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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

+++++++k

REGION DE L’ADAMAOUA
+++kIck+

DEPARTEMENT DE MBERE
+++kIck+

COMMUNE DE DJOHONG

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

++lrk+cktrk

ADAMAWA REGION
++++trk+

MBERE DIVISION
++lrk kk+

DJOHONG COUNCIL
+++kIck+k

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvelï

N'O 1 l/ÀONO/ SG/C-DJ/CIPM/C-DJ/2026 DU'38[O4\ 9DÙÂ

POUR LA CONSTRUCTION D’UN BLOC ADMINISTRÀTIF À L’ECOLE PUBLIQUE GROUPE2
DE DJOHONG, DANS LA COMMUNE DE DJOHONG, DEPARTEMENT DU MBERE,

REGION DE L’ADAMAOUA.

Financement : Budget d’Investissement Public, exercice 2026

1 . Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissements Publics, le Maire de la Colnlnulre de Djolrong, ALltol-ité

Contractante lance, un Appel d’Offres National Ouvelt pour le compte de la Commune de Djolrong, Pour la
f/b94 a+ = 3 9 n+ : d\ sa 1\ 9 sans 1> 1 rha l JTÆ9 ; &+ : o+= n + : f a r 9 27nrb/r» De aLI : nasa /B Dns nba aHh in a FI /8 1\ : pb la d\ HÆ zv n /B Be a+ 1 ze Fab une en+ 8 aB+ z, ZIÆ
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Djohong, Département du Mbéré,
Région cIe l’Adamaoüa.
2. Consistance des travaux
Les travaux comprennent notalnlnent

LOT 100 TRAVAUX PREPARATOIRES - ETUDES
TERRASSEMENTStOT 200

LOT 300 FONDATIONS
LOT 400 MACONNERIE – ELEVATION

CHARPENTE – COUVERTUREmT 500
PLAFOND

MENUISERIE BOIStT)1 600

rdmo ELECTRICITE
tOT 800 PEINTURE-VERNIS

REVETEMENTSLOT 900
VRDLOT 1100

Délais d’exécution3

1_e délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du pl’éselrt appel
d’offres est de quatre(04) mois.
4. Allotissement

Sans objet.
;

Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 20 000 000 (vingt millions) de

ï’rancs CFA

Participation et origine
La participation au présent appel d’offres est ouverte à égalité de conditions aux entreprises

Le présent appel d’offres sera publié dans le JDM cle l’ARMP.
7. Financement
Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le Budget d’lnvestîsselrrents Publics

de MINEDUB l’exercice 2026 pour un cout estimatif TTC de VINGT MILLIONS (20 000 000 francs CFA)
8. Caution de soumission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de sounrissi011 établie pal
une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figul-e dans la
pièce 12 du DAO, d’un montant de CENT lnille 100 000) de Fralrcs FCFA conforlrrélnelrt à l’arrêté en

vigueur, et valable pendant trente(30) jours au-delà de la date limite de validité des offles confollllénlcllt

5

6

spécialisées en bâtiments ou travaux publics installées au Cameroun.

4



l’établissement agréé l’ayalrt délivrée .elle doit êtle accompagnée du récépissé de collsiglratio lr délivré piII-

la Caisse de Dépôt et Consignation(CDEC):

9. Consultation du Dossier dt Appel d'Offres
Le dossier peut être consulté aux heures ouvrabies au Secrétariat Général, de la Commune de Djollong. sis à
l’Hôtel de Ville de DJOHONG, dès publication du présent Avis

10. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier peut être obtenu au Secrétariat Général de la Colnmune de Djohong dès publication du présent
avis, contre versement d’une somme non relnboursable de Quarante mille (40 000) francs CFA, payable à la
Recette municipale de Djohong.

11. Renrise des offres

Chaque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01 ) original et six (06) copies
marqués colnme tels. devra parvenir au Secrétariat Général de la Commune de DJOHONG, au plus tal-d le

9©oZ/2024 à 14 heures précises, avec la mention :
Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert

N' 1 l/AON.0{ SG/9-DJ/CIPM/C-DJ/2026 dtW/O 1/2026.
Pour lu construction d’un bloc a(Inrinistratif a l’école publique grouPe 2 de Djolrong, dans la commune cIe

Djoltong, départenrent du Mbéré, Région (le l’Adanrnoua.
«/4 n'ouvrir qu'en séance cIe r[épouillenrelrt»

12. Recevabilité des offres

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies
certifiées conformes par le service émetteur ou une autorité administrative, conformément aux stipulations du
Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres.
Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date limite de dépôt des offres ou avoir été établies
posté!ieulenrent à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Toute offre incomplète conforménrelrt alix plescliptions du Dossier d’Appel d'Offres sela déclarée irlecevablc
Notalnmenï l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de prenrier ordre agréée par le
Ministère chargé des Finances.

13. Ouverture des plis

L'oLlverture des offres auront lieu en un temps le@Y01/2026 à 14 heures par 1a Commission 1nterne de Passati„11
des Marchés de la colnlnune de DJOHONG à ïa salle des actes de l’hôtel de ville de Djohong.
Seuls les soLlnrissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une personne de
leur clloix dûnlent nralldatée.

i 4. Critères d’évaluation
1. Critères élinlinatoires

Les clitères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à l'évdluatioll sui\allt
les critères essentiels. Le non-respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.
Il s'agit notanrment :

l’absence d’une caution de soumission tilrrbrée au tarif en vigueur établie par une banque de prelnicl-
rang ou Lille compagnie d'assurance agréée par le Ministère chargé des Finances et dont la lis,te Haut-c
dans la pièce na Ï2 du DAO. d’un montant de : 50 000 ( cinquante mille) conformémenT à l'arrêté CII

vigueur et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date lilïlite de la validité dcs oïfl,'s
conformément au modèle en annexe . Cette caution de soumission devra être revêtue de la menti(111

InallUScrite de l’établissement agréé l’ayalrt délivrée .elle doit être accompagnée du récépissé dc
consignation délivré par la Caisse de Dépôt et Consignation(CDEC);
l’absence. la non validité ou la non-conforlllité des autres pièces adnrilrisïratives après un délai de 48
heures pour produire les pièces collfollrres :

absence ou non-colrl'ormité de la capacité financière supérieure ou égale à la moitié du lnonïiillt dll
!naICIré. non régularisée 48 heures après I-ouveltuIe des offres;
fausses déclarations ou pièces falsifiées.
Non-conforlnité de l’offre aux spéciûcatiolls techniques ci-après : plan type méthodologie d-C\éCtitiOII
des travaux. délai d’exécution des travaux, devis descriptif, estimatif et quantitatif
Absence d’un prix unitaire
Dossier technique et financier incomplets

Absence de déclaration sur l’honneur par laquelle le soulrrissionnaire atteste qu’il 11 ’est pas sur le coup
d’une suspension par l’autorité des nrarclles publics

R

Critères essentiels/

1_.es cl-itères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur
5



ou égal à 20 000 000 FCFA (oui/non)
2. Attestation des capacités financières au lnoins égal à 20 000 000 FCFA (oui/non) ;

3. Organisation méthodologique et planlling : cohérence entre les durées des tâches et rendement (oui/non)
4. Preuve d’acceptation des conditions du marché
5. Note de présentation générale des offres (clarté des offres) ;

6. Attestation de catégorisation
15 . Attribution

La lettre comlnande sera attribuée au soumissionnaire et ayant été techniquement qualifié fourni la

proposition financière la moins disante. Toutefois, les propositions financières anormalement basses pourront être
rejetées conforlnélnent à l’allicle 37 du Code des Marchés Publics.

16. Durée de validité des offres

Les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant 90 jours à pallil' de la date limite fixée pour
la remise des offres.

17. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvellt être obtenus aux heures ouvrables Secrétariat Général de la

Conrllrune de DJOHONG Service des Marchés.•

Djohong, le3>01/2026

Lç Maire de la Commune de Djohong
AMPLIATIONS

'\R)IP :

PRESIDENT CIPNI/D.J
DD) IA P/NI B

DOI-1>/1\ 1 B

.\FFICll..\GE
Chrono/archi\’es



Open National Invitation to tender
N'’01 l/AONO/ SG/C-DJ/CÏPM/C-DJ/2026 on lhç® 01/2026

FOR THE CONSTRUCTION OF THE ADMINISTRATIVE BLOCK OF P#ÏMARy OF DJOHONG GROUP 2,
IN DJOHONG COUNCIL

MBERE DIVISION, ADAMAWA REGION.
Financing: BIP 2026
1. Subject of the invitation to tender
The Mayor of DJOHONG Council, Contracting Authority, Irerby launches an open national invitation to tende!-

FOR THE CONSTRUCTION OF THE ADMINISTRATIVE BLOCK OF PRIM ART OF D JOiiON(;
GROUi’2, IN DJOHONG COUNCIL, IN DJOHONG Council, MBERE division, Adamawa Region.

2. Nature of works
The works sub

LOT 100
LOT 200
LOT 300
LOT 400
L(ST 500
LOT 600
LOT 700
LOT 800
LOT 900
LOT 1 100

3. Execution deadline

TIre lnaximunr execution deadline provided for by tIre Project Owner or Delegated Project Owner for tIre
execution of the works subject of this tender slrall be fouITh (04) months.
4. Allotment
\Vithout object.
5 . Estimated cost

The estilnated cost of the operation following prior studies stands is 20 000 000 Cfa.
6. Participation and origin

Participation in this invitation to telrder is open to all enterprises building publics work wllich al-c basecï
Cameroon

7. Financing
- Works wlriclr form the subject of this invitation to tender shall be financed by PIB of the financial year.

8. Provisional bid bond

Each bidder must iïrclude ill llis administrative documents, a bid bond isstled by a first rate-bank ai)pI'O\'ct!
- bv tIte Ministry in charge of Finance featuring on the lisï in document 12 of the tender file of an anlount of 011c

fifty hun(1red thousand (50,000) FCFA and valid for tlrirty(30)days beyond the validity of the offels.
9. Consultation of tender file
The file may be consulted during working hours at the General secretariat office of DJOHONG Council as s.oeil

as tlris notice is published.
10. Acquisition of tender file
The fender file Inay be obtained from tIre DJOHONG Council as soon as this notice is publislled agailrsi tIre
paynrellt of a non-refundable suln of 40 000 CFA francs, payable At DJOHONG council 'Fr'casury.
11. Submission of offers
Each offer drafted in Englislr or French in seven (07) copies, including tIre original and six (06) copies nralked as
suc 11. should reach General Secretariat Office of DJOHONG council not later than at 14anr and slrouIcl carr\' lilo

i''=''iPti'": 2#/ o’L\ %a

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace-Work-Fatherland

++rIck+rkkk

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix-Travail-Patrie

]rirkkk)rkk

REGION DE L’ADAMAOUA
tkkkkkk

ADAMAWA REGION
+rlrkkkk+

MBERE DIVISION
+kkkkkkDEPARTEMENT DE MBERE

+rirkkkk+

DJOHONG COUNCIL
+rkkkkkkkCOMMUNE DU DJOHONG

+++kIck+k

ect of this contract includes
Work preparato and studies

Retracements
Fondations

Masonne elevation
Roof – \valls

Woodward and métal
Electricit\
Paintin

Revetements
VRD

Open National Invitation to tender
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FOR THE CONSTRUCTION OF THE ADMINISTRATIVE BLOCK OF GROUP 2 PRIMARY OF DJO FiON(;.
IN DJOHONG COUNCIL, IN D,JOHONG COUNCIL,

M BE RE DIVISION, ADA MAWA REGION.

“To be opened only during the bid-opening session”

12. Admissibility of offers.

Under pain of rejection, the administrative documents required, must be produced in originals or true copies
certified by the issuing service or an administrative authority (Senior Divisional Officer, Divisional
Officer. . .)in accordance with the Special Conditions of the invitation to tender.

They must not be older than three preceding the original date of sut)mission ofbids (4) months or must not
have been established after the signing of the tender notice.
Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of this notice and tender file sllall be declared ill
admissible. Especially the absence of a bid bond issued by a first-rate bank approved by the Ministry in charge oï
Finance.

(6J The appro\,ed publication organ is JDM
13. Opening ofbids
FIle bids shall be opened in single phase on.ÉIÜC>&2026 at 14am local time by ttle Divisional ’T'endels’ Board tt)!-
the DJOHONG Division in the main hall ofôïe DJOHONG COUNCIL TOWN HALL

Ollly bidders may attend or may be duly represented by a person oftheir choice.
14. Evaluation criteria

1. Eliminatory criteria
These criteria are:

absence of and administrative document, in pallicular the bid bond issued by a first-rate bank oi- b\
insurallce approved by the MINFI,
faulty declaration or false document,

absence of a quantified unit price;
absence of sub detailed price
the non-l-espect of three(03) essential criteria,
Absellce of the declaration of honor by wllich tIre tenderer certifies that it is llot oil the velge ot

suspension by the public contract.
1. Essential criteria

The criteriolr relating to the qualification of the candidates will relate as an indication to:

• An attestation of a financial capacity of an amount at Ieast equal to 20 000 000 (yes/no)
• The company’s references in similar works (yes/no)
• Metlrodological organization and planning ofwoks: coherency between tlle duration of actïvïties and

output (yes/no)
Workers’ experience in contract execution (site foreman and site engineel of civil engineering)
Availability of essential plant and equipment (yes/no).•

•

15. Award
TIre contract will be assigned to the tender presenting the least saying offer and filling tIre request tec]rnical and

adlninistrative capacities.
16. Validity of offers

Bidders will remain committed to their offers or a period of ninety days from the deadlines for the submissioll of
tenders.

17. Complementary information
Colnplenlentary technical information may be obtailred during working llours ïîonr tIre General secl-etariat
office ofDJOHONG Council

DJOHONG 1/0 1 /2026

e MAYOR OF D G COUNCIL

§iâii:
e m e

tralis31.

Copv:
- MINMAP
- ARMP
- SOI) 1-:CAM

- Project Owner concerned
- ChailÏ)erson of TB
- DDMINEPAT
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Règlement Générai de’ltAppel d'Offres
A. Généralités

Article] :Portéè de la soumission
1.1.- L’Aut6rité Contractante, définie dang le Règlçment Pà(ticulier de l’ Appel d’Offres (RP.'\O). lallce

1111 Appel d’Offres pour la construëtion et/oü tTaclrèvëment des Travaux décrits clans le Dossier
d ’ Appel d’Offres et blièvelnent(!éfiniË dans le RPAO.

Le nom. le numéro.d’identification et le nombrë de ,lots faisant l’objet de l'appel d’offres ngtlrent dans Je

RPAO .
1.2

•\

7 •
' 3 1 x il:

d 4: • f : ;fF

hn e + ; P P /• { •

.[l::ii
Le Soümissionnaire reteI lu, ou attributàirë,-doit âchç ier..les Traÿaux dans le délai indiqué dans le
RPAO, et qui court, sauf.stipulation èontraire du CÇAP? à compter de la date (le notification de
lordre de service de commenëe-r les travaux ôu- dans celle fixée dans ledit ordre de sel-vice.

l)a11s.le pléselït,Dossier d’Appdl d’Ôffrgÿ, le terme ';joür’1 désigne -un jour calenclail-c.
C 1 .3

Article2 : l"inancernent
La soule,' de financement des Irdvaux objet du présent appel d’offre s’est précisée dans le R PAO.
ArticIe3 : Fraude et corruption
3.1. Les sounrissionnaires èt les entrepreneurs j sont tenus au rëspect des règles d’éthique proï'essionnelle les
plus strict csdurant la passation et.l’exéeution des' marchés.
En vertu tIe ce principe :

a. Les (iél'initions ci-après sont admises: . ' -' ':."-”-
i. Est cotlpable de -'cofruption'’ quiconque. offre,'.dohne, -sollicite ou accepte un quelconque avantage en vue
d’influellccr l’action d’tIn agent public au.6'ouri'de:l’attribution ou de l’exécution d’un nrarclré
ii. Se li\ le à des “nranœuvres frauduleuses’? .qui’brique .déforlüe ou dénature des faits a {in d'influence.r
l’atïl'ibtl : :l311 ou 1-exécution d' un 'marché;

iii. ''priil:c:1les collusoires” désignent toute fdI'-mé d.’eÀtènte 'erlfre deux ou plusieurs sounlissio:rlraires (que
l’Autoliti Contracïante en ait connaissalïee ou.non) ;visant à m'aintenir al+ifîciellenrenï les pI-iX des offres à

des ni\’ci,l À 1re correspôildant pas à ceux qui réS\lltefâient du jeu ;-de la concurlellce :

iv. '-pï=ttitlucs coerëitiVes” désignent toute.foi'ibe:d’'atteinte a(l»pêrÉonnes oil à leurs biens OLI c le ïnelraccs à
leur enct „tre afin d’influencer leur action au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un lrial-ché.

b. Toute :)l-oposition d’attribution est rejËtée, 's’il ègtlprouvé que l’attributaire proposé est clirecteme11t ou par
l’intern:.:cliàire d’Un agent, coupable de corruption ou s’est. livré à des lnanœuvres f'lauduleuses, des

pratique,: coll usoi res ou coercitÎves pour IÎ'attfïbuttdnIde.Le'matché.
.'..;: :, !JI' - 1

3.2. Le Nlinistre Délégué à la Présidence ëhafgé des Marchés Publics, petIt à titre consel-vdtoil-c. prendre
une décision d’interdiction de soumission1ler pendant une période ll’excédant bas deux(2) ilns,
àl’encolr ; l’adetoutsounlissionlla il-ereconnucoLIpabIpdetraficd’influence,de conllits d'intérêts. cIe délit d’initiés,
de frauci.J. de corruptiôn ou de production: de ’docUments- non authentiques dans - la soulnîssion.. sans

préjudïc' ,les po\lrsuites pénales qui pourraifnFêtre:oûgagées c9lïÇre lui.

Article .}:Candillats admis à concourir
4.1. Si l-.lppel d’offres:est restreint, la ëoniultatiôû.s’adresse'À tôus les candidats- retenus à l’issue de la
procédtll : (le pré-qualiticatiolr. ' - .::1 .. t" ' - ' :

4.2. Etl 1 pIe générale, 1”appel d’offres.s’adresse à.’toüg les çlit'repreneurs, sous réserve cles ( 1is;positions ci-

a. Un so ;111issionnaire (y coill pris tous 1e.s ;nélnbrês d’un groupemënï d’entreprises et tous les sotls-traitants
du sou111 sionlraire) doit être cl’ull pays éligible, conformément .à la convention de linancelllellt=
b. U11 -.~JLlmissionnaire (y compris to_Us-:les lùembl'es d’un groupement cl’elitreprises et tous les sorls-

1 laaprès

traiti! IIS du soumissionnaire) ne doit pas - be tItouver en §itÜatiôn de conflit d’intérêt sous peine cIe

disqï llifïcation . Un sounlissionnaire peut-être jugé-comme étaht en situation de conflit d’illtérêt.
Est asso é ou a été as,socié dans le pasié, à une entreprise (ou .à une filiale de cette entreprise) qui a fourni des

services de consultant pour la-conception, là prëpàfatidn des spécifications et alltl-es documents
tlïi]isés dans le cadre cïes nrarchés pd$sés au titre du présent appel d’offres ; ôu-

l)lésetite plus d’une offre dans le cadï-e dtl'présent appel d’offres,.à 1-exception des <)Fïtes varÎdlrtes

utolisées selon la clause 17, lé cds éçïréal’lt ; cepëndànt, ceci ne fait pas obstacle à la pallicipation

11.

12
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cIe. sous- tràitants dans plus d’une offie.
iii l’autorité-col{tl-actante ou le maître d’ouvrage f)ossèdeflt des intéfêts financiers dans sa géographie

du capital de nature à comprom ettre la transparence des procédures de passation des lüarcllés
publics

c, Le soIË111issionnaire ne doit pas être sous le coup d’une décision d:exclusion.
d. Une entreprise publiëlue camerounàise petit pallicipe.r à la. consultation si elle délnolltl-e qu’elle 'est (i)
juridiqu,llrent et filrànçièremelrt autonome,t(ii) administrée .seï6n les règles du droit commel-cîal et (iii) n’est
pas sous 1-autorité direete d.e l’Autorité Con-tractante oü dû Maître d’Ouvrage
ArticleS : XIatéiiaux, matériels, fourriituros, é(iuip'ements et services autorisés
5.1. Lc> lïratériaux, - les matél'iéls de .l.’Entrefire’ne'ur, les f9urnitures, équi_penrents .et services cIe\.’ant être.
fournis c!:llls le'cadlç de la Lettre Comlnandè doiVent provënir de pays répondant aüx critères cIc proÿenallce
définis .!ans le RPAO, et toutes -les dépènses ' effectuées au titre de la Lettre Colnlnancle sont
limitées: ' Il xd itsmatériaux,matériels,fourniturei,équipementsetservices .

5.2. Ell . Lltudel’allicle5.Ici-dessus, le terme “provenir” désigne.le lieu où les biens sont extraits, culti\’és,

::j 1:b:91 ab : : n ::::; ; j: H•

; ! j! l
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1 produits , ,u fabriqués et d’oïl proviennent les servj9es.

Articll>1 IQualification du Sournissionnaire
6.1 . Le, -*c)umissionnaires doivent, conlme- p-ait-ie intégrante de leur offre:

a. Soulll _ tIre un pouvoir Irabilitant le signataiFê' de' là g.Qumi-ssi6nà.engager le Souniissionnail-el
b. Fout'!"l' toutes les informations (compléter OU niettre à jour lés- informations jointes à leur demande de pré-

qualifie; ;on qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’ulïe pré- qualification) demandées
aux soi!! issionnaires, dans le RPAO, afin d’établiï.leu1 qualification pour exécuter le marché.
Les ill 11 ’,lations relatiVes aux points suivantssont exigées le eàs échéant:

i. l. l)roduction des bilans certifiés et chiffres d.;affaires récents;
ii. f\, Js à une ligne-'declédit ou dispoëitioiï d’autres reësoürces financières;
iii. 1. colnmandes acquisës et les nla.rchés altribüés;
iv. I.- , !itiges en couTs; - . . : ; =:>! :::

v. I.., :isponibilité du matéliel indispensable.
f

i:t u ; 3
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6.2. Le l) um iss ions présentées pai- deux:ou -plusieurs Ëntreplèneurs groupés (cotl-aitance) doivent satisfaire
aIIx col! ii011s suivantes:

a. L’or ;- devra inclure i)our chacune des entreprises, tous les renseignements ént;nléïés à 1- Article 6.1 ci-
dessus. , .' RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à folllllil par clraclue
menrbl’L ill groupeinent;
b. L’oli-: et le marché doivent être signés de [a-çon-'à’ obliger t6uS les inelnbres du groupement
c. La Iii1 1-e du groupeMent (conjoint ou solidàir.e tel que rêqu4s dans le RPAO) dbit être précisée et justiliée
par la lll- LIUction d’une copie de l’accord de gi'bupement en: bdnneet--due forme;
d. Le 1t1 llbl-e du groupement désigné colïllne mandataire,-rçprésëntçra l’ensemble des e„t,-eprises vis à vis
du Ma t d’Ouvrage et de l’Autorité Contractante pour l’exécutioô de la Lettre Colnnlatldc:
e. E11 c: de groupement solidaire, les cotraitailts së. répârtigsëïft les payements qui sont effcctués par le
Maître . '. )uvrage dalis IIli compte unique,; en rëvandhe, chaque entreprise est payée par le N4aî tro d-Ouvrage
dans .;1'' propre CQmpte! lorsqu’il s’agit d’dIrIËrdupënrentconjoint.

l

6.3. [
démol-
nPAO
6.4. l'..
rensei \

33du lr-:.

loum,issionnail'e-s doivent également présenter dès probositions suffisamment détaillées pour
qu’glles sont confolnrès aux spécifications techniq-ües et aux délais d’exécution visés dans le

.oumissioilnaiiës qui sollicitent le Éèhénce :d’pnë lïlarge-de préférënge. doiv-elII ibul-nil- tous les

nécessaires pour prouver qü’ils satisfont auX critères d’éligibilité décl- its à l’articlellents
O 3 -1

11 '. : . ' !;+

’::. L l'. 1- i . :{ . J;

Articjr'
7.1. Il ,.''

par lui -

prépal-
Sounr i
7.2. le '

\fjsite du site des travaux
conseillé au sôumissionnaire de visiter.et d:ihspecterle Rite des travaux et ses envîrolrs et ,cl’obtenir
Ine, et sous.sa propre responsabilité, tous les renseiËnements -qui peuvent être nécessaires pour la
1 de l’offre et l’exécution des travaux. Lës coûts.,liés à la +isite du site sont à la charge du

itre d’Ouvrage est tenu d’,.uto,ise, le: Sou,nissiànnàiI:e qui en fait la demande el scs employés ou

iina i i'e
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agents. f' 1lénétrer dàns ses locaux et sur ies terrains qui fihs de ladite visite, lndis seulement à la condition
expresse . lue le Sourriissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et
àgents. , toute responsabilité pouvant en résulter- et les inçiemnisent -si nécessaire, et qu’il clenreure
responsi fe des accidents mortels ou corporels, deb.peltës ou dommagés matériels, coûts et 1-rais encourus du
fait de r, le \isite.

7.3. Le . :lître d’-Ouvrage peut organisër une vis-i.te du site des travaux du moment de la léunioll !)léparatoîre
à l’éta h : sement des offres- nrelltionnées à l’allicle19dul{GAO. .

B. i13sier d’Appel d’Offres
ArticIL' Contenu du Dossier d ’Appel d’Offres
8.1. L~ '..>ssier d’Appel d’Offres décrit lqs travaux faisant l’objet de la Lettre Comlnande. fixe les

procéc ILI ; de .consultation des entreprenëurs et précise . les CQnditions de la Lettre Commande. Outre
le(s)aLl ! .(s) publié(s)- -confolnrélnent 4 l’article 10 du R(IAO, il collrprelrd aussi les principêtüx
dOCLllii -, , élrLlmérés ci:après :

Pièce li La lettre d’invitation à soumissionl ier (pour les Appels d’Offres Restreints);
Pièce 1 1,’ Avis d’Appel d’Off'res(AAO);
Pièce Il' 1,e Règlement Général de l’ Appel d’Offres (RGAO) ;

Pièce 11 1_e Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO);
Pièce Ii ' Le Cahier des Clauses''AdmihistràtiÿëslP articulières (CCAP);
Pièce !+' !_e Cali ier des.Clauses -Techniquës:Pârticulières(ecTP);
Pièce 11: l,e cadre du Bôrdereau des Prix.unitaifesï '- t

Pièce Il' !_.e cadre du.Détail quantitatif et estimatif;
Pièce !.' I_e cadre du Sous-Détail des Prix unitaires!
Pièce !:' ' Le lnodèles-de mal-c]lé : r

)

.:'..:.[-
8

5

t

a.

b.
: Lire du planning d’exécution;- ' . : J “

N r -ies de fiches de présentation du niatériel, personnel e! références ;

N '~- ie de lettre dé:s'oulrrission; . " '.; 1\ . ':

X: - 13 de-caution.dë soumission ;; , ; :," \ :!.~.

N'. :: de Cautio'nher11ent définitif } ; - =: -- ' ;'-

\ :~ ie de caution :d ’avallce cte démaçrage,;' ! ,
i: (le caution de retenue de garantie en remplacement -(le la retenue de gal'a111îe:

1 =Modèles à utiliser pal les Sounïjsgjün-naireg;
.)dèle de marché:

2- Justificatifs des études préala61eÈ:; à r9pblir paI:, le Maître d’O„v„g, ,„ 1, M„it„. d’OL,v„,ge

1

c.

d.

e.
f.

g. N

Pièce

a

Pièce ::

Délée'
Pièce 1: ' 3

+ • ; H : I :• :L • H• H}

La 'liste des établissemelits banëairei- et.-orgalïigmes financiers de l'l rang agléés par le
1 charge des finances autorisés à.élhett[ç des càutions; dans le cadre des marchés publics, à insérer
lité ContI'actante

ITlllllSl’ ’

par l-'

8.2. 1, 1.'

C011ÏCI'

offre c
Artic'
9.1. 1
faile
l’adrc-
l’Ault
Jours
Une c,. ,,

aLltel 1

9.2. ['
et l’ol
marc 1
9.3. I_
Régu !

9.4. L -/'
MIN: '

llllrissiotrnaire doit exanrinel- l’ense4irble-des règlements, formulaires. condiïiolls ct sf)écilicatit)ns
1ltIrs le DAO.: 11 lui appartient de fournit tous les renseigllenlents delnandés cl cIc préparer tine
.)rine à tous égards audit dossier.

:claircissemëntsap1)ortésauDosqier d’Appel d’Ôffrçs ét recours
$oulnissionliâire désirant obtenir des éclaircissemerlts sur le Dossier d’Appel d O!'fles peut en

'!nande à l’Autotité ContI',ïctante par écrit ou par courrier électronique (téléco{3ie ou e-mail) à

c I- Autorité Contra('tante iïidiquée'dans le RPAO avec copie au Maître d’Ouvrage. Ce p e n cI a IIt ,

Contractante féponclla par- écrit à faute denlande d’éçlaircissenrent reçtle au llloitls quatorze ( 14)

:es(AON) Vingt et tIn(2 i ) jours,pour les(AOI) avant' la date lilnite de dépôt des ollies
LIe la réponge de'l' Autorité Contracïaüteb' indiqudnt la question posée mais ne mellt ion nanl pas :;on

,l(llessée à tous les sounrissionnaires àyant acheté’le Dossier d’Appel cl’Offles.
la publication de l Avis d’Appei d’Offres ,1 y cômprts la:phase de pré-q-ualificdtion des candi(iats

kLll-e des plis, tout sotlmissionndire- potentiel qui s’estjme lésé dans la procédure de passation LIes

. 1bI les peut introduire une requête aupïès :dû Ministre -èh-nrgé des .Mafchés publics .
iuélant adresse une copie de ladite requête-à l’Auto(ité Contractdnte ët à l'’Oiganisnle chargé de la
1 et au Président de la Commission.

Llrité Contractante dispose de cinq (05) jours pour réagir, La copie de 121 l-éactioll est iranslnise au
\31 à l’organisme cIl?ll-gé cIe la fégulatioh des nratdhés publics ;
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Articlf:? .: Modification du Dossier .d.’ Appel d’Offres
10.1. 1, . 11[orïté (_'ontractante peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et pour tout motif,
que cc ,il à son initiative ou consécutiveITl:Ênt à une saisilïe d’un soulnissionnaire nlodifiel le Dossier
d’ Api)t,’! !-Ofûës en publiant un additif.
10.2. l- ! additif ainsi publié fera paltie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformélnent à l’Alticle
8.1 dll .. i AO et doit êtl;e columuniqué parIéqrit ou signifi,é par tout moyen laissant trace écrile à tous les
sounri'.' -,:lnaires ayant acheté le Dossier .d-’ Appel d’Offres.
10.3. ,\ i :i de donner aüx 'soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de t'additil- dans la
prépal-II ,l de leurs offres. l’Autorité Contractantë l;ourra repoller, autant que nécessaire, la date limite de
dépôt ',i ,-fïtes; conformémelrt aux dispoÈitions dë l’Arlicle 22 du RGAO.

9
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Articlell:Fr:: :s de sÔumiÉsion

Le candidat st , portera tous les frais afférents à la bréparation ët à la prégëntation de son offre. L’Autorité Contractallte
et le Maître , Ouvrage ne sont en ,aucun cas responsables. de ces frais, ni tenu de les réglel, quel que soit le
déroulement t', l issue de la procédure d’appël d’offrës-,
Arjicle12:Lit'! 1ledel’offre
L’offre ai11si '! c toute correspondance et tout docutnellt, échangé enfre-"le Soumissionnaire et l’ALltorité Contractallte
seront rédige- en fi'ançais ou en anglais. Les documelïts con]pléipentaires et les inlpl'inrés, fournis 1)ar lé
soulÏlissionlra -: J peuvent être tédigés dans u-ne; autre langue à condition, -d’être accolnfiagnés d’ultc traduction llrécise

en français c)Ii l anglais : aüqueI,cas et aux fins- d’ interprétation de l’offre, la traduëtion fera foi,
9 •

€ Article13: D.;

1 3 l'-1 . L’o fli-'..'

regFoupés cl
: a.Volume] : 1

' Il comprentl
i. Tous ic.';

qllç'
- N’e>
-' N’c-'.

ii. La ci11

iii. La
ine 11 1 i

b.Volunte2 :

b.l.Lesrellsl
Le RPAO
qualiïicatiot
b.2.MétlrocÏ L

Le RPAO I'
méthodojog
compte me
du site le ca-

B.3. Les pl-t’
Le soumiss

régissant le
1. Le Cahic'-
2. Le Cahic
b.+.'CottrtltL'

=Lfn commcï
- c.yo[unIeS

.Lp RPAO : :

1. La soulï'
’ ' datée

2. Le bord'.' 1-

3. L,e détail
4. Le SOUS-L

5 . L’éche:', 11

Les soulni\
réserve de 4

Soumissiol

13.2. Si, co:'
même Appc

Article14 : !', :

Préparation des offres
la

4

.1

'llcntsconstituantl ’ offre
.isentée par le -soulllissionnàire comÔl:-endra les .documents détaillés au RPAO. dû:nent remplis et
is volumes:

'.ierttdnlinistrafif

’*' 3
Pq

1

'cIlments attestant que le soàrdissîiïï’ààil{e: = * --"-:' t
t les déclarations prévues par-les lois et règlements en viëueur;

'.té les droits, taxes, impôts, cotisatjôns, contributions,;.,redevances ou prélèvements de quLlque nature

s en état de liquidation judiciaii'e o.u e-n tfail'lîte;
; frappé de l’une des iïrteldictions- ou :d’échéances prévues par la législation en viguctlr.

spositionsdel’'article6.1duRGA(X : X ;-'

.,teclllli(lue . - " : - . , !

Ille11tgsurlesqilalifIccllions : - ç -,
ise la liste des documents à fournir par les soumissionndires pour iustifiel ies critèl-es de
1 ionlïésàl!’al=ti-cle6.IduRPAO.

3Lsoit 1

(le soumission établie conformément auxdispositionsdel’allicle 1 7duRG AO;
iïrrlatioï1 écrite habilitaïrt le 'signàtaïre' "de ’1’-offre., à elrgager : le . Sounlîssi(ltrtrait-c. con!'ormé-

• A ac' i

> : 1 J : !

i' r
(_: ' TI ) '(

e les:élélnents constitutifs de la propôsition technidue des Éoumissionnaires. noléllmInent : ulle note
1)o!ta-nI sur une analyse des travaüx et brécisant l’organisation et le progl’allllne qtlc lc: $;oulllissionnaire

il place ou en œuvre poul- les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance. aILeslat ion dc visite
!éa11t, etc.). - ’ , : '-:..
ci ’accepïatioÜbdes conditions de ïa Lëttrë'Cohlthàndg

lire remettra les copies dûment.- paraf)hées deg .documents à .caractères adnrilristt-atif et tecllnique
hé. à savoir:

s Clauses Administratives Particulières(CCAP);
Clauses Techniques Particulières iCCTP'),

,'s (facLllfatifs)
cles c.hoix tecilniques tIn projet et d’évehtuelïes propositions

' f}}t(tltcière. ' *

J:esélémentÈ pernlettant de justifier -le coût des travaux, à savoir:
i proprement.,dite, cn original rédigée selon le-modèle joint, timbrée au tal'if en vigueLFr, signée et

illlll- ' '

ies prix unitaires dû lnent-reùrpli;
,rtif dûment rempli :

(les pfix et/ou la déconlposition deg priÿ foïfàitairei;'
-évisionnel. de paielneïrts le ca's écHéant. ;- ."I
llires rltiliseront à cet effet les pièëeË bt: mÔdèle$ prévus dans le Dossier d’Appel d’ofl’res, sous
IÔsitions de l’Allicle 17.2 du- RGAO concernant les autres formes possibles de Caution de

1ément aux dispositions du RPAO, le$ 'soumissionnaires- présentent des offres pour pltlsieurs lots du
il-res, ils pourront indiquer les rabais offerts en cas d’attribution de plus d’un lot.

ïl'.tdel’offrë

1

1C

+'

16\ ',-

! :- : : F :

ltt : :.'.'!'. ' 1
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.14.1. Sauï' i:
éouvrira i-CI

Quantitatif c
14.2. Le sol

quantitatif c !

14.3. Sous 1-c

payables p, 1

dépôt des ol-’
14,4. Si les c

initiaux, aiil> ’

que tout M:!=
14.5. Tous

cadre pro})c '

; ; = •r :• H

1i •

•f t ;

bÀrticle15: ~

i 5.1. En c l

.- l’Option ,'-\ ,.
+ 15,2. Opti(lï'

Le montant
libellés ent : .

a. .Les pri\
dépenses cI.

pourcenta}, .'

nlaxllnu ni 1

b. Les tau3

par le sot:l'
tout pdielr1,
fete11u .

15.3. Optit
dans le RP
Le soumis-
131 aii ièi'e sti

a. Les prix .

Contracta I l

''ilion na ie

b. Les pI-iX
l’Autorité ;

éljgjble laI
15.4. L’AI:
étrangère c

Sont raisot-1

15.5. Dur:
= (:omman(Ë'

+ compte de

38
AI'ticle16 :

- 16.1 . Les t

d'Offres à

RGAO. 1 J

c011fol' 111 e

i6.2. DaII
SO UITI ISSIOI

écrit (ou p:

pour une (!
caution de
son offre. l

16.3. Lol-s,

plorogée '

/-

1 : a &pF : := : 1F• q

_ation colltraire figurant d-ans le Dossier d-’ Ap.1iel d’ôffres, le montant de la Lcttre CQlnlllancle
ilble des traÿaux décrits dans l’ A-lliclé 1.1 du.RGAO, sur la base du Bordereau des PI:iX et du Détail

:Îmdtif chiffrés présentés par le so.ulnissionnaiïe. :
sionnaire remplira les prix unitail:es et totaux de .tous ïes postei du borde leau cIe pl-ix et du Détail

\e des dispositions contraires préüues dans le RPA-O,et au CCAP, tous les droits, impôts et taxes
s'3umissionnaile au titre du futur Marché, ou à toÜt autre titre, trente(30)jours a\’11111 1a d?te li11 lite de
';c lont inclus dans les prix et dans le montalrt total de son offle.
„cs de révisi9n et/Oll d’actualisation des prix sont .prévues au marëllé, la date d’établissement dcs prix
le les -modalités de révision' et/QU d’àctualisaïion des dits pI-iX doivent être précisées. Etant e11tendu

(!ollt la durée d’exécution est au. plus égale .à un(1) aIr ne peut faire l’objet de révision cIe prix
-:x unitairçs .:assollis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis conformémellt au
il Pièce n'’8 du DAO.

llratif

11{ii
$9

+ q

4

• sa r : :i H!:H :n a! :hhpE}:{ a3un: 3a•u: ?

+

1aies de soümissio:1 et de règlement
\ppels d’Offres Internationaux, leg monnaies de l’offre do ivellt stlivre les dispositions soit cle

l’Option B ci-dessous: l’option applicable étallt cel-le retenue dans le RPAO.
Ëe montant de la sollnrission est libellé énlièrel:nent ën mônnaie nationale

soumissioni les prix ünitaires' du bo}derèaÜ -de:s 'prtk.Qt les prix du clétaïl quantitatif et est;matif sont
cnt en francs CFA de la tnairiière suivarlie:

lll entièrement lïbellés dans-1la.-mônnaie nâtidnal€. Le soumissionnaire qui compte engager des
atltl:es lnonnaies pour la réalisatiolr des Travaux, indiquera en annexe à la soLllnission Ie ou les

nrontant de l’offle nécessaires. pour -couvrir :le# bëgoins en monnaies étrangères. salls excécler un
- i ïnonnaies de pays membres de .l’institution de financement de la l,ettl-c Commande.

iange utiliség par le Soulnissionir'ajre pour col?vertÏf spn offre en lnonllaie ]ration,’1 le seront spécifiés
1naire en annexe à la soumission çonformément aui'précisions du RPAO. Ils serolrt apliliqué.'; pour
titI'e de la Lettre Conrllralrde, bâtIr qu’aücun risque de change ne soit supporté pi11' le Soulnissi(>11naire

.(

lue lnontant de :la soulnission est:dirëctemelït .libellé ën monnaie nationale et étldllqùrc aux taux fixés
}

1le libeïlera'les prix unitaires du bordereau des .prix :et les prix du Détail quantit;,tif et es imati l de 1a

lïrants nécessàires aux Travaux que .le Saumjssiohnaire 'compte se 1)1.Oct11-er dans 1c 1lavs ,:c l’Atltol-ité
Int libellés dans la nlolrnaie dy Faÿi de l’Autorité ,Contracïante- spéciüée àux Ri’/\o el clén(>mlnée ;

1

lle

illtrants nécessaires aux TravauN que -le-.è.ounïissidn}lairë compte ,se proëure1 en c1, 3hors du pays de

ictante seronf lïbellés dans la lnônnaid du paÿs du soumissionnaire ou de celle d ull pays nlelnbre
It utilisée' dans le comnlerce international'.

: à cette fin, OII état détaillé de ses besoiljf'en n}onnaies étrangères sera fourni par le soum issionilail-e.
,écutioll des travaux, la I)lupal't.-des monhaie? étrangères restant à payer sur le 1110ntlllll de la Lettre
être révisée d’un conlnlun acÇord par l’AujOrité -Contractante et l’entreplenetll dc filçon à tenir

1

Contractant'e peut cl.nlander aux soumi'ssionnaires d’exprinrer leurs besoins ell nlollnaics nati011dle et
îstifïer que les lnonLallls inclus dans les prii ùnitaires ettotaux, et indiqués en an,lex,i à la soum issioi1.

llodiRcdtion .survenlle dans les bësoîns en devises du .titre de la Lettre Conrllrande.

fé Des offres - ' - ' c - ' 1

cïôivent demeurer \'alables pendant là période spécifiée dans le Règlement Palticuliel- de l'Ap1)e1

CI- de la daté de reïrlise cle's-offl=s:,’.fi-kée pur l? Autorité ContIactante: ell applicatioï! dc l’ê,r[icle 22 du
le valable pour lille période plus .cpurte serà rejetée par l-Alltorité Colltractltll lc =dllrnl: 11011'

circonstance-s exceptionnelles, - '. ÈfAÜtorité- Contractante peut s-ollicitel- Ic consentement du
1 une prolongation du délai de validité. La delnande et les réponses qui lui seront laiïes lc seront par
copie). La vaIIdité de la caQtiôôdesouInission-prévueàl'alticle17du R(3AO sera cIe nlênle prolongée

qsion. Un soulnissionnaire qui 'consÇnt à une pro16ngation ne se velra pas delrlander de modifier
'rËI autorisé à le fail-c. . l

marché ne comporte pas d’article de iévisiolt de prix -et que 1a période de valiclit,§ des offres est

s cIe soiXante(60) .10UI-S- les lnontants pâyables àu sôunrissionnaile i-etenu, seront acrualisés llar

\

-ollespondante. Un Sotllnissionlraire peut refuser de prolônger la validité de son ofi-rc salls pel’dre sa

l'7
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aphlicatiol 1
au(x)soun1

La;,pél;iode .

Command L

L’effet de i'.

Artiële17 : f
i 7..'1 . En ai.
spécifié clil :

17.2. La cz

peuvent êf;
demeurera
date limite

: dispositiol
'1 7.3 . Tolli'.
Passatiol-l '

; établie au

'17.4. Les

quinze (15
17.5. La ci
marché et
17.6. La cê'

a. Si le soti
b. Si. le sty

i. MantI
ii. Mai

Refuse de ,
Article18 :

18.1 . Lors

et indiqticl-
des délais

a

Ï'
P•n

4

confornre>,
18.2. Exct'

techniques

d’Appel d-
l’évaluatio
détails de

n ’ exaiTI i ne

base a été L

18.3. QuaI 1

pour celia
telles var:

= ÊGAO.

A;rticle 19'

19.1. A l..

préparatoi!
19.2. La 1-ç-

être soule\
19.3. Il es:

parvienne
d -Ouvràgc
réponses s'_

19.4. Le l3

réponses PI

Toute moe
l’issue de

dispositiol-,

l formule. y - relative figurant à la demal\dé de-prorogation que . l'A.utorité ContrElctante .adI=sscra
naire(s)

ualisation ira de la date de dépa$setnçnt des soixante(60)jours à Id date de notification ae la Lettre
e l’ordre de service de démarrage destravaÿx au sounlissionnaire retenu, tel que prévu pat le CCAP.
.1lisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évajüation des offres.

6

1 +

OIldesoumission
tion de l’altic le 13 du RGAO.: le -soumissionnaire foulnir,1 une caution de soumission du montant
itèglement Particulier de l’Appel-d’Offres, laquelle fera paltie intégrante de son oftic.
de soumissiôn sera conforme au rRodèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres; d atltles modèles
>risé$, sous réserve de l’approbation bréalable de l’Autorité Contractante. La Caution de sounrission
.' pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des offres. oil de toute nouvelle
!idité delna-ndée par l’Autorité Contract.ante et a.eceptée par le sounlissionnaire, conI;orl nélne€rt aux
- Article 16.2du RG,AO.

. non accompagnée d’une Caution- de Soumission accèptable -sera re.jetée par la C(}ninÏission cle

;rl-chés comme non conforme. La Caution de soumission d’un groupellrcnt d-ent!epIis,es doit être
Ll lnandataire soumettant l’offr.e et'lfientionner chacun des membres du groupelnenl.
,is de soumission et les offres des-sounrissionnaires non retenus seront restituées ciaIIS un délai de

à compter de la date de publication 'des résultats.
cIe soum-jsgjon de l'attributaîre de la Lettrë Comtnàlïdeisera libérée dès que ce dërnicl- aura signé le
le Cautionnement déûnitif requis.
Je soumissiôn peut être saisie}

.>nnaire retire son oïï're durant la période de validité;
o llïlaIFe l•etenu

)n obligation de souscrire le marché en application de'l.’alticle 38 du RG AO, ou
ion obligation de fournir le caution'nënlent définitif eTI application de l’al'tiële 39 du R( iAC)
il notification de la Lettre Conlmandë ou de 1lordre de gervice de dénrarl'age cles pret;tiltiolls.
lsitions variantes (les soumissidnnâirës

travaux peuvent être exécutés ?dan-s -dès délaig d’exécütion variables, le RPAO précisel-a ces ,1éldis,

;étlrode retenÜe potlï l;évaluàtion- du:.délai d’achèvement proposé par le soulllissiollnr il’c à l’intérieur
iés. Les offl'es proÉosant .des délais au-delà de cçux spécifîés seront considérées comnle non

IIS le cas meritionné à l’Alticle 181à-ci'dessQus, 1es sbumissïonnaires souhaitant <li'fl-il (los valiantes
1l1 d’abord chiffrer la soluti6n 'de ’basé : de l’A.utdlité Contractante telle que décl-ite dans le I)ossiel'
.. etfournir ën outre tous les i-erï$eignëïnents dont l’Autorité ContI-acta]lte a best)in pt)u! procéder à

les variantes techniques, le. cag échéant, du .soumissionnaile dont l’offre confornle à la soluTion de
1 la moins disante.

soumissionrïaires sont autorisés,' suivànt le RPAO, à squmettre directement des variantes techniques
1-lies des travaux, ces parties de travaux doivent être déç rites dans les Spécifications teclllriques. De
elont évaluées sui\ant leur mérite propre len .acc6rd aÇec les dispositions de l'Article 32.2(g) du

(\

;)lète.de la variante proposée: -y'colÏlpris'les -plans, notes de calcul, spécifications tecîllliques. sous-
et méthodes dé construction È)rôpdséesi et tous ;autres détails utiles. L’Autorité (_:on[ractante

# : .

4

}

1

-}

Il;on préparatoire à l’étabIissementdes bffres
kle Ie. RPAO'.n’en dispose’ autre'ment; .le.SÔufnissiohnaire peut être invité à assistel' à IIne réunion
c tiendra au lieu et claïe indiqtiés dans IË, RPÀ CJ,

llï-éparatoire auia p,)UI- objet de fournir des -écl-aircissçlnents et réponses à toute question qui pt)urrait

llcïé au Soumiisionnail-e, autant hue; pàssible, de 'soumettre toute question pdl- écl’il cie 1:lçon 'cf u’elle

cs dprès la réunion, sera transITlis saljs délai à tous cèu.x qui. ont acheté- le Dossiel cl’ Appel d’Offres.
.n des documents cI -appel d’offres énÜ'[néï-és à l’Allicle 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à
llion préparatoire se la faite par l’A.ptorité Cohtractante en publiant IIn additif conI'ornrémelrt aux
Article 10 du RGAO. le procès-verbal de la réuuion prépài'atoire ne pouvant ell ten ii- lieu.

stade

,torité Contractante au nlojqrs tIne semaine avant lq réunion pïéparatoil-e. Il se lrcut gIte le Maître
.isse répondre au cours de la réuni6n'aux questiôns 'reçues' trop .[ard. ’Dans ce cas, les questions et
l-ansmisës selon les modalités de l’Articlë 19.4 ci-degsous.

’el-bal de la réunion, incluant le textc des questions-i)osées et des répônses données, y compris -les

18
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19.5 . Le ï;;;
motif de d
A;ticle20 :

20.1. Le SI

en un :voli

copies reg!
l.’ofiginal 11

20.2. L’or
des copies.
sjgner au 11

(a)ou6 .2(c

paraphées
20.3. L’of
soient palê'

D. Dépôt t’
Article21 :

21.1. Le S

séparées ci
dans une L

l’identité d
21 .2. Les c
a. Seront i:
b. Porterc*l
mention '- .

21.3. Les L.

l’Autorité
alticles 23

21 .4. Si 1-ç

Contracta l

Article22: '
22.1 . Les 1

la date et 5

22.2. L’A
add-itif col
Contracta
linÏife.
Article23 :

Toute oft-1

ëolïfornlé t

Article 2.:

2él.1. Un
notiflcatio;

prescrit p.
Bl-article 2(

, écrite. LL
REMPL/': '

24.2. La 11'

caclretée.

notïfié pa l-

caclret po
24.3. Les l

24.1 leurs
24.4. Aue
de la péri'
offre penc
del'article t

:111 sàumiÉsïoûnaire n -assiste pas à la ;èunigi.1 préparatoire à l’é{aH issenlelit dci offres lle sera pas un-
licat ion

c et sjgnature de l’offre

,ionnaire préparela ull original dés docuiBents CQnstitutifs de l’offre décrits à l Article 13 du RGAO,
,1rtdnt clairëment l’indication .“ORIGINAL”. Dç ,plus', le S.oumissionnaire soulllettril le nolnl)re cIe

ils les RPAO, poltant l’indication “COPIE”. En. ças .de divergënce entre l’origillal et- les copies,

+

!

1
1'

[

:P !

et toutes lëË copies de l’offrë devrQnt.être dactylographiés ou écrits à !’enére incléïébile (dans le cas
1lotocopies -s9nt également acceptables) et seront signés par la ou les personnes clûlnellt Irabilitées à

1 Soumissionnaire. confol-mém-ent à l’Alticlë6. 1

IAO, selon :le cas. Toiltes leg fiagès de l’otïre çomprenpnt des surcllarges ou des cllallgelnents seront
'.)u les si2nataires de l’offre.

,ïoit compoïler aucune modification, suppressîÔn- ni Ëurcharge, à moins que de telles corrections ne

:)ar le ou les signaïqires de la. so'uh..is,siôp
+

ïnge et marquage (les offres
;ic)nnaire placel'a I-original-et,lés eôpi-ég dek düëulnents constitutifs de l’offre .dans cIeux enveloppes
es poltant la nrention «Ol{IGINAL»et «COPIE», selôn le cas. Ces enveloppes seront ensllite l)lacées
I)pe extéï'ieure qui devra également être seellée, mais qui ne devra donner aucune indication sur
}lissionllairë.' ' r" :': . '1 (' :'. A } -. ., ': 1~.: :": ' ' 1

lpes intérieUres et extérieures: ; ' } - ; ;'.

les à l’Autorité Contractante à l’.ad-reËge indiquée dans le Règlement Particulier de l’Appel d'Offres;
>l-n du projet ainsi que l’objet et le-numéro de l’Avis d’Appel d’OFfles indiqués dans le RPAO, et la
jV RIR QU'EN SEANCEDEDEPÔU ILLEMENT’;.

,lpcs intérieures porteront égale-ment le ljon1 et''i’adre:sse du SOUInissiôntlaire de IUçon à Ï)erIïï=ttrc à
ctante de renvôyel . 1 ’ol'fle scellée sî-ëlle a:été déclarée l]ors délai collfOlnléInelrt alix .lisi)osit ions cles
;'.1 ROAO.

3 pc extérieure' n’est pas scellée ët marquée coltlme indiqué aux alliclcs2 1 . 1 et 2 1 .2 SIIS\’iSéS. l'Autorité
cïa nullement iesponsablë si l’offl'e.esttégarée o-u .ou:Telle prénlaturénlent.

;.' t heure limites de défiôt des ô:fïres
oivent être reçues par l’Autorité Contractanteàl’adressespécifiéeàl'article2 1 .2 dt! RI;A .J a\1 plus talcl à
c spécifiées dans le Règlenrelrt Particulier de l'Appel d'Offres.
Contracian te peut, à son gré, reportçt la date limite fixée pout- le dépôt des cil les CII publiilllt un

,1cnt aux dispositic11sdcl'article’lpdüR(3AO.1}alfé':ce'cas,. tous les clroi'ts et obligil[iolls Li'; l’Alitorité
!es Sounrissionnaires précédëninïent l-.égis É-àr la date .limite initiale'serônt régis pal- la nouvelle date

es

1(

tt

(

i: ors délai

enuë à l’Autorité ContIactante abr§s içs dates. et heure limites fixées pour le dépôt des offres
,\lticle21düRGAOseradécfalée hprs délai et, bar coflSéq-tIent, rejetée.
iication, substitutio,1 et retr pit des 'offÉ.ei
sÈonnaire peut ";IIo(lilier, remplacer ou rëtirer. son.. offre après l’avoir déposée. à c;)llditioll que la

'~4T» ou 1<MiOtiïFICATION».

ion de môdifîcation, de lemb}acème;li 'o;u dé-rëlrait„de l’offre par le Sounlissionna Ère sera préparée,
, 3c et envoyée 1 collforlnénrent àux-c'di$f}-Qsitiongdel=’alticle2 IduRGA:O.LeIe trail petIt égaleluel it êtl-e

"ic} mais dev-rd dans ce cas être ;confîn1 Sé par une--notifiëâtion écrite dûnlent siglréc. et ([(>lll la cÈate. le

, llit fÔI, ne sera pas postérieure à la date !imite fixée Éour le dépôt des offres.
:ont les Soum issïonnaires deïnanden-f le' fetràit en application de l’altiçle
:!ournéeb sans avo iF été ouvetlesl,

i-e ne peut être retil-ée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des offres et l’expiration
\alidité cle l’offre spécifiée par le- ïnodèle de sôumiss.ion... Tout retlait par un Sounrissionnaile Lle son

1 intervalle entraine la conHscatiôii-' .de’ la èautiôn de sounrisiion confornlénrent aux dispositions

'’;!ire des plis et é\’aIlïation des offres.

(!c la modification ou elII retrait,- soit.reèue pai l’Autolité CQntractant.e -avant l’acllè\elllellt du délai
lépôt des offres. l,acïite notificati6h’dôit êtrç éîgné.e pâr un reprégentant habilité ell appIïcal ion cIe

:<GAO. La modification o\1 l’offre de reniplacement ëorrespondante doit êtle joÎliLc à la notiflcation
loppes doiVen\ porter clairemçilt itïdh -lë dis, la ;mention « RETRAIT » et « OFFRE DE

j
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Art-icle25 :

25.1. L’OII

-l’objet d’u!
La Com11r

pFésellce c:

indiquées L.

feuille attc
25.2. Dan.~

voix, tancl
ouverte. 1,t

signataire
Remplace: _

\HXnxJ eii 1

autorisé Li'

.temp lacel 1

lu à haut..

correspoll '.

• les offres 1

25.3. Tou:

ainsi que !

offres finil

détail que
haute voix :

25.4. Les (
ouvertes c:

évaluatioll
25..5. Il es!

régularité
d’analyse.
à la fin de

25.6. A Ii..

dis.positiol '

des offres
25.7. Ell c
Présidenct
Chef de sti

Il doit pai-\
lettre à la

a

G

éventuel l,
L,’Obsel-\’il
observat icI :

Ô

-Article26:
’ 26.1. Aucl
,qualificaï ii
ni à toute
été rendUL’

toutes acïi
26.2. Totii
Sous-colli
entraîner
26.3. Nol 1

Ull soUllll\
devra le ltl
Article2-; :
27.1'. Pou:

peut, si e

d’éclaircis-

+ 9 9+

;nh i!;= ; ;;iH r ;a311n:4aiat1;: a p;•:::: n iia : 3 Taiil il
J'-

-turc des plis être cours
' cie tous lës plis se hit en un temps, toutefois b6ur les projets co'lnplexes notalnlllent CdtIX ayant 1-ait

cédure de requalitication, l’ouvertur’.e' peut se faire en deux temps.
cIe Passation -dés Marchés compétentè procédera à l’oüvelture des plis en un ou deux ïenrps et en
l!ésentants des sounrissionnaires éoncernés. qui souhaitent y assister, aux date, hCLllc et adresse
:c RPAO. Les représentants des-soumisbionnaires qui sont présellts signcront un registre tIn une

c ltl présence )
lcïnier telïi})s, les enveloppes -marquées «Retrait» seront ouvertes et leur contenu annoncé à IraLlte-

1-enveloppe contellant l’offre correspondante sera renvoyée au Soumissionnaiïe sdlls avoir été
il d ’ une offre ne sela autorisé que si .là hotification correspondante contient une Irabiliïatic>II valide du
:lrder le retrait et si ceLle notification est lue à haute Voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Oi-fre de

seront ouverles et annoncées à 1 haute voix et la noÜvelle offre corl-espondalïe substituéc à la
,, 31a renvoyée au Soulnissionnaire ëoncerné sans avoir été ouvelle. L.e remplacement cI-offre ne sera
la ilotincation correspondante co.ntient UI.le habilit4tion valide dll sîgnati]ile à clelnancler Ie.

csI lue à haute voix. l:lrfill, les enveloppes marquées.«modiÛcdtion » selont ouvcl-tes el leur contenu
:,vec l’offre correspondante. La modificatjon d’offre ne sera autorisée que si la ,10tifïcation

cntient une hdbilitation valide du signataire à demander la modification et est luc à lla,1te voix. Seules
üié ouvelles.et annoncées à haute yôix lors de i’ouvërture des plis seront ensuite évall;ées.
clrveloppes'$eiont otlveltes l’une afirès î'’âutre et lé-.nom du soumissionnaile- alrlronr:6 à llaule voix
tiolr éventuelle d’une lnodificûtion,-le pI:ii -dé l’offfe;- y compris tout rabais [en cas d'otlvel’tlll-c ( les

5 ! et toute' variante le cas échéant,-l’existencë d’ufie garantie d’offre si elle est exigée. et tout autl'e
,l’Ïté Contraçtante pLUt juger Ütile de mentionner. SeÜls -les rabais et variantes de l-offle annollcés à
: l-ouvelture des plis seront soumis à-évaluatiolt ' -\

c! les modifications reçues conformément aux dispositions de l'article 24 du RG AO) qui ll-ont pas été
llaute voix durant la séance d’ouvërture des plis, 'quelle qu’en soit la raison. ile selolll pas 1 soulliises à

i. séance tenante un pl-ocès-velba-1 d’ouv elture des plis'qui mentionl Ie la l-eccvabiïilé des of J-rcs, leur
:stlative,' leurs prix. leurs rabais, et leurs.dé'l$is' ai'nsi que la colrll)osition cle la solls- coïrlnlissi011

J iIie dudit procès-vel'bal à laquellé e§t ahnexée la'feui'lle de présence est remise à tous les partie ipalrts

ic chique séance d’ouverture 'des.-’plis;".le 'prégjdeht„de la coninlission lnet illlmëdialenlent à la

irlissioIrlraires. - ' , 1> .: )

ccouis, tel que: prévu par le Code-.des Marché$ p.ublÎ-ës,il doit êtl'e adressé at: \'!illisi!c l)élig ilé à la
_e des Marchés Publics avec copies.’à.l’organislhe chargé de la régtrlati-on des Mal-clris f)tlbiics et au

atlprès de laquelle est placée la èonllïfission concërnée.
.ans un délai lnaximllnl de troii(03)joUI-i ouvfables abrès l’ouvellure des plis. s011s la !ornle d’une
est obligatoirement joint un feüillet dé là: fich'e 'de recours dûment signée par ie requérant et,
ill le Présidelit de la Commission de'Passàtion des marchés.

clépenda'nt annexe à son rappolt, fe'"fe\lil-let qui lüi.a été remis, assolti cles colnmellïnires ou des

Ilt:C

'1llf focal désigné par l’organisIHe chargé de la 1régulation des Marchés Publics. Lille copie pal-aphéc

P

lelrts )

4 t ; a

, :- 'e confidentiel de IIt procâdure
’',lj-nlation relative à l’examen, à l’évâ}.uatiofl, à la comparaison dcs offres. à la vérification de la
--(,umissionnaires et à la proposition.d’attribution du Marché ne 'sel'a donnée aux stIrtlr-,issiollnail-es
clsonne nori ëÔncelliée par Iddite prôeédu.re. tant que.:l’attribution de la Lettre Conll niln(le n 'all ra pas

:!!c, sous peine de disqualiïicatio]1 de l’offre du Soumissionnaile et de la stl',pcnsiolr cles autctlrs cle

!ils le domailredes Marc-llés liubliàs; ,; -=' ,. -. .. ; y '

ive faite pai un sotlnrissïonnaïre lio\fr 'influeIieër- la:'eolnlnission de Pàqsaticlll cles fb/1;!t-cltét; ou la
1 ci ' Analyse dans l-é\'aluation des offreè ou J’-Autôrité Contractante dans la décisio:'1 d all 1-15111 io:1 petIt
1,le son offre. - . . ': ,.--,!- f'.Î"' ' '- : : :-:

les dispositi'ons del'alinéa26:2, ëntrç l$6uyerture:des. plis et l’attiibution de la 1 .eître Cclllnlallde. si
, irc souhaite entrer ell contact avec l’IAutorité Cdntractànte' pour des lnoti I='; ayallt t lait à soir clll're. il

c:ssements sur les offres et contacts a;eë l’Aütèrité Contractante
cr l’examen, l’évaluation et .la ëonlparaisdn,de-sl offres, la Commission cIe Passation ( les Marchés

3 \écrit 1((

és,ire, demander à tout soulüissiQniraiie-de donner des éclaircissements stll son olfl-e. l'a delrrancle

c et la réponse qui IIli est appoltée soht formulées pal; écrit, mais aucun challgc]llent (lll mont 1mt ou

20
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du contell
d’erreurS (:

aux-dispos
27.2: Sou.
Commissic~

Ôlis et l’aïtî
b •

• r &P U

Article28: ’
28.1. La ’

ëomplètes.
d’une façct
28.2. La S

d’Appel ci .

28.3. Unc
_conditions .
rései've ii 11

i. Affecte >
• ii. Limite '

obligatioll.
iii. Est tell :
offi'es con !

28.4. Si u11

et ne pOLlïl
28.5. L’AI
Les modif
ne doivellt
Article29 :

La Sous-c,

aux dispos
essentiel ci

gb

Article3(: :

30.1. La !

d’Offres :1
façon stli'.
a. S’il y a ,

prix unitai
des décinl;
unitaire se 1

Si -le total

corrIgé;
c, S’il y 11

montant s,

prévarldra
,30.2. Le

. procédure
réputé l’el-
30.3. Si Ic
son offre s

Article31 :

31.1. Poul-

offres ex r'l
31.2. La c

dans les ct.
Article32 :

32.1. Seul

comparées
32.2. En C

9 +9 +
I'eh VV'

7 -,

souînisgio'n 11 ’est lecllelcllé,. offélt- du.:aùtorisé, gaLif si c’est iïécëssaire pÔur con fil-nIer la correction
11 découyelles par la sous- commission d’analyse lors ae l’évaltiation des sollnrission!; colrfornïélncljt

_le l’-Alticle 30 du RC;AO.

c des dispositions cIe l’alinéa 1 susviFé, les :soum.issionnaires he contacteronl pas les nlelnbres de la
11rarchés et de la sous-conrln i$sion po ur des questioïls ayant trait à-leurs offres, entle l-ouv€rtlï le (les

»n de la Lettte Commande.

’llinatîon de la conformité des offres
c)llttnission.- d’analyse plocèdera à un ëxàmen détaillé des offres pour dételnlilleï si elles sont
garanties exjgées ont été fournies, si les documents ont été correctelnent sjgnés, et si les offres sont

1-a le en bon ordre.

lnmission d’analyse déterminera si l,’offre est conforme pour -l’essentiel alix dispositions du Dossier
en se basarit sur soll contenu salïs avoir recours à des éléments de preuve extri]rsèque$
conforme --pour 1-essentiel qu.pôssiçr d’Appel d’Ç)ffres est une offre qtli l-especre t(llls les 1'armes,

:ifications du Dossiel- d'Appel d’Qffres, sans divergencë ni réserve importdntc. Une divcrgellce ou
c est celle qui
'nlent l’étendue, la qualité ou la réalisation des Tr4vaux;

,'nrent, en contradiction aveC le Dossiêr d’Appdl d’Of?fi-es, les droits de l-Allfol-ité ContI'actante ou ses
3 de la Lettre Commande:

:l correction affectel'ait injustëment:la compétitivité des autres soumissionnai l'es HIll ont })résel-lté cles

pour l’essentiel au Dossier d.’ Appel'd§Offres.
._' Il ’est pâs conforme pour l’essentiel;- elle sera.'éëartéê' par la Commission cles Mal-cirés Colni)ételrte
par la suite rendue conforme.

Contractante se réserve le droit d’accepter ou de rejëter toute modifical-tell, divergence ou réserve.
,s, divergences, variantes et autres facteurs qui dépàsseïrt les exigences du Dossier d Appel d'Offres
’e pris en colüpte lors de l’évaluation des offre§.:
cation (lu soumissionnaire

sion-s’assul-er4 que le Sounlissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substallt icllcnll: IIt coïlf011ne
;u dossier d’âppel d’offres, sati'sfait huI -critèÉes dé qualification-stipulés à Ï-:ll'ticle (1 r :II RPACj. Il est

tout arbitraire dàns la déterlnination. dé:-la qualifiëation-. .
'\ } \ !3(

f,'tion:des eITëurs . - : ' ’ ' \ c'’.

lllllnission d?ànalysç vél-iHela leë offres 1;eÇpnnues conformes pou1 l’essc11Licl nu L;Gssier d- ApI)el
!-ectifier'les .erreurs cle caËcu I évéüt-Üellès. La sôus: commission d’analyse c('rli ' 1cri, tu; c:rI-cul-3 de la

1 b

iiction entre .le prix uniTaire et 1-e };;ix total obtçnu en multipliant le prix ullitairc par ;cs 'luantités, le

foi et le prix total sera corrigé; à. nToinsl"q-ué, de l’.avis de la Sous..commissiolr d analyse, la \'il'gule
prix unita{ré soit manifestemënt liïal plàcée, auquel"cas le prix total indiqué pl-évauclla et le prix

par addition ou soustraction des sous toïpuX h’çst dès exact, les sous tota,1x fer,)nl l’oi et le tolal sera

ge; laa

2 F • l i: : ne r

:1lction entre le prix indiqué. en lettres-et en chiffres, .le montant en letll-es ïcia foi, à 1110ins Llue ce
tIne erreur arithmétique confirmée Üal: le’sous-détail dudit prix, âuqueï cas le m,)lrlalll en ciliffles

selÇe des alinéas(a)et(b) ci-dessKÈ.

t figuïant dans la Sounrission -sera çbrrigé par la 'Sous-conrnlissiàn d-ana:)./se, con:-c,rI.lénlelrl à la
-1:action d’ëlrËurs susnrentionnéë. ët,--aVec" la éohtirmatiÔn du Soümissioïrnail-o. !c:diE 1110ntal'tt sera

:ssionndire ayant présenté l’offre'é-valuée Ia moins-disante, n’accepte pas les Co!-t't'c:il)ils appollées.
ILée -et sa gatallt4e l)otll'l'a êtl-c saISIe.
II;iOII err'une seule morrlraie. ' =. ' ' Ir ; ' - :. ;'- c

,cr l’éÿaluation et la comparàii-on' des 1offres, la sotis-commission .d’ana}}’se collvcll ira !es pi-ix des

IS définies par le RP/\O. , . : ' 1 1 ' . -' -’ 1 :

c' (

ans les diverses monnaies dans les(iÙelles lé ntontantde l’offre est payabIe en halles (-FA
;oil se fera en utilisallt -le cours vendeur fiké par la--Banqllo des Ejats de 1- AFrique Ccnllale(B!:AC).

1 ation et comparaison des offres au pl'an finaûci-er

c!

offles reconnues confornles, selon .les-dispositions de l’alticle 28 du RG AO. sel-olrt évalllées et
Sous- commission d ’analyse. 1

it les offres, la sous-conlnrission déterminera pour chaque offre le montant évalué de l’offre en

21
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rectifiant ,,
a. En corri L

b. En exc

quantitatif :
COITÏpétiti\'L
c. En conv

dispositioll -

d. En aju1;1

réserve qll;
e. En l)reil:
par le RP,-'\
f. Le cas C

offertes p::

plusieurs !

g. Le cas
vaFlantes 1

du fait qu'
• Contracïa
3213. L’ei'i
d ’exécut ill
32.4. Si l'I
l’estimatio

partir du s
Détail qun

pl-oposé. i
ContIacta 11

B

4

Article33 :

LeS entl'L’

Marchés i ;

Article3'1 :

34.1. L’/\'
l’essenlie ’

le Marcllü

proposés.
34.2. Si,
déterminé
ielnises ol
34.3 Toutl.
financièrcF

A,rticle35 :

procéd u ,
L'Autoritl

BE'élégué
. d’Offres ::

Article3 6

Avant l’e,~

de la Leu
été'retelltr L

dei travaII.
Article3-/ :

37.1. L’At
dafrs un ci

ilrdépendl:
I:apport d- l'
37.2. L’AI

IIant. comme suit:

t)tIte erreur éventue lle conforlÛénlent aÜx dispositions de l’dltiÇle 30-.2 du. RG./\o :

,s sohrlnës .provïsionllelles et, le cas .:échéant, les provisions pour imprévus liguianï ':lalrs le Détail
Ënatif récapitulatif, mais en djoutant Ïe' tn'ontant dès tràvaux en régie, ]orsqu ’ils gonE cili ffl-és dc façon
:ne spécifié dans le RPAO ; ." . '

nt en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus. con formé]ncnt aux
ill-ticle 31.2du RG/\O ; ' . - , ,

.' l-açôn appropriée, sllr des bases tëchniqu-es ou nnanëières, toute autre modiïiciltion. di’,,el-gellce ou

considération les cIifËërellts déliis d’exécution proposés par les s.oumissionnailes, s-ii : s,+nt autorisés

Ile ;

i . }

1
i..-. !

t. conformément aux dispositions de l'artiLïe ii,2 dÛ. 1{GAO et du RPAO, en appliqtlanl 1es rcnlises
,Lllnissionnqire poul l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé sinrtlllallémellt pour

'= #1.}-; T

t. conformément aux dispositions de 1 l’altiële lg.3 du RPAO et aux SpéciHcaïiolls tecËlniqt,cs, les
.IL:S proposées, si elles sont perlrlises, sëront évaluée$ suivant leur mérite pI-Ojil-C et illdéjlen(lallrlncllt
>lïlnissionnaire aura offert ou iron un prix pour la solutioll technique slrécihéc I'dr le Atltol-i té

s le RPAO.

'né des formu les de révision des.pllx-figilïant-dàil$ -1es C(:AG et CCAP, appliquées cllll-aïlt la 1>él'iocle

l'cttre COIn-lpande, ne sera pas pris.en cdn-sidéràtion'-lors-de l’évaluation des ol’rlcs
valuée la moins-disante estjygée-anarmàlelnent bb$se ou est foltement déséquilibrée par rapport à
Iaîtl= d’Ouyrage des travaux à exécuter dans le cadre de la Lettre Commande, la commission peut à
ail de prix ’fdurnis par le soumissiollna:ire:pour' n’importé quel élément, ou poIIr tous ies éléments du
et estimatif, vél-iïier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier
c.fI les justiûcaïifs présentés par lé soulnissiolïila-ife- he lui semblent pas satisi}lisilll LS. l Alttorité
1-c.jeter ladite offre al)lès l’avis technique:dé l’Agence de Régulation des Marc IIéS l’çll,lics.

*-_'nce accordée aux sou lnissionnaires nationaux
s nationaux 'bénéficient d’une- mârëë de Éréférence nationale- telle que pI-é\'Ue 1)ar le Code (les

L

.ltlx nIIS d’évaluation des offres. , l ' ' - : - : :

tllion- 1 i !’ ' - - ' .'’ - : :. l'i i'.'.-

C-ontractante attl'ibuel-a le Marc’hé 1au ;S'àufnissiônnaire dont l:offre à été 1-cc(>ï11',lie c011fol'mc poul-
;sier d’Appel d’oï’i'i"cs et qui dis.pogë des capacités tecliniques et financières l-L’(Ït li\c:+ pour c:. icutel
,) 11 satisfaisante et clollt l'oï'ï-re a été évaluée la moins-disante en incluant le cas Ôc ill;ani les ILmises

1+

S

.,'\rticle 13.2 du RG AO, l'abpËl d:’ofirei" porté sÛr plüsteürs lots, l’ol'frc la llloins-disante sera

,1 LIant ce marché ell liaison avec les autres'lots à dttribuerconcurremment, en plcnallt ell coin 1)te les

'ni- les soumissionnail'es en cas d’attrïbuti(Sn de i)lus d’un 1-ot.

ulion des marchés de Travaux se -fait pu.-Soumissionnail'e remplissant les cap„cité„ technicILles et

,cs résultant des critèrçs d’évaluatioh ettprésehtant l’offre évaluée la Iiloins-cI isallte

i.e l’Autorité ContI-acta IIte dé' déelafer un Appel-d’Offres in fructueux CI,.- r: ’an nu lcr une
1

-:'.f:tante se réserve ie cïl'oit d’dllnuler une procédure d’Appel d’Offres après atllol'isaïioll de Ni inistl’e
"sidehce chafgé des N’lalcllés Public$ '1ors-que lës offres ont été ouvelles c.11 c:c Lié(lil!-er lln Appel
t.x après aVis de la conllniÈsion des ntdtchés cdfnpétënte, sans qu’il y ait lieu à lécîanlariolr.

C

illion de l’attribulioll de la Lettre ÇoÏnmaride
1 du- délai de valiclïté cles offres fixé par le RP/LO, l’Autorité ContractanLc 110iiïier 11 À ;'attrjl-'tlta iI-e

.1 ande par tgIécopic :oïlfirllléc baï' letirë Èeè6mtû.qn-dée oü par tout butle luo)’ell CjtIC n slullli„;siolr a

.' lettre indiduéra le nll)ntallt que le MÂîtrë d’ouv-l’àgë'pqiera à l’Entreprenelll' all iiir€: '.tc l’exécution
lélai'd-exécution. „ ' ; ;1 J - - -- - - ’
._'ation cles résulta ts d ’attribution dé là Lettre Commande et recours

Contractantçcomln ulli queàtoutso'ulnisi i.onàaifeouadministrationconcénlée,- SLI r requête à lui a(Iressée

1\im'al dé cinq (5) .1olll-s après la publiqation -des résÜltâts d’attributioh, le 1-apport cIe !-observatcLil-
que le procès-verbal de la séance d’âttribïltion ëïè :là Léttre Commande y reiatiï’au(iuel est annexé le
des offres.

'ontractante ëst tenue de commuhiqï ier leÉ m-otifs dd rëjet des offres des sounlissiollnnires concernés

i

i

1
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:1.1

qui en foi
37.3. ApI’Ù'

jours sel-011

la l€gulatit:
37.4. En c;'

Régulatiol: _.

Il doit into: :n
3

Article3E : , 1

38-. 1. Ap!'':'
Passation c

des Marc il
38.2. L’AI
de la dat'
.l’attributa; ci
38.3. Le Iii cl

•

• Article3Ç :

39.1. Dal

pFeneuF f. '
39.2. Le c;'
d’une cali!
d’ouvrage
39.3. Les
cautionne l

agréé de !)
39.4. L’ai-,
résiliatiolr

b

8 ' +

11iLl=14-ii-&:i -:ilt g ; ';=f

_:man(le. l ~

;tblîcâtioll du résultat de l’attribution, les 6ffres'non. retiréës dans -un délii 111axilnaI cle quinze (15)
,ites7 sans qu’.il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplàire destiné à l-ol'ga:lisnle ChÉtl'gé de
marchés .publics.
ecours, il doit être adressé à l’Autorité-chargée des M4rchés publics, avec copies à l'Agence de

lalchés Publics, à l’Autorité Contractante et au Présideût de ladite Commission.

,la ns un délqi inaxinluln de cinÿ(05)jQLr§ oÜvrables’après la publication des résultats.

l

ure de la Lettre Colnlnande
ication des résultats, le projet de marché souscrit' par l’attributaire est soumis à la Commission de
rchéÉ colnliétente pou l exam ën et avis, et le.cas échéant, au visa préalable clu Milris tl-c en charge

:ontractantë dispose d’un délai de sebt(07) jours..p.o'pr là signature de- la Lettre Commande à compter
:eption dtl p.rojet de marché examiné. pa_r la ëomm.i! sion des marchés colnpétente et souscl-it par
cas échéant après le visa-du Ministre en charge des Marchés publics.

loit être notifïé à son titulail-e dans.le? cil 1q (5) jours qui suivent la date de sa sîgllattl re.

ICS

''+ J ,„+ }

' i:'1 Ii-.;:;:

-;if f:

ll,nertlent définitif

;'rgt (20) jôurs suivant la :not.iHcation !d'e là Lettr'e Conïmande pal' l’Autorité Contr;!ctante, l entle-
au Maître d’Ouvrage un caufionnëment-ËarantjgËantï’exécution intégrale des travaux.

lcmerït dont .le taux varie entre2 et 5% du montant TIC du marché, peut être remplacé par la garantie
',in établissement bancaire dgi'éé cohformément aux 'tex.tes en vigueur, et émise au profit du Maître
tIne.caution personnelle et solidaire.
et moyënnes entreprises (PME) à capitaux.et -dirige-aI\ts natiÔnaux.peuvent proc}uilc à la place du

'.lit une Irypothèque légale. soit une caution d’un établissement bancaire ou cl’ull Ol-ga;lisnle ï-ïnallcîer
-ang conformément aux textes e-n vjgueur.

.le production du cautionnenlent défInitif dans les délais prescrits est susceptible de LÏ011ïler li,u à la

cttle-Commande dans les conditions: pré+ues.-d+-ns le CCAG

liII
38
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Règlemei.1 1}-T ; liclrlier de l’Appel c l ’Offres
les dispos:'- ' ci-après, faisant l’objet de l’Appel d’(>ffrçs, précisent :

Référence,; t:j'I .''nél-alités
RGAO

1.1 -

3

2.1

6.1 Critè
- . Ï8.C'l' i
2,. , Crilèl '_' ~

Les critères C
essentiels, i_.’

Il s’agit ntiïcl:
A 1lse

M: ,' j

•

Jr

JP

JP

JP

•

Jr

2. Criï'*:
Les critèlc'

•

•

8 a

•

8

a+

1.0 Ac
sour(' (

1
1'

ri .;

: ,'linition d-es Tràvau.\:

i < plésellïs O+vaux y-ont l’objet d’ap>ets à’6#res .tgç’Oll-/AONO/ SG/C-DJ/CIPM/C-D.1/:026 DU
i lllr la Construction D’1111 Bloc AdrniRistratif À L’Ëçole Publique groupe 2 De Djollong, Dans lu
t ''lit;linne de Djoltolrg, Déi>(trtentent du-Mbéré, Région de t’ Atlanta-oua

'TORITE CONTRA CT/ANTE : LE MAIRE DE LA COMMUNE DE DJOI-IONG

4

tIlpttce (le 1 *Appel d’ Offres ; Avis d’Appel d’O.ifre:s-Üat.iona1 Ouüert
11 i /AONO/ SG/eip \'F,'C-DJ/2-626 DU

}

'[':’,
Ëili d’exécution:

ciôïai maximum prévtl par le Maître d’OLivrage pour là réalisation des travaux oh_jet clll 1:rése11L appel
!-Ï»•I-,q pcf rlp riri ntl•nrfIJI lrlrrjq

,R Je(s) de financenlelrt: Les travaux objet du présent appel d'offres sont lillaïlcé'; par le 3 ucI gel
'ïïesïissemerrfs Ptll)ltcs du MINED(fB de l’ exercice 2026

, 11 itratîorr

s il’évaluation
lïi11cttoires

illatoires fïxënt les conditions minimales à reÙplir poÙr être admis à l’évaluaïi011 s11i\,ant les critères
1-!-espect, de, ces cl-itèrçs en\raîne Ie .rejet de..,J’offre du ;sqyprissiopnairç.

le caution de soumission dé}iyl-.ée. pir une bànque .de pr.ëlpier orçlrç QU. par bne asstll-;luce agréée par le

111 1

L
e

fall - _Irlation ou pièce faïsiliéc ;

t:II piix ulritqi re quanti né ;

:c. 3 technique inférieure à 709,”8 ;

.tlls l’offre fînancièl-c d -tlïl sous détail de prix ;

1l':et de trois (03)c!-itèl'es essentIels ; " ' ) . '
: la déclaration sur l’honneur par laquelle.le souinissionnaire atteste qu’il n’est pas sï11 le coup .i’une

!)al' l’autoritéchargéc cïcs. marëllés.pubïibs. '- . ?:
J

+

abs.

pc {-

ab-;'

le .1

aja

SL l ': :

ellfiels

:-s à la qualification des candidats poftéront à titre indicatif sur:

llloyens des marchés l-éalisés dument réceptionnés au cours des trois dernières a1111ées supérieur ou
000 000 FCFA (otl i/non)

on des capacités financières qu moins,égpl à 20.000 ,000 FCFA (oui/non) ;

c (le l’entreprise da11s les travaux similaireà (oui/riol;}- :
, if )n méthodologiqlle et planning : ëoh.érënçe eÜtre 'le$.durées des tâclles et rencïenrcn l 'ou i,“non)
i;cceptation des collcîitiolls du marché '

'résentation généraïe cles offles (cl.arté des offres)';

N:

e e :

h
Ré

Ol-
P:’

Nt -

Grille d’évalUŒtion des offr\
Avis d’Appel.-a- National Ouvert

N''0ï l /AOl\TO/ SG/C-DJ/CIPM/C-DJ/2026 DU

En l l’epI-i$éil
NÔtationIIE D’EVALUAT inT
binaire

:ré(lit ou autre
====

i:le ljgne de
l' ;.:--.. , ':' I.'=ncement Validation 1 oui/l • i 1 f +

; P

5'-
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Attestat I .>'!•+r+ ••++

g 20 mi iIi:.

rub:’icI

2.O RéféÈq
Nc.t.

2.1-i

Min imuli'
d

r2 i .

Mininl- '

]ustïfr ç ,

lé '

just il
des c.

i'e ct

3.0 Perÿ tl

rub ria u
4.1 Con-

o Cc. :

CI', J .

\1

4.1 Mat:
bien call

412 Aut'-.
si-gné dIt ,

Divers ( ' ' ,
petits Oli ,

1
8

1

jL
e # ;e R

ÿ: ;: 3•

b Pi • q

oui/non
st'lvabilité ou surface !inancière

Résultat 2.0
i:

:;-; ' i

/ 1

a

1 oui /I)

1 1-Entreprise
tlise pour valider 2c IIti /4

1l;ma m1 liraI

OUI/NON!!

: •n H ! a :pp a ::s3 3 • }} 9••: i 1 r

-t)jets siniilàires réaï–i;és les trois
:s années dans les délais

: copies lére et dernière page
xi tarés et enregisïl'és. Copie PV
?cIInique, Copie PI/ léception

l)l-ovisoire

oui/non

oui/non

;LSâÏée da-ni l+s®maines ( mence générale)

r'vlarchés de même cllverqure

’ J'' provisoire au moins copies
rttière page,des colII rats

oui/h on

Qui/lton
' ' ,,g1lésultat 2.0

VaIidal

(;-u nroins2ou i /4) OUI/NON

-.\ote requise pou l liM
,1 du Personnel:
;;sonnel clé d’FRI ;;tHe
r des travaux

!.llltleF

Résultat 3.0

0

oui/non
oui/non

/10

1 tIe la rubrique (nu lnoins7

7oyi /iO)- l - - - -- ' - . \-l OUI/NON
1 Eus 1%îsti(wlï'fectés au projet Note requjse pour valider la rubrique 06 oui /tS
11 liant (justificatifs : carte grisë' -au nom de l’Entreprise ou de son Directe, il
contrat de location sjgné du DroDriéta+re
Èe?-me nI ms 'ntmc
technique (compaclelll manuel
ïaïlre ... .i

CÆFalmo
les matériel de Iiais.n
.l os. voiture... )

':’,iels de chq,ntier .joindre Fâcture d’-adhàt au liônr dé l’Ëhtreplise ou de son Diiecteul ou location
taire facture .en soll flonl

mI

=L

oui/non

.ou-i/ilollar-ou1ie-
.élecïrà.ëèiie
Poste dé
gouëluJ'ë

Liste petits
out il$:pÿé_quat?
dé fotife rïâturê

:ctrogëliq,.poste '.ïe soudure-
t'lltes natures) =t

. - oui/non

Résultat 5.0 /06
\ q 4
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Descripl it
tràvaux c

organigdt i
répaltitiot '

réspect (IL

,mo :
- { tâches : ct.

Prise en c,

8 + F)

(exisi
logiql ,

c:ont li

Total Gé

Tpllx de /
(nollrbre /

des oui) \
Offre dé

HIll
N.B. ; le.

• J
0

. • j'
• (.I ,

• l)

• CI .

• lu

• . l):
• é/

c/

13.1. La
volunresilrs

Enveloppe
Elles comp'
a. La déclci
b. L’accol-c

; J P;;

ItlOÛ de la 1:übriquc (au moins
03 oui/06)

Bthodotogie d’exécution dès travaux (note reI
;iganisat io

ce d’approvisio-nnenrent

-1

'qljjpe d’interÿentioll sécurité et
: lon lleIn ent)

x
lee. niveau de détail. peltinence,
de la nléthode HIMO

1 L 1

i : \

= LI ’exécution ::

-uïes-tâches-: agencement

tâches, rëspe9t du délai

Résultat 5.0

Validation de 1

.,es sorts-critères \,(iliclés

:1 rince teçltn,ig lie
.~: oui obte{lus/totui génélal

t i'fre corrigée

yo niant retë nu

';t 1 q:.
es élilrlirlatôil-es sc>lll les suivallts : '

Lt ’ une pièce adnliltïstl'ati\,e lîotanl;ne:à Id caution de.-io}nllission délivré pc,„ L,n . ba11c.

11 par une assurance agréée par le MINFI ;

!éclaration ou pièce ïalsiflée -:
c!’Im pl'ix unitai[e ,IIt(lnïifré ;

. i:Ice technique in.fÉïieln-e à-70% ;

clans l’èfffe $nancièl-e ci 'un sous détqit- de prix ;

-L’specl de trois (03) criïèi-es esse11t.tél-s ;

rien d'tI 11 nlêhle pel's(Jllllel clé (eheyde-ehàntier).pour les deIr,\ (02} lots ;
cTe ta déclatàtjoyl s tir 1 ’ïloîmetll" par laquelle le sountisS-iv11naire atteste qll'il 11 ’es1 1)a.

's})elrsiolr Êar l’ auIoliïé clraIÈée des nrarchés publics.
•» H

--s documents visés à -l’article. ’1-3 .au RdAO -devra être complétée, rcg,r(~up(’e

-/ectivementdansd csenveloppesi IXélieuresçtdétail léecomnresuït :

il lille 1:Pièces aclnlinisfrcltives .

, 111 notalnnlent: " '- ' - + :

d’intention de soulllissiollnel- 1ll11})rée, datée et IIgnée;
luperne IIt, 1,e cas échéclllï ;

1

j'::;:t
:-j ':i

A

P q
ile 9 oui/13uise pour valider-la rubl'i

oui/non
oüi/non

des m)
Source

d ’approvisionn
ement
installation

1

é.q u 1 pes

sécurité

J :iil::
Qui/non
oui/non

ml
oui/non
oui/non
oui/non

environnelpënt
cohéi'ence

NiÇéau de
détail -

du i/non
ÔLiÏ/nÔÛ

}eltinence

HIMO
ms Mc
tâèhëg - :

me Icemeîlt
dég- tâëhes

::oui/non

m
oûi/non

'! ''i
:t délàiRes

il; l'

r : : :

/13

6 oui/13 OUI/NON

11 '

n 1 b rF f J ; v

ue Lle ;)rc11ricl'

.ïï//' le ct .' IIP

trois

3
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' c. L-ç pou\'c, .
d. Une atI,
l’institut io ,

'-i)lécédanl 1
e. -Une alle,\

par le Mill:
flnancem elII
f. La quitlcll,
CFA. paya!
g. LcI carlti,
durée de vt,

banque de /
h. Une alle .

la ré gulat it
+

De pItIÉ. le,\
i. Une alles

à ses Obligl
j. Une atïc
ëerïiflant CI,

co 1114 s ,

k. En cas d .

f, g, i étant
1. statut jul-i
nl . ulre atte.

n. une patel

r

19

.igtlature. le cas éciléclllï:

1 cle non-faillite étctll lie par le-Tribu;1üt, de Première Inktance ou lout .atïï]'c ëÏOCL:liicll: ët(11.1i 1)ar

pétente du--pays cte résidence. du..sôunlissionnaire étranger daïanl de llloil is cie ïloi.\1’3 } mois
de remise des ofhc s :

, c le donliciliatlon bancaire du souùlissionÙÜre, délivrée par une banque de prelllier OI'cÏi'e Llgréée

311 charge des Fi11a}lces du Cameroup", sauf dispôsitious contraires .prévues pctl' lci convctrîïon cle

LIC hat du Dossier d ’ A ppe1 d ’Offr es 42une somme nof; reïûboursable de quarante mille ( 40 _000) fl-alles

1: Recette municipale de DJOHONG,
soumission- (sui\,colt lllocïèle joint) d’un montant de quaralrte in ille (400 000) .Ïl-allcs CFA el cl’ulle
d'_’ Et valable pendant trente(30) jours au-delà de la date' lilirite de validité des o 111-es, ét (151 te l..ill' lllle

L'I- ordre .agréée pal- le Ministère en ëharge des Finarices du Ccllllerolln;
ï cle non’exdlusion Lies nrtïrch-ès publics déli\'rée par l’autorité colnpéïenf e cle 1 'ol'I1(liri,<lllt cIl(ll'::J’e cIe

:issionllail'es. installés au Cul;leroun devront produire les’pièces ci-apl'ès
' tIC’livrée par la Cclisse Nationale de*Prévoyance Soëi-aIe certiflant qrïe le soutttjssjr)tt;t<tïte cl sc,tïs.Ïtlit
\’is-à:vis de ladiïe cuisse datant de ntoihs cle tl'ois mois;

:1 Llélivrée pal:- l’atlïol'iïé cônlÜéïën.te.'dè l’-administràtion y-lscule datant cic 1110tIts lie ÏI'OiF 1111)is.

stJllnrissioIMaire cl e.r.fecïtlé tes :èÏ&clardtiôn8 réglàtlëptail'es en Inaïière: d'illll)61.s po:11' l'exel't':ce cil

ll3ement chaque membre du groupemëlit-’dôit présenter :un dossier adminisïraïi t’ complet. les pièces e.
'..'ment présentés pal- le nrandatail-e..du'groupemdrÏt. ,; ;L

L le 1-Entreprise (legistle de commerce) ;

1 cIc visite dei lieux d’exécutiônsignée sûr ,l’ho-nneur,. selon le model joint.
'-tifiée deJ l’année ell cours

: 1–Yolunre.II: OJÏ-re tec;llriquë
I: cjqnenrelrts sur les 1111(i:ificaïîons

lliisation de l’Ent;eÏ;i'is(' et organigramme du >rojet.
\“ du persohnel d ’eircatïrernent affecté au prQjet comprenant au moins les {eclllliciens HL:ali liés datés
'lollt accompagnés (les copies de diplômes légaliséeÈ.ou'tout autre document éq u i\,a leI't. i
c du ëurficulun1 vilae l-éaëïualisé d'uri lüêl{le chef de c’h'àntiér ou conducteur des tra\aIIX tlans tleux OII ll
i’les-entraînera systélrratiquemeht le rèjët dq ces offres.

– --–-––l
’/11 \1 C '

IL
0

-tir ou une duËre personne n'est pas àu'Ï6rÏsé, 'sbû§ péin.e cIe léjet de. la soulnissioil. à signe 1- le ct'l-ricu lulu
11 :iersonnel. P

011 :

tac

21
b.2.1

i , : ')IIS feclr lli(1 lles.
i(iclologie d’exécution des travauX :

llétlrodologique détaillée que le soumissionnqîre -mFttr-a en œuvre confol-méme11t au dc vis et pIa 11s joints.
;liilg d’exécution cles travaux.
' .'yes d’acceptation tIcs condHiolts de la--Le 1tre:Comüande.
:.1lier des Clauses Admînistrativds Particuli.ères''(Ç,.C.A.P) complété. paraplré à chaque page et signé

PI) :
b.2.2

3 'L

.3.1

la c

.3.7
)age

!!ier des Clauses ':'ccïrnîques Particülières (C.C.T.P) complété, pdraplré à cllaq 'J, page et signé à l:
erii .

b.3.3 ' llion de catéÈorisation délivrée'par MINMAP - '' ' _._____
L ' – Volume. 111 : OI-fre fInancière ,+

lliïis-sion pro.Ôrënlet11 cÏite, en- origiÏ1al'Bédigé' sèlÔn let Il]odèle- joint : t+lnbl-é a11-lclliÏ- t,11 vig11e11r. siglléc e

'Il y (

datéE

2

3. /
4./

.; .pII :r Ï. 1 t':T:

,!creau des PI'tx Uilitclil-es dûnleüt relhbïi daté ët signé .;
il cltÎünfitatif et esïil,ïcïli.f dûlnelrt ren).pl.i daté et signé.; ,

-Déïàilcfesi)ï"ix daté et siglté.

i.fïél'errtes. parties cï'l1}1 ïllênre dossieï' doivent obligatoirenlenl ètre séparées
si bien dans l’original que dans lës-copiés, de nranièrç à faciliter son exanlell,

_11aie de l’offre

1.s i;11eï-c,!!,tiles c /c’

1

JB

'orll .

Prix

1

28
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Le cI J'2003/651/PM dll 1 6 avI'il 2003 défiliit les lûodalités de mise en œuvrë du régilll.c ;iscal IIet; Mal"cllék!

nscàlité apfflicqblc au présent marché comporte notalpnlent: , ' 1
IIts et taxe§- relatifs aux -bénéfices ..inçiustriels, et comInprciaux,' y colnpl'is i-i AF qt:: collstiltle IIli!
sur l’ilnpôt des sociétés;

b .'l-ellregistrement calculés cdnforménleli-t aux stipulatidns du code des impôts
i et tàxes attachés à la réalisatioli des prëstâtions prévues par le marché:
- et taxes d’entrée slll le territoire camefounais (droits dd douanes, TVA, taxe ïnfOIËuatique)
s et taxes communaux

g et taxes relatifs aux prélèvements des 1àatériâux et d’eau,. }

llts doivent - être intégrés dans les chafges que l’entreprise ilnpute sur ses coûts d’iïltervention ed

. u 11 des élérfrents cles sous-détails des prix hors taxes.
la Lettre Conlmallc-le.yo/// fer'rires et 11 on révisables .

s ayant lin délai d ’exécu lion inférieur à quatre(04)-mois ne-pet.n,ent .faire 1 'ob.jet ,1 '1ï11:, rüvisi011 cle 1>1"ix.

g

des
# des

des
+ cleF.

onst -

n et dépôt des offres
Péril

a

loll
hal,
ro i >

ass

alit!

,/alidité des offres:

de validité des oft’I-es est de 90 jours à paltir de la date limite de dépôt des olï:-es
1,1 caution d:e soullli>;sioïi :

tlcnte njille (330 000) FCFA déliÿlée bJr uh établissènièl\t bdncaire de preï11 iCI- or(llc cu une cc)1npagn ig
: agréé par.- le Ministre des Finances.. Et .valablë pendant ,trente(30) jours au-delà cic la date limite (Ici

offres .

llllissionnaiië devl-a .ioinclre à gqi\ biëëes àdmii;istiati\’cà une caution de sot1131îs';io,1 d'un 11,r)11t1111t LÏbi

18.1

18.3
ILes 1

ne '-.

7.1. :
lui- il
el

7.2. !
pé1

011 l '

SP(
loï't

7.3.

ll’étêt

;g!ontévaluées sur @ase d’un délai d’exécutiâ$ des travaüx de quatre(04) nloij _
es techniques sur la ou les partieè des travaüx spédifiés ci-dessous sont pernlises dalls le cadre des!

ns techniqües

Ireule de la réun ioli préparatoire 'à..l’établisselne-nt dës offl-es:
.nseillé au sounrissionnaire de..visiÏer'et d’inspëcter le site des travaux et ses en\ il011s ,:[ cl’oÏILenir pa1

l'I sous sa propre responsabilité, tôus les renseignelnents qui peuvent être néccssail-cs :)11111- la pl'épal'ationÎ
i'exécution'des tra\ aux. Les-coûts liés à la visité du site sont à la charge dll Souln iss:olrliail-c.

1-c d’Ouvrage est tell u d-autoriÉer le- SoulniÉ’sionnaire qui en fait la demande et ses einployés ciu age11ts.

.ans ses locâui et sui- ses terrains aux nns 'de ladite visite, mais seulement à la collcïition expresse qtlc Ie!

:îlaire, yes employés et agents dégagent, le N4aître d’Ouvrage9 ses enrployés e: agents. c le tOIt te
: lé pouVant en résllïter et les indem:nïsçirt si nécëss-ail’e, et qu-’il delheurc res 1)1)11s,lille dcs ,lcci(lcïltb;
.OI'porels, des peI-tes ou domÜragÊs matériels, coûts et fi'ais encourus du fait de celte \ :silt:

liIre d’Ouvrage peut organiser une- visite dû ,site des travaux au nlonlent cle la ïéul::oil prépî 11-atoire à
llrent des offres nlelltionïiéesàl’arÇiçle'1-9duRGAO.,Ceci, 4 sent clitles CI\'ct 11 l IcI c!(lle 1 inItIe cIe ,IL”1)Ôt cles

co15ie.s dé l’offre qLli cloi\’ent être remplies et. envoyées: : :

'l1(tires d_otl_t du origi11ctï et six copies.-' - . - - - . .- _ :,.

!

on '

'epl

dl-t'

haI
àrc

02 i

1- Autorité Contractallte à utilisër -pour l ’:envoi des ôffres:
iic rédigée en français ou en anglais en gept .(07) ekémplaires dont un (01 ) original et six (06) copies:
>lllnre tels, devra parvenir- au Seërétariat. G'élié ral de la Comnrune de D jollong. au Il]lls tar(1 le 02/03 4
1l:urqs préciges(heure locale). - . Ï. - - !

;F2= IDalc
hat

al’c,

02-’

I-, ljmites dç dépôt des offres:
1-le rédigée.en français oil en anglai$ qn. iept (07) exq{nplaires dônt un (01 ) original et ,:ix (06) copies5

,lllnrç tels, dFvl'a lral'\’enir du Sécrétari,gt.GéJ1éral de-'la Conrlnune de D.jollong. :it1 Fï11s t:ll'cl il: O /o 1

,:urës préciges, avec la Irrention : ' . , *. . ,. , , . }

« Avis d’Appel d-’Ofïrçs N-ational Ç)uvert

No0 ll/AONO/ gé/ë-DJ/CIPM/c.bJ/2026 D U . :

' t\truction d’ IIn bloc A(!nlinist.ratt.f A\.L’Ecole Publique groupe 2 (le Djollollg, Dit,-s Îc' Cf )11 ,lî11111c ti4
D.jollt)ng, Départenrëlit.du Mbéré, Région cIe l’Atl«n1(10uc1.

A l]'o.u»rjY tf n'en sé(.nice de tlépouillenrent»

)

t }
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(e)

t heure de l’ouvert lll’e dcs plié:
cles offres"auronl lieu e.n ’un temps 19’ l à 15 -heures par la Commission ïnterllc, cie P:ls:.nlioll

,* la Commune de D.ÏOHONG dàns la SALLE DE DEL-IBERATION.
,.umiisionnaires petlvent assister à cétie séance d’ouvelture ou s’y faire représenter pal- tine peisonne (19:
dû ment malïdatée

11 et comparaison tIcs offres
Oïnlïlission -.analyse conformément à lagril fe d’évaluati.on :

- vérifie la conformité des pièces adnrinisfratives ;
-Évalue l’offle techniqüe ;
-Examine l’offre financière et corriÈe tdute erreur- de calcul.

10ntant figurant dans la soumission évelituellel+}ënt corrigée est réputé engagel le sc)ubllissionn;lire. Si l

111 ilire dont l’offre ainsi corrigée et retenüe n’accepte pas -la correction effectuée, son offle est lcjetéc eE

(le soumission peut être retenue conformément à la.réglementation en vigueur. Une oi- 1--le conlpol-tant (les
ctcvis quanfitatif et cstinlatif pour lesquejs .Id'Éoufnis$ipnnaire n’a PBS incliqllé cIc :lrix 1lnit:IiI-es. serai
etetée

IOU 111

Ila ga
IOSt'

iga l '-

biz
OLll'

o

lux de change: La Banque 4+es Etats de 17 Afrique -Centrale(BF:AC)

11 1 =liTS-;ÈLûii
:'. de la Lettre Corn l Iran(le

sera attfibué au soulnissionnaire ayant fdurlïi la'prôpoiition financière la moills dis[a ;lle. Toul cï'ois. les

Ii financièrçs anolmaienlent basses pburront être rçjetées conformément à l al-ticIË; 37 du Code cles
blics

inent définitif

11 es: -L1 lu Maitre d’Ouvraj;
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Cjapitre I: C ' .- ûralités

Articlel:Obj t

La présente 1
Groupe2 cle :

Article2: Proi

Lq présente 1_,

N'a i i/AONO
Article3: Dé 1-

3. 1. DéfInit i(3'
- L’Autorité ,

orjgjnaux de>

et à l'organi>
- L’Autol'ité .

h4arclrés PIli

Délégation 11

- Le Chef de

11 veille au rt

- L’llrgénietl

&

8

- L’entreprell
- Le Maîrre t
d’(E-uvre; il s
3.3. Attribut
- assurer les

-' slg11ç
- Col
- Col
- Col
- Col

efï\
- Col
- Ass
- Dre
- Ass
- An

4

- L’entreprel
3.2'. Narïtissl

Le préient n

Dans ce cas
+ L’autorité L-

' L’autorité c

- L’organïsl
- Le respons=

' 1r e

• , b\

„ la Lèttre Comm::n .le

T: Cpmmdnde a pou 1- objet Pour là C.onstruëtiôn .D’un. Blôc Adntiliistrclf if A !.’::':(}!c Pu:>ii(lue
liong\ Dan; la Collîllttllle de l)johàng, D-épartehtënt' du Mbéré, Régïplt ttc l’A( 1aIn(!o"tt.
.i'_lre de passation (! e la Lettï'e C9mïrian'de '

,e CèmmandË est passée en- proCëdure Ü’urgenëe après Avis. d’Appèi d’Offres Naîionpi Ouvert
'C;/C-D.J/CIPM/C-D.1/2026 tSU

lions et attributions (CCAG Article 2 cOmplété)
:é11él-aIes- (Cf: eode)

11actantefest: .Le Maire de la Co.mmuné de Djohong. Il passe le marché, veille à la coirscrvatit)Il cles

.:uments y relatifs et pl'ocède à la transmission des cop.ies au Ministre en charge des f'laItllés publics
cirargé de la.-régulation ;

c:large du contrôle de l-cffectivité de la réalisation des travaux est : le Délégtté nél/c:lleillcnl 111 ttes
f du Mbélé -à travers la Brigade Départementale de Contrôle de l’Exécution dcs f''Iarcllés (le la

l-telnentale des Malclrés l)ublics du Mbéré ;
ice : le Secrétail'e Ciéiréral de la CommuRe de Djohong:
k cÏcs clausesadm illisïralives, techniques et findncÎères et des délais contractuels
1arché est :' le Délégué Dépallelnental des Travaux Publics dLI Mbélé;

,';suré 1a bonl;e qua 1it é des prçsjQtiQhs' 11, 13ç. peut.'lx.1ey.er.,Le co-çont{p.çj4nt d’qucunc tIc :, <'s ')bli pa ti ons
Ërtl-actuelles, .pi ordonner un. travail que}eapque. suqççptible de rçtarçIçI l.'exécu lit>!1 oil l)!-t>\oq lcr un

ir:nlept supplémentaire par l’pdln'injs![â}iori, ni 6rdonriér une quelconque nlocïîncaLion ËltlX plesla lions

f1.

Li rii ir.

>i-lrcèdera :

-’ au contrôle de :-activité dû co-coatràëtant iur le chantier en vue d’assulel-
des travaux confol-mélnent au plànning d’exécution cbntractuel;

7 au contrôle de tous les plaris. d’çxécution Qt là véËîÊcation des noteë de stl-uctules ;

7 au contrôle des o:’igilles, proveùançe et qualjté-s des matériaux en vue de.letll agIél:lOlll :

7 à la prise en aïtaclreïlrent des p4rties .cles travaux présentées pal le co-colltï-nct=lllï. a:ils
approvisionne111ellts. ' . , . '

2.

l’avallceïilellt lr clrlrla

qtlc (les

lourrâ faife démolii- 8ux frais du èplcoptraétalit, toutè pàltie d’ouv;agé réalisé avec cle:

3és par l’Adprjlristi-a*.iolr . 11 1

1 1

li;itéi'iat ' x iiQli3.

:st. [A préciser]', ' . . . :. :'_. .' ':'- ' ' „ \-.' , Li

.vre du pré$ent lnalcllé ëst: le Chef sëltvjce -technique à"la DDTP du Mbélé ci-ap:-Ds (ësigllé /:aîtle
d-une maîÇrise d’œuvï-e pu!)!jquç . . .

du Maître d’(Eu=.1''_' : - - , '
luotidien des travaux

', altaëllelÛenfs ètablis colltradictoireInÈHt a-véc l;entÉeprisé qui contresignc
_*r la conformité des ciocunrents produits par l’ëntfeprise ;

f

„r Id mise en œuvle des différents matériaux ;

_'r les implantations des ouvrages à féaliser ;

r la conformité de 1-exécution des tia taux vis.à'vis du CCTPb .des termes du nralclié et des 'ltudes

1

!

Jr la qualité des tra','a-,ix par,l’exécution des différënt;-egsais appropriés ;
ïe contrôle géoplrysicl ue!;. topographique, environnernental, administratif el ûlrancieï- :

, 111 Procès-verbal d -a}3pl-obation de ’tout le matériel lïiis Qn œuvre

:s

à la récqpti9p Çles ’.l'il\'aLix ;, . ..f, '. ..f, . . . - b

et sensibilisei' les pol)Lllations bénéRciaires. '.
:st: [A précis-er] ,
/

b !)eut êtl'e do.nilé e,1 :lanlisseméHt; iàu$-ré?er,ve 'de toute: forme de cessioli de'ct-éanct' .

'3c: de l’ordolinancenle11t des paiements est : Le Maire de la Commüne de Djoïiollg.
é.' de la liquidation des clépenses est: Le Maire de la Commune de Djohong
le responsable chargé rI u paielrïent est: le fjecqveür .niunicipal dë Djôhong=

compétent pour fourllii les renseignemêl Its ah titre de.-l’Fxécution du présent llraILllé s.)IIt : le f./laitle

’ il



9 n

d’Ouvrage, l '.-

3.3. Attribu,
- assurer le >

- Ass
Animer et se’

Article4: La
4.1 . La lallgl

4.2. L’entrel~
dans sa proF’
Si ces lois el

de la Lettre c

pour chaque

Article5: Pi:

Les pièces c,
1. La lettre c

2. La sounr
Administrat
3. Le CahieË

4. Le Cahiel-
5. Les élén1

bordereaux t
6. Plalrs.
7. Le Callie

VIgueur par
8. Le ou les

Com nl ande.
Article 6: T.

Le Présent 11

La /,

La /,
au contrôle t

La /.
• 3. Le Code 1

' 4. Les textes

,:S Le décreïl
Marchés PI
llrars 2012
6. le c:

dOuaI lier cIL

7. Le décreI
8. Ze décret
9. La circul
Publics
10. La circll

flnallces , aII
20241
111 Les DTI
12. Les text.

: légué-Dépaftemental des Tràvaux PÛt?licb ët.-le Chef Sel:vice du Mâ;ché
du Maître d’Œuvr'e :

1uotidien des travaux
. attachenrents établis colrïradictoirëment avec l’entrepriËe qui contresigne
,'r la conformité des Cil)çutnents produits par l’ent.reprise ;
L r la mise en guvre deË différents matériaux ;

cr les implantations des ouvrages à Èéalisei" ;
’cr la cônfolrnité de l’exécuiiori dés travâux„vis:à:vis du CCTP, des termes- du nralclïé ct des 1lucics

- slg11
• Colt
• Coll
- .Col-

- .COtI

Jr la qualité des tra\'allx par..l’exécutioh,dei différents esgais appropriés ;

le contr§le géophysïques, topographjque, environnem-ental, administratif et filranciel :

: IiI Procès-verbal d’approbation -de tout le matériel miÿ en œuvre
i la réception des tta','aux ;
ii..er les populations bénéficiaires.

e, iois et règlements ;, p}ilicables
iisée est le Français et/Oli l’Anglais.
LIl’ s’engage à obselvel les lois, règlements eh -vigueur en. République du Camerotlll cl cc. aLls:,i bien
"anisatioli que dans la réaliëàtion' dé'.lla! Lettre’ Côwlmalïde.
lllents e-n viguëur à la date de signature du présent marché venaient à être lnociiliés, a}rlès lll sigl:ïtllle
lande. les coûts évclllueis qui en (lécouleraient directçment seraient pris en collljitl_' si:r.; } 11,ill 11- :)elte

1 ile)es

( ) 1 ; •

c'

Col
- Ass

- Dre

e.

.)nstitutives de la l/ctti'e ëomIÜahdé (CCAè -Article 4)
ctuelles çonstitutives cl u présent lnarché' sont par..ordre de priorité :

!rrission. ou l’acte cï-cïrgagemént: * :ta -

de l’entrepreneur el ses annexes dani toutes les dispôsitions nén contraires au C;ll1 ier cles (':iLtlses

’alliculières et au Cdllier dei ClauÉës -Teëhniques Particulières ci-dessous visés:
Clauses Ad-minist]-at ives Particulières (ÇeAP);
Clauses Techniques Palticuliëres (CCTP)1 ;
propres à la déterllli'lation du IDontanÇ de la Lettre Commande, tels que. par OI-Ci le (:e priori.Ô: les

=-ix unitaires; le détail IIU le dëvïs estimatif; le s.ous-détail des prix unitaires;

Clauses Administ:-ilt iv.s Générales (CCAG) applicables aux Marchés Publics fic ',ra\iiux l'ils en

N'0.33/CAB/PMdu i 3févr-ier2007: .'i c . ; :

.-'rs des ClauSes Tecllïliqlles Géné(aïës (CCTG) abplieàbIes aux prestatiolls faisant !-o! liet c:e la i'ettl-c
1 (

.1énéraux aÉI)licabics - ".=- r . '1: 1 1

est soumis aux textes généraux çi.+après:
'1-e N' 96/12 du 05 ':'):-rI 1 996 sur_ia gestion de l’e11vir011ilenrelrf
1ltll/e/MINFI du 28 rïécelnb+é 2Ô18'p'oHdül-iwsïruclion relative à 1 ’CHé„,lio„ ,1,. l„}:. dl nI,a::ces e1

lgeï de l’exercice 20 18 . . . - . ; .:\' '. 3 !

3 007/006 du -26 décelrlbl'e 2007 portant régime-.$nancier. de 1.’ Etat ;

sclllfles'.corps de llléïiel'; - - -' - - : :-. ; - ;' #

i
1

>l/048du 23 févriel' 2001 poitünf-Qrganisation el'fonctionnenïent de l’Age11ce cle Régulcltictll cles

\ fet ses différents textes a’appliëqtÏQn) modifIé. et complété par le cïécret N' 20 12/076 du 08

t .l' 2003/651/PNI LiLI 16 avril 200-3--biànt Ie-slplodatités d’àpplicc1li011 du régi,121. .fis „11 e1

:l'chés Publics, 1

\ 1 8/366 du 20 Juin 31>1 8 })OI'tant Codet.aeÉ ,Marchés pàblic'8 :
'1 I 2/075\du--08 -nlcns 2 0 12 po;tant ôiganisdtion dd Ministère des Marchés Publics :
\'001/CAB/PR dIt 19 jjlill 20121 reId{tÿe à ta passatioÜ et atI conflôle'de l’exéclltiol-, cic'8 Mc:lcllés

;l'00000026/C/MINï''ï cïll 29.déèenïbre 2023 portant illstl'uctiolls l'el-ati\,es il l exécl;1 ,Ol! des t(>is cIe

i el all conttôle de : ’exécution-dit -Buüger de l’Etat, des Autres Entités Pul3lic ii:c~ 1 1It i 11, l'Ex::'cice
ti \S

) ;J„ ïes tl'ŒÜar,1-x de bal ililenï .

lc)rlrres en »iguetlr tIll Cclnlerou}11
t
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13. D’autres

Article7: Ct!
7.1. Toutes

après :

a. Dans

Passé le délit
son domicile
mêmes délai

b. Dan:
Monsieur le
Chef de ser\’

7.2. L’entre!

Délégué Dé1-
a

AÉticle 8: O
Les différelr

•8.1 L'ordre ,

COContractËI

cIe la Lettre ;.

8.2 Sur
délai d’exéc
au Cocontra
Lettre Com
éventuellem
8.3 Les

par l’lngénit
Contractantç
8.4 Les
Cocontracta 1

8.5 SUI-

d ’intempér it
Maitre d’OÈ
d ’œuvre.
8.6 Les
util-isation ll

Service, sul-
8.7 Le (_
l-eçu. Le fait
8.8S’agissal
et notifié au

ëompter de8 1

' l’Autorité (
notification

+

Sans objet
Article10: >

1 0.-1. Toute

agrément éç

compétence
l'0.2. En tOI
Maître d’ut:
d'Œuvre dis
seront c011si

Article9:

10.3. Toute

Qt pendant l,

d ’applicatio

a

t -.
: 1 \i1 n

: :s sbéci.nqùes qu d o»llaine cbncerné par icI Lettre Coni.maude
B =:iT ;b=p: np•s !!(q : :

11

1 llication (CCAG Article 6 et 10 comÉlétés)

o:nnlunicatiQn$ du titre du présent mqlcl}é sont é'crites et les. notification:; l’aites ê lux l.]res:,cs ci-

:is où l’à.ltreÉreneul est le destinàiaire :- Madame/Monsieur: . . . . . . . 1. . . . .
1 5 jours fixé à l’article 6.1 -du CCAG è6ur -faire connaître-au .Maîtle d’Ou\'I-age, a u cÈle l cle s =lv ice

• correspondances seront valableùïe!)t adresséeÉ: -à 14 mairie de Djohong; avec copie af,It-ess' ic di.IIS ies

: Autorité contractantc, au Chef de .service, à l’ingénieur, au Maître d’Œuvrc, le cas éclléant.
as où l’Autorité Colltlactante eit le .destinataire :

„e de la Commune de Dj c)hong avëc.copie adre$gée dans les mêmes délais, au MaÎ Irc d'Cuvr IIFe. du
ii !'ingénieur e.t au Maître d’Œuvre lé cag éçhéaÙt..

:::- adreésera toutes ïlotifïcqtiQlis ’écrjtes -ou èorrëbpbndances au Maître cI’Œuvl-e. ;1\,,:c corlïe au
;lrcntal des Marchés l’llblics.

:- ile service (CCAC; ,''.l'.iicle8)
, l'es de selvice seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :

i-tice de ëommencel les travaux egt signé f;ar’l’Autorité+ Contractante (Maître d'Ou\'ratlc) e1 notifié au

ie Chef de s-ervice a\'ec copie à l’AutorIté Contractante, au Chef de service cill Mar-;llé, à l’Ing.iIIicur
lr'lnde. à l’Organisnlc Payeur .et 'au Mal:é d?ëuvre le cas échéant.
1sition du- Maître d -Ctlvlage, les orçlres:-de service aÿaht uné inçidencëstlr l’olljeclii’, Ii 1:lc~nta11' r)t1 le

cie la Lettre Conllnallcle seront sign'és par l’Autorité-Contractante et noLifîés }>ar lc Mrlïi:l ' d-Oi:\ rage
avec copie 'à l’Autorité Colïtfactatifç, al1 Ch-ef.dë'gerviëe de la Lettre Commalldc, à l:lllcénîeti„ cIc la

:- au Maîtrë d’œtl\’le et à: .l'Organisme Pâyeür. L-e: visa .préa’]abie --de l'Of-ga11is1,1c. :),1vctl! s,_.ra

quis avant -la signature de ceüxayalït une .incidence-ls,ur..le:nrontant.
3 de serüic'e à caractère teclinique-liéÿ au dérouletnent norllla1 du cjqahtîer seront dirccteluellt ::ig11és

.1 Marché et notifiés au Cocontractant;par le Maître d'œuvre (le- cas échéant) avec co;)ic à l-A'.ltol-ité
:1lef de Service.

cs de service valant misé ën demeüre -seront signés par le Maître d-Ouvrage ,.t ïlotil:é'; au

ie Chef de service. a ,cc copié à l’Autorité Coc,àntractante, à l’Ingénieur et at1 Maî!:e =i-tr1 \ re.

s:lion du Maitre d -Ctlvrage, lei ordreà dp servite clé suspension et de reprise ',ies tla\;1'lx. pc)ui- caiise
autre cas de force Illa.jeLlre, seront signéi par l’AUtorité Conïlactante et 110rÎliés iIË1r les !.elvi JOS du
au Coçôntraçtallt :1\'ec copie à l’Autorité COJltraë tante, au Chef de service. à l-lneéï Ii::i:- all /idÎtre

s de service prescri\ant les travapx nédessâirës pour renlédier aux- déÉord1,:s ne ïcIc\a11t pas ci'tlne
e qui appaïaÎÏlaielrt (taIls IÇS :otlvràges, pendant la.'pé}iode de garantie, seront sigllc_’:s i)lll :c c,lcr cIe

'sltion de l’lljgénietll- et notifîés. au Cocbntractant par L’IngÉnieur,
tl-actalrt:dispose d-1111 clélai de quinze' ( ii) jôurs;pOul' éllrëttle des l'éserves sl,ir t(IIli ,,l-:ll i cÏc \ :r\’=ce
eltre deS réserves 11c dispense pas le.Côçolitractant d’ëxéctltel- les.ordres de sel-vice ,e ts

ordres dg service de colrrlnëncer les traVaux est signé par l’Autorité Côntl-acta „1. ( x l,,Î1,-. , 'r )L,.,.,-al,,c)

)ntlactant par lé Cllel de servicè: la notifîca{ion doit être faIte. dans un délai lilo\'in: u n1 Ii,. ’7 j„111s à
e de transmission par l’Autorité Côntraë.tante (Vlaître d’Qu\,rage) au Chef cle service. l'n:;sé cc clélai,

zctante constate in carenee dû TMaitre d’OuvraÉe, se substitue ;à lui et pl'r+cècl,: à ;adite

} a \

1

(

1 rchés à tranches cnil(litionnelles (CCAG Àrticlé 9) 1

it 31 et personnel de :’elltrepfenehr'(CëAG Article 15colnpIété)
Jication, même pnl’rielle, appôltée: auï .propositi9ns de l’offre ! teclrniqtle lr’illtelviellc II- 1 qll' IIP 1-ès

-1 Chef de service. 1:II cas de lnodifid4tioh,:l’e'ntrepreneur le fera l'eIrrplaccl- pal- u:1 })'.’"sc)ll'lc Jl dc
-tications et expél-iclrce) au lnoins égale.

1ans 1-es 10 jours qui su ivelït la notiftÇation de'l-ordI='.dé §eïvice de comlnencel les tla\:itt x. L.e ).'laîtle
cie cauge, 'les 'listes cïu personnel d’ehëadtem€nt à mettre en place seront s011mises n l'ai:1-émI:11t clu

11 'le 05 jours pour irc)iiI;ier baî écrit.soIr avi-s- avec. copie,au Chef de sel-vice. !>assé ,e L;éîai, le, iisles
-; =omllle appl'oLIVées, '. . . 1..1 (

iicatiolr 1111ilatél'ale a:)portée aux piop6sitions eA personnel d’encadl-enlçnt dc t-of1 1, TI''' 11 1 qtle. :Iv;lnt
\-:itlx constitue un lrletif de résiliation de la Lettrë'Colnnïande tel que visé à l-article 45 ci- Itssc itIS ou
;énalités} ' - -. . '

' 1' ' . 1

' ,- : 3$
1



10.4 L’entl-

hrëstatiolis sl
10.5 Toute II

Chapitre II :

Articlell: (;
11.1. Cautio:

La présente !

-1 l'.2. Cautiol
Là retenue d.
La restitutio!
définitive su !

1 1_3. Conti(J.

Vingt pour c

sur sa delna;

( 100%) déli\
Le rembour
àu titulaire
remboursée
du nrontanï
Article12 :1\ 1

Le montant

; tPP

3

+

Article13: 1

Le Maître (1

Pour 1.

110

Article14:\'
14.1. Les pr:
a. Les acc>m

b. La révisil
14.à. Mocla

Il n’est ptI

Article15: 1

Il n’est pas l

/,rticle16: 1
6

Il n’est pas 1
Les indices 5

-=rîrticle17: 1-

, 17.1. Le pot
àvenants, le
17.2. Dans

justifiées lll

a

- Les quant
mises en œl
- Les traite
charges soc
= Les heures

Les malér

cent ( 10%)
- Le monïai

%pour tellil-

en
6J H

.,è,1r uti1Ïéera 1e matélie1 approprié Hr;posé. dans lé proje1 d’exécütïQn pour: la bonne exCclltic:11 (ies
!es l’èÉlës de l’aIt.

: c.a ibn dpportéÇ se,-a ROti fiée àl-’ Au{orité côptractante (y4ître d’OuVrage) .

b+

t;;b: 9P!

1

4
1 u:-ei.financières
,11 les et cautions (CC AG articles 29 et.41)
te 111 défiitit if

c ',:ommande,ekige cautioilnçment.définitif de 2% du hontant TTC du Projet
ïellt'de garantie
-antie est fixée à dix ( 1 0%) du mohtànt TTÇ de la LettPe Commande.
la retenue de garantie ou du cautiÔnlîelnent serq effeètuée dans un- délai d’un mois après lit !-éco!)lion
in levée d.élivrée par le Maître d’Ouvjagç apiès demalïde çje l’entrepreneur,
'ellï d’crüçnlce de délllctl'l'clge
2;:)%) du montant de la lettré coIn{trànde tQutes tâxé§ comprises pourra être accordé à l I:1:tI-CP -t'-ncur

:o 1nIne avanëe de cié:llal-rage. Cette-avànce sera garantie par une caution solidaire à ccïlt pot:r cent
>a l' tIn établisselnelrt bancaire de prelnier ordre agréë'par lé Ministre en clldl-gc clcs r;in;lïict': .
,t de l’avance s’effc'cttlera par.dédÜction de vingt-cinq pOur cent (25%) sur chaque a(-ollljitc à verser
ant l’exécutiori de la lettrë côlbmaride. En: tout état': dé cause. laI totalité de l’aval;ce dI;vI-a être

ils tard lorsque la valetlr en prix de base des prestations réalisées atteint quaI:e-ving1 rOLlt’ ';clrt (80%)
r ciré. - ' --..;- ' ' , 3-; ; ’'' : -'-'l1 '-;

ni de la Lettre Colli rnande ( CC,'LG Articles 18 et 19 coinpIétés)
ië eËtimatif ci-joint, est de

j

1 resÿOII du de\1 l’ésente Lettre Collllllallde, te
'., -.1.' . 1 F.CFA;iM

T.V.-A. F.CFA19,25 %
'~)NTANT TOTAL TTC : -',[ „ ''."’ -'tCF-A

IR (5 is OU 2,2 % FCFA
l'\T ET A MANDAT-E R FCFA

T
si

et mode de paiemellï : - ' '. , "
rge se ïibérera des sc)milles dues de la mqnière spivantë':.

.;lementi en f„„„ CFA, soÛ (mÀnldü1 en càWe;" ,t ,77 letrres- ÈITV A ) . pa,' cr< cÏit :IL! CL)mjlte

Oïlvert au nom de 1 clrtlepreïreut àl 4 ban.que.

- ',,n des prix. (CC/LG Article'2tf) - '- :
it fermes et li6n révisables.

.lyés à l’entrepreneu l au titré désàÇàÏïéeg' ne iont pâs iéïigables.

\gelée» à l’expiration du délài'çontraQtue,I, gauf en CBS de baisse des prix.
.!ctualisation -des prix ( le cas é-chéant}.

\’11 d’actualisation cles l)rix
:lies de révision des prix (CCÀGarticle21)
Ae révision 'des prix, Se conformer à .la:dircttl-dirë 003/CAB/PM du 31 Janvicl 20 1 J

ules d’actuâlisation <les prix (CCAGaftiele2ï)
d ' actualisation des prix
te cag.échéant, ceux (!éfinis pour le:s fQrlpules cIe.révision des prix.
i UI en régie (CCAG ,',rticle 22 complété)
lage 'des travauï ell iégie est de- deux pour..cent (2%) du tmontant de la Lettre f_onrlllan(ïe et (les

; oil l’entre6renetll selait invité à-exécutef des tra'vau; en régie, les dépenses ex:'osç;c:: el dittttcnt
lllt rembourséeè dans les conditions su-ivantes:

l ises.en compte. selollï les heurës dëïlhise à.dispoSltiQn.,ou les quantitéÉ tIe ]natéri;111:.i !.:1 m.llièles
\'ant .fait 11 ’objet d’attilchemeltts .cbntradiëtQires;

)elles, magasilrage ct nranutention;

et salaïreg effectivelrrent payés à la nïain d’Quvre .locale. seront majo!-és poIIr leîlit- coïlrp tc (les

e quarante p-our cetl.t ( 40%);: 1 J : -! :' : ! '-
' in seront décom pff>es au taux-figuranl'dahs. les sÔus,détails: de pri.x;; -.

prestationg .ainsi cjlicu lé, y ' compris: lës :-heures ,d’engins, sera mdjolé de vingt-cinq p.It- c':nt 25

kil cant

’\

't nratières seront l'elllboursés au :prix:tte rqÿient dû.ment justilié au lieu d -en-,1)l(Ii 111.('r, é cte di.: pout-

,tc des flàis généraux, bénéfices-ét a.léaspropres- à l’ehtfepreneur.. ’ /

1 8

!

-in



Article 18:\
Ce marché e-

Article 19: \
. 19.1 . Il n’est

19.2. Il n’est

Article 20: A

20.1. Le Mai:
de. la Lettre C

20-.2 Cette ::

est cautionnC

agréé de pre:
l’entreprelr et
20.3 La 1,

prestations t.,
20.4 Au !»

. la caution ct

20.5 La F
Article21 : 1

2 1 . 1 . Constt.
Avant le 3t

récapitule et
donner droit
21.2. Déc013

Au plus talc
Maître d’(Et

des taxes), s

l’exécution L

Seul le déco
d’ordre entl-

Le montant

- [ 1 00-5.5 9':

- 5,5 ou 2.2t'
Le Maitre d

approuvés.
L’ingénieul-
de façon à c
Le chef de s
trans ïrrissioï

Les pcIienlel

a

e

Article 22 :
- Les intérêts

. (kI 20 Juin 2

Article23: 1

. Pénalités
23.1. Pénal

23..3 . Le mci

a. Un deux

4 a1

t
:8s.rtion des travaux {CCAG articl.e 23)

l•i \ un itaifes.

-): -i lit : - i- : - i -- 1

, i.;ation des apïirlivl3ionnemënts (CCAG article 24 ëomplété)
i,lévu de vàlorisation cles approvisiorinewlents
c clrlandé de caution l)our lçs acolnptes syr-approvisiQnnqments.

-es (CC IAG article 28)

! -Ouvrage peut accor(leI' une aVance de démarrage à cohcurrence dé vin-gt pot11' cent (2(>%) ÉIU mc)11t:1111

ËIrêlnde, conforlnénlent à la réglelnentatiQn en ÿigueur
, ce dont la valeur ne l)eut excéder vingt p.ôur- ëeut (20%) du prix initial TTC cIe la l_et11e COllllll:lnLle,
cent pour cent (1 00%) par un établissement banëàire de droit camerounais ou un Of-.ganisme ti11ilnciel-

lang conformément aux textes en ÿigtleur; et remboursée par déduction sur les acç)111jlles â vi.rse1 à
1.c 1ant l’exécutiolr dc !a Lettre Comlnande. suivant des modalités définies ddns Ie C(- Ai)
c de l’avance doit êrle reILbourséë au plus -tard dès le- molnent où la valëur cn pi-i< Ji ba c ( les

:s atteint quatre-vïl1}: 1 pour cent(8.0%) du m-ontant'dë la Lettle Conrlnande

à lnesure du ren+bot:l'selnent des avances, le Maître d?Quvrage donnera la main le\ él ric ia pil. tic cIe

)lldante, sur delnallcïe exprësse de l’éntrepreneur.
,:lité .d-’octroi d’avatIce de démarrage doit'être exf)ressément stipuIée dans le dossier rI-;111ll=! cI-c) ii-es .
lent des travaux (cf. art.26, 27 et.30 CCAG complétés)
(les travauX exéctltés , : - "'; - { : : .- ! ; - _i - .-.'. \

;llaque mois, l’entrepreneur et ,le- Maître. d’ÇEuvre étabjissent un attachelncnl- co*111-a=!!c toi c clui

les quantités réalisées et colqstatéq pour'chaq.ué poste "du bordereau au cours cïli lll1): 1 et p('l:vi IIII
.,iclrlent
'.clrsuel

ing(5) du mois suivant le -mois ,des:plëgta-tions, ,l’ëntreprëneur rémbttl'a. en -sept (07) ex.e11il: lai,-,,s a11

,lcux prc>jets de décoîrlpte provisoire:lùël+suël (un .décompte hors TVA et un clécolnp tc ,ill 11-1(1111 illll
;e lnodèle agréé et établissalit .le m'ontanÏ-total des soMmes auxqüelles iI- peut prétendre cïu iait de

1,cure Commande, depuis le débüt de celui-ci: . .

Ë10rs TVA ÿera réglé à l’entreprelïçür. Le décompte du montant des tàxes fera l’objet rI ’ljlje ét''l-itllre
i.lldgets du Minîstèl’e en charge des 1finances.

k cIe l’acolnpte à pa)-cr à l’eIitrepreneur .sei'a mandaté coinnre suit:
(:0-2.2 %versé diloctenlent a.uconrf)te de l:’entrepreneur;’
6 atI -Flésor public a , 1 titre,dé l’AIR;dû;p81--l’enttepreheur..

re disposera d?un délai de sept(7) jouÉs' pour transmettrë au .chef de service, les dé.:o:11l-te's r:uj! a

1!#

,q''ra d’un délai de sept (7) j6urs-' pÀÜr Ïfangrnéttre au ëhçf de service, 1es déc01111)lcs qï!
:. soient en'sa posse> 1sion au plus ta-Éd le, 12 du mois.

'-lispose d’un délai cic quatorze’(-1 4)joüïs'.nràxinluln poïli filôcédor à la signature fics déco:lll)t'. < CI la
'. I'x-ci à 11 ’Autorité C-'')lltl-actanto (Maître d?Ouvrage) pour visa préalable au paictllent cleR 11:,\.atI . 1

-cilll effectués par Le ÏIeceveur muhjcip41 de Djo'hong.

a a ’)pi DLI\ es

1

;ts moratoires (CC AG Artièlç 31) .. - , '';

ltL-,ires éventuels s011t payés par "étatdes'soInmesduesconforlnémeMàl’âl+icle88 CILr cléc:-et !1' :!0 i 8/366
/oitant Code des Marchés Publics.

{és (CC;AG Article 32 complété). . :

tard
' retard de remise (133 doculïîents ëohtraè,tuels

1 %/j de reTard :IIt-delà de qujnze (15) jours à'comptet de la notificati011 cIe 1-0l-d le ,le s:r', ice cIe

i

SAss

déll-

nIent définitif: 1 %,(j cie retaid au -dëlâ de vlllgt (20).jours à compter de la notilicat io:1 €ic l Of-tlie de
C{ 8

Cali

(ïénràrrage ;

xécution : 20/9/j de retard.au-delà de trente (30) jours à compter Çle la notitic11lio 11 (le l-of-t:le de
(léITiarragëÎ

sei'\
Pro
sei'\
Nol
Ind

lissage du jôurnal (le chantier- ëdnstJié,'lor; dés'vî-sifçs : 0,5%/visite
)iiité .du journâl dc c;lantie;' lors- dçs'Ç-Ïgites :’ 0,5%/Çisitç.
ï„s pénalités de retal-ci est fixé comme s(Ii(:

' lire ( 1/2000"11e) du :llontahf TTë clé' 14 lettre coiïimande cle base par .ioul' calc11claii'c c!! "et' il-d clu

38
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• ; i r:9i1 aà::H?: :: :i: H :H• ! !
premier au l'

Un Ini
trentièï

23.2. LI

b

Articïe2'4: 1

24.1 Les déc

habilité à pr
réclamations,

24.'2 Les pa
ëhacun d’eu

24'.3 Lé pro.:
des travaux

pénalité pal-
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Le prix TTC
Article28:
Sept (07) c-

";1,e jour..au-delà du délai conTractuel fixé pq; lç-n\arché; ,

' 1 l/IOOOèï"?) du nrolitant TTC de la lèttre cômmande dç base par jour .çalencïail’e de rctilrc1 au-(l 1là du
11:

'.+,

y;1,ani cumulé des pénaliTés de retard çst'lilhité à dix i)our,cent -(10%) du lllollïant 3-1-C cle 1;- iettl-c
,1*,de de base.et de ses avenants éventuëls.

-n ont en cas' de groupement d’eitrépfises (CCAG Article. 33)
: es sont:décomposés en autant de È)ërtie à pàyer séparément, le mandataire ou ï'entl-e:rl-(:l}ctll c':.1 SIT111

::- les prbje-ts de déconlpte ët à accebt.er le -décompte général et définitij'. Sont seules l'cccvilb il''.;. :es
-: :liées ou transmises !)ar ses soins.

IILS des contractants ou sous;traitalïïs à Ôayer directemènt solit effectüés aux comptes ','3pal’rIb de

s léserve que le maII(IÉitdire ou l’entreprenëur aitdonné son accord sur les sommes à pa},er lle la solle.
clécompte ci-dessus est remis dang un d.élai de l§jours à compter de la date de réception provisoire

,,-:!s de rçtard dans la remise de ce_. plojet. de décompte ,final, il est appliqué à l’Entl'ep!-enetït une

Ji,lendatre .d’un dix :llillièlne (l/IOQ00e) du montant de ce décompte. Toutefois, cette 1lt:llalÎ lé csI
111 * mise en demeure !-appelalit à l’e'ntrépreneÜr ses oblig ations, et en lui fixant un cIel-niel' cIf: lai.

C

i :

:?-

il ,)te final (ÇCAG f\ !'ticle 34)
v :ment des travaux ct dans: un..çl&lai .lpaxinrum de10 jours après la date cie lécepï loll 1llo\, ,soile.
tblirà à partir des constats? çbiÜi'adiëtdirës, [e èr8jët dé .décompte.final de.s travau;; eli::ctî\cnlcn1

.iLnIe le nrontant tot lli des som-il\es ail-xquelles il peut prétendre du ’fait cle l exécllt 3t1 d 3 la i..CIL 1-c

( >n ensemble.

ris s’effectueront pal- clécpnàp}-es mdisu,€1s prékentéë- par I’Éntreprçneur.stliv: 1111 i’;,va1.cei-,le:,11 cics

cs -décomptes selo lit signés. et liciujdés par le Chef de Servjce dç Iii i,eLtlc Ct)liIIIII llcie .Il)1-ès

.1 et visa de l’lngé11 leur de là Lçttre Commande et de’l’Aùtorité C6ntractànte ;

;crv-içe gispose d’ull délai d?dùinz.e (l.$)jo.urs rpa4.impln pour 11?tifiçr le projet lcctiïlé et accepté au

3ur dispose d’un délai nraxïlûuITi d’pn 14pis pour .rên.voÿer ie déc6mpte fi.naI revêtu de sa s:gndi urc

: cIe dé;riarrage à cc»l'.cul'rei;:cé dé: ÿirtgt:bôu r celàt'(20'P,) du montant d'e là l_.ettl-c C01111,laIldL:. pc’11 être
l-En-treprenéul- conforllrélüent .à là fégjelilentation en Vigueur ;

q 1

:j

],

n pte géliéral ct déSllitif (CCAG ir+i;le 35)

,'feuvre dispose d'llll délai de l5jduri poür établir le décompte 'générql et défi Il iIi ;- n i-c! trel:l,-en'.:111-
c:étinitive.

cie de garaÀtie qui ciollne lieu à la réception définitive .des travaux, le Cilcf dc servic Jr.<sc le

et définitif de la Lettre Côhrmànde qu’il .f4it::sigïrer contradictoirelllent pal- 1-cllll-e:)lel-l:;lll et

ïante (Maîtrç d’Ouvrage). Ce-déëôrhbfe' ëomprel.rd: . '
t

1

los aèomptes menstlels. - ' . - .:-;

icolnpte général et (léHl\itif sans ré1sa/vé- par l’entreprenëur, lie définitiveme IIt les :)ari Ëçs cl 111ct !i11

1 11

,1 ce qui cohceï'ne les intérêts lïrorêtôires.

it'r dispose.d’un délai de quinze ( 1;5) jours pour renvoyer le décompte générai el clé,'-i11ilif re\ ':rt1 cle

,c fiscal et douanier (CCAG Artiçle3Ç)
651 /PMdu l.6avri12003définit' lès -lnôdalités de :rnise cil '®üvre du régime liscal cles Mal-cll'Ss Plil)lics.
-ai.)le au présent mal-cllé comporte notamment:
,xes .relatifs aux béné ï-’ides industriels et eo-nlnrerciaux, y compris l’AIR qui constitue t 111 pléc,)1nllte

es conlnlulïallx.
3tI d’entrée sur' ie te 1-ri'Loi l'e camel-ôullais (di'oits de douanes, 'TVA, fake informatique );

’.- attachés à la- léaiisat ion dei prestations prévüeg' par Ie marché

J.'; rëlatif$ aux prélèvements des matériaux et d’eau,
’~nt être intégrés dans les charges que l’entreprise ilnpute sur ses coûts d -illlelvclitioii cl con';lilllcr

!=istrement calculés conformément aux stiÉulatiops du code des impôts:

c essotls-détails des l)lix Irors taxes.

’cs et enreëistrenie lit de -la Lettr è Con;,Jnànde(CCAGArticle37)

1 )C 6:tés

:end TVA ilïcltlse. - '- t . . :.’ ' ' ’ ' - L ’ ;:- ..

aires originaux de la Lettre.ColnnÏaAdë.'ser9nt 'timbrés çt enregistrés- par les soins el ,it ix ft ;lis ete
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, 3 tions cl;ufMaître d ’Ouvrage (CCAG complété)
C)uv.rage eEt tëliu cle ï-oufl+ir au presfatai!;e les iltformations néces§aires à l’exécutioll de sa ,n iSSil)it. et

: \ 11-Ris de:çë dernier, l-aççÊ_s aux $ités d_e§_pr.9jets.

.l'Ouvrage assure- au prestataire prôteëtiô.É ëontre les menaces, outrages, violences, vo,es c, 11lil.

=itions dofltiï peut être viëti;nç-d\ïrai-so-Ô-oLÏà11’oëe.êsion de l’exercice de sa nlissi011.
: : f qI , ! =

; L!’exécautiron de la LettÉç Commande(CCAGArticle38)
\écutior! dès travaux objei-de là p;éi’e;;te,Lettre Commande est de quatre (04) Mois.
11 à compter de la date d;-ÀotificatiÔn' d,'' l’„dr, d,,é,vic-e de c,mi„,.,„ I„ t„„,„„

'i responsabilités cle l’entrè’prëneur (CCAG Article 40)
illé ._et géner qI c:’a\,antejnënl deg, trêy4yx sera communiqué

1.1tledébçLt dëchaque llrais'i . . !! -

Maîtle d'(}ltlvl-c cll sci)t{(37)au
i:

{

:}4.t.

+

1 clisposiLiond_es d ocurn>pté _etllu 'ëite(CC_AGArticle42)

-CILiuctible dçs plans ïiguf4_ot.dabs _le_j>Qgsiçr cI? Appel d’Offres sera remis par le Maîlrç d-(ru\’rc
il le nret le gite des 1l-a\'aux et ses voies d’accès à la disposition de l’entreprelletll- ell tellrjls 11liII
I-avancement des travaux.' - . t :' . 1 :';J ''f: : !

{
1

et 1111

a .1 : •;; 'ïi'. '= .Il:, 1 : f : : = ,: '=ab Il, r =

.l:lces des Olîvragcs et itspbn$abilitéÿ'civ}-ki(CCAGArticle48)
': dt1.13: .. .1 l '': ! : : ;" ' ;:,'':~,. ,:,i: 'Lr$ .' 3

L:l'anees suivantes sont l-eqüises au titre de 'ïa' présente lettre .conlrnahde ’pour les nIC)nta,tt„ nl i1,i,n11m

1llinze ( 1 5) jours à compter de la notifi.cation de la Lettre Commal\de:
~nsabilité civile, chef (l’entreprise; - 11l-. :. - ’ - . !

':s risques chantiel-’- ; ' - ' t :

1 !ournir pir l’ënïrl'!)reneur (Atticlü 49 complété)
(ïcs travaux, Plan cI ’:ÈSSu’rahce qualité etaütres.
club 1ze (1-5) jotlls à compïçr de .la. l{otificàtion de:l’ordre de service de conr411cncel Its tt-,':\'al_1\.

ll-nettra, e_n si-x '(06) exemplaires, à Ï'appFobatiori du-Chef de 'service. après.avis du M aîtlc d'Cltll-,!-e ou
: programnie d'exécutiôh. dès travaux, son calendrier d’approvisionnenlent, soll pro.jet dc Plan

ité (PAQ) et son Plan de Gestion Ehvironnementale.

il'es de ces,pièces IIli seront retourlié9 dàrïs -Ürf détail de àuinze '(,1 5). jouls à partir de lctl,' l’éc :})tioïl

2

l'a exclusivçnïelrt pt-ésenté SelOIi I-es IÜOdèïëi’foürn.ii,
1

P1 \ !)

dapprobation“ BON POU.R EXECUTION”;
l ' leur rejet acconrpagnée des motifs (1uditrejet.
il)osera alors de lltlit (8)'jours pour prégeDter uli noÜÿeau -projet. Le Maitre d-Œrl\'l’e disp-.)scri aIL>1-s

( 5) jours pour donner son approbation' ou faire d’éventuelles remarques, Les délais d-approbd[:1>11 du
l :>ont suSpensifs- dIt ciéIai'd’exécutiôï]. : ' '. ' - .. - r:

nlrée par Je Che l’ de Service ou le Maiti-e d’(E,Livre 11’atténuëra en rien la lesponsabiïilé de
f

1
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observations
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sont réputés
Article36: <
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Les Services

Article37: 1
Le Maître d
coili ïiieiicei'
Article38: F
La;palt des 1

avellants Ie c
Article39: 1.

39.1. Indiqul
39.2. Le Cllc’
=de 1-a detnanc

'Article40: .J

.40.1. Le jot:
représentant
’40.2. C’est
enlevée. Le'
Article41 : 1

Il n’est pas

Chapitre I\
Article42 : 1

Avant la lé',

l-orgalrislr1 e
42. 1 . EpreLl\
42.2. Consliî
42.3. La Col
'1. Le Maitre

1

.'}.1-:+
:$J’3: T8 Pa ++ : •

. i>endànt le 87travaux exécütég. a.val it l’approbatiol\ du= progîamIDe lie ée{ont ni constatés lli réln :111él-ès

„xpl-ëgiéme-nI ordonn'3s. Le plpnÙing.actualisé et-approuvé deviendra le iilanning contractllel.'
iclldfa colïsthmnrcllt- à . jour, .sur .le' ëhantier, un planning de$ travaux qui ticncll-a coIn!:le Ile
! LiU chdntier. Des nrodïficàtions ilùpoltahtes ne pourroht être appollées au plogranrmc collti-actilcl
';u l’accord. du Chef service du Marché. .Aprèg.approb4tion du programme cl exécutio 11 par 1,: Cllef
'IIé. célui-di .le tralrs,nrettra .dans un délai . de cinq (05) jours à l’Autorité Contractantc (?vlaître
eli;et suspènsif de son exécution 1 Toutefois, s’il est constaté des modifications inrpoltantcs déniitlll-a111

cttle Colpnùhde ou la consistanëë des-.travaux, l’.Autorjté Contractante (Maître d’Ouvrage) retolllncra
cxécution àccompagné des .{ésewes à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa f late de

T: -i
i

ti )t1 Environnenrenï8 I fera ressollir notalilmeÙt- les conditions de ehoix des sites tecllniqltcs el d ? bilse
ils d’emprunt cIe sites d’ëxtraction el. les cohditions de remise en état des sites de u.avi,1:x et

illdiquer4 dqns ce pl-ograml'ne lës IÏ1atériels-et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que 1ç=s eli,,c tirs
I compte employer.
111é par le chëf de service ou le .

e diminue en rien la responsabilité de. l’entrepreneur .quant aux conséquences cËommageables qI:c leur
lllait avo'ir,- tant à 1-égard dès tiers qu’à1 11’égard du respeët des clauses de 'la Letïre 'Commande.

CLltlk)n . ' .’ ' ' 1 L : 1 1

plaI.IS d’exécution fcc:lclll-à 1 dessin-i) d’ëxéëÜtion üécessail'es à la réalisation de toutes !,:s pal lies de
1 être soLunis au \’is ii du Maître di,(Euvre:dans' tin d-élai :maximulïii de 15 joli rs avant 1,1 diIIe
bl it de réalisation de la partië de' l’oüÿïage correipondante.
'\'re disposera d’.un délai de [qllinge jd’urs] poüi' les examiner et faiÈë connaître ses obsc1.viltions.

,s'losera alors d’u11 ciélai de huit (08) - jours pour présënter ult nouveau dossier intégrant Ic!;dites
f

:.''bsei-vatiôn des délais d’approbàtion dés documénts.--ci-dessus p-br l’Administration. c'.„,*-,:
'QLIvés .

isation 'et Sécurité (, cs chan fiers (CCAG-Artiéle 50)
'u-< de sïgnalisaïioi1 'levront-être mis 1en place dans. un dé]ai nlaxilnuln d’1111 (0 I ) 111,)is a:-rès 13

1-1,ire de service de (tél !ral'rer les travaux

lï'ol'lner en cas:d’illte!-l'uption 'de. là çircÜl-ation ou lé lông des iÙnéraires déviés:
I: titre cl’Ouvÿage et de l’Ingénieur.

:.'ation des.ôuvl'ages: (GC.AGirtiële-à2) -\„' .,' '. t ',

'aux, les points et lli\'eaux de bâse du projet.
l'nitance (CCAG al'iicle'54)-'.. : iS. ' t :

.,>: à sous-traiter s’il ) a liëu est de’tïe1lt'e;ëôur èënt (361%) du -n16ntant du mal-cllé de biise ct cie ses

atoire de chantier et essais (CCAG Àrticle 55) ..

!écessai re les modalités de 'réalisati6ir :d’es ëssais. et' études -géotechniques prévues dans le CCTP.

service dispose d’tln délai ge 05 fcinq) jours p9ur agféçr le personnel de l’entrepreneur, dès réccl)lion

C

1 l notitierâ :dans u]1 délaî de:/0(6//xJ jôurs suivant:!a-'date de notifiçation cIc l’ol-.Ire cIc ser\ ice cIe

iéaiit 1 1

\

} 3 } }H+ini 1•!

a 1 de chantier (CC/. G Article 56 tompIété)
l'' chantier sera signé contradictQirËm-ent par le Màîtrë d’Œuvre ou l’lngénietll-, le cas; éc:1éa1 1 ct le

'tltrep.reneur systéïnaliquement toué les jours. . - . .

'culrlent:'contradictoil-e llnique. Ses pages sont nulnérotées et visées. Auculle page 11e doit être
es raturées ou an nu lées sont sign-qîées 'en marge. pour validation,
lion des explosifs (ÇCAG Article 60)

1-utilisation des explosifs dans le cidre du présent marché.
iii réception : - : . = '
t,-orl proÿjsoii'ë (CC/IG Articlè 67) ’ . ; ; ' - ',

provisoire, l’entlepl-elïeur demande1 par écrit au Maître d’Ouvrage avec cc)pic. à l’i11gén{,-u1 ct

l. l. l’orgalri'sâtion d -II ne viÉite technique préalable à la réception.

* ion de réception sel-a composée des.ïnëmbres süivants à titre indicatif:

liIprises dans les opél-ations-préalablës â la réceptiôh
.1 du repliement des installations de ëhantief et de la rétnise en état des lieu\

lvrage ou sdb repl-ésenïant(Présider.1 b' . ('

41
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la réception
La visite de
membres de

Le prdcès-vc
42.4. Il n’est

1 42.5. La péli,

y = ti
$ ;.

}
8

Àrticle43 : 1-

43l1. Le plaI-
' 43.2. Un (19

Article44 :D
La durée de L

Article 45 : i
45.1. La réc\

dél.ai de gara

45:2. La prot
Chapitre V:
Article46: I"
Le marché p,
des Marclrés

- Retard de l
de plus de s,'
- Rëtard dan
la Lettre Col
- Refus de la
- Défaillance

- Non-paielrl
Article47:C: 1

Dans le cas 1

&sera admise :.

: pluie:20011 ,
- vent :40lllèl
,9
- crue: la cll

,'\rticle48: l'
.Les différe l'

Lorsqu’auct
canlerouna is

Article49:E\
Dix (10) exe
Commune cI.

Article 50 e:

La .présente
d’Ouvrage).

N i(n'etlé.’ ( Rapporteur) ;

;NNMP (Ob$erq,ateîll) ;

C 1l4 de Selvïce du \ïal'chê
!: C'onlptabl ë-nlatièl'es
111es autres personlles s.olÏicifées p'ar -sori expertise.

r est cohÿ6qué à la réception bar dourrier ay moins 10 .jours avant la date de la
\ 1 tenu dIy assister (ou de-s’y.--fa.ire représentër).
._':1{ion en qüajité d’observateur. Sôn 'absence équivaut à,l’acceptation sans réserve des conclusiolls de

léceptiQ.n.
:)1-ès visite .du chantier examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et plocèdc à

-;cire des travaux s'il \' a lieu.

, , IÉon provi poire fera ï'ob.iet du proëès=veft;aI de réception prQvisoire .signé sur le cllanlp pal’ tCIËS îes
11nisslon.

LIe réceptihn-provisoil-e précise oû fixe la date d’achèvément des travaux.
!',l-évu des réceptions Ï)al'tielles

ie garantie commence à la date de cette réception provisoire
. .;:-J'}-=]}}: : , - .

:ienti à fournir après exécution(CCAG Article '68)

:',ol-lçment, djns un c;élai dg 30 j'oürqaprès .la réëeption provisoire.

l;ïonjant TIC ,de la IJeLtre Commande seraretenue PQur remise tardive du plan de recollenlç lll.

.c ghrarjtiq (CCAG Artiqtb 70)
.ie èst d’un an à compter de là dIte-ç{e féLeption -brdvisp'ire des traÿ,{Ùk.

>/ / 1i

:.îion définitive (CCAG Article 72) : J'’ . . , . ' .. ': ., -
11 définitive S’effectttcl-a dans un délai maximal [de quinze (1 S) jours] à colrrptel- cIe l-exl)il-aI ic>n du

-J de léception est la :11ême qùe celle de la récèption provisoire.
,(!sitiong diverses ' . -- . -

i ion de la Lettre Commande (CCAGArticle74)
: résilié comme prévu à la Èection-111 Titre' IV:-du déQret n'’ 2018/366 du 20 Jrlin 201 8 portanl Code

i'-'s notamment dans 1- un dès èas dé :

ie quinze (15) jours calendâifes ’da11s Ï=GNéçutiop d’un Oldre de .service ou drrê{ injustifié des tia vaux
' 1 jours calendaires;
11-dvaux ëntraînant cles pél\alitég-dont'le'monthnt's’élèvera à dix pour cent (10%} du monta 111 T'fC cie
Ide: - ' - - + ! ' --- : ' ':IL S :: :-:1: 3'

1

.

se des travaux mal exécutés;
ent repreneur;

c.’sistant deg 'prestatiolrs.

force majeure (CCAGaIticlé75}
lrtrepreneu.r invoquel-ait le cas de fôrce-ni.ajeurë, les seuils en deçà dés quels atlcune réclanratlon ne

1ïïese+l24heures ; P P ) 1

1 \ecorlde:

tl-équence déèenllaïe.

-lds et litiges (CCA'=al'ticle79) '

itiges inès de l’exécution du firésent niarché peuvent faire .l’obJet ,d ’ un règlement à 1-aIn iahle
nlution" aïniable ne peut- êtreJapportée au . différend, celui-ci est porté Élevant la .iulicljctioll
:lrétehtë. : ' . ’ - "( i i' ' ,-::'; J.'.!- '-;1 '';'

c il

_ t diffusion de la l,ettre ComÏna-üaë
-l’es de la présente lettre commande seront hhotocQpiées'pal les soins de l’entrepreneur et ïourliis à la
long

lier: Entrée en viglteur de la Lettre Commande-
e Commande ne deviendra définitive qu’après sa signature par l’Autorité Contractante (r.'IaîLre

'litrera en vigueur dès sa notifîcàtjon.à l’efïÏi'ëprênèur paf ce derniei-.
42
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Article 1 : Oi

Le pr
Constr.uct io Ii

Départentell :

travaux, les S,t

Article 2 : D
Les travaux s

1. Le C.

2. Le C,.

3. LeB'
4. Le E'’.

5. L’O:-
6. Le D
7. Le [’

Article 3 : ('
Les
Gro 1

9. Final
10. La c

du d

8

,\

1

1 1.

LOml
LOT 200

LOT 300

LOT 400

mc
LOT 600

LOT 70(;

LOT 80{,

LOT 901

LOT IOO(.

LOT 1 11

CHAPIT R :
A- INTROI

Le présc
dps travaux f

; ; Il a été c

- nonobstant 1

_b MODE 1

GÉNÉRAl'
Pour tous IcI
élémentaire:

1- Sable
Tous les sab

La.granu loll
les ouvrages
2- Gravillol
Tous les qI-:

gl-aviers doi
3- Eau de g

Les eËI

d ’ impuretés

DES P A,'RTI'C tJ L 1 E R 11 S „C A il C L /-._ tJS ES T;,CIINIQUES
(CCTP)

! !: tt

, 1 cf n préseni doculn e?it

lit cahier des ,Clauses -feèhniquçs Particulières. fixé les règles d’exécution des travaux c le F.> ill- IiI
ilj: Bloc Adrninistrcïf i.f A L’Ecole PHblique Groupe2 De -Djolrong, Dans la Commune de Dj(>ilollg,
' Nibéré, Région de l'A(ïahtao tIa. En- ce qpi concerné les prescriptions générales applic8bles; à c:es

;lïssionnaires devrollt se rapporter à l’ensèmble des piècëÈ constituant le pfésen{ bAO.
l lents

it exécutés d’après les pièces suivantës :
!- '- les Clausës Adnrillistlatives Pdlliculières (CCAP);
1- ;es Clauses Teclrlri(lues Palticulièreé (CCTP).
l„'au des prix Unitaires (BPU),
’.iuantitatif et Estinlalif (DQE),

1 c l' Entrepreneur
’- r d’Appel d’Offres ( DAO),
: ,13 actualisé des travaux approuvés.

.,t;».rIce cles prestatio ils - - - -

*’ ions portent sur les travaux1 de-. la- Çonÿrylàio+1 \D-’un Bloc \ÀÜülinisÙ'aï i.f , 1 1.' Ecole i’u'-,!i,it1,?
i)clns la Conlnrrlllc (le Djohong. E>éÏ)drfenïerit du hfbéré, Région de l’Adamacltcl.

j, Ir le Budget d’Investissement Püblid Exercice 2026, tels que définis à l’article 1 cït1 (:'c: Ai).
’ti’nee des prestati011s à réaliser est détaiIIée,da11s"-le préseht CCTP, au bordeleatl des prix tlllitzl i ,-es et
tjllalrtitatif etestiITlatiÏ'. - ' X: . -,. ;’ - I- !! : ., . , : ! ,',, _

+

1

ll’Liculier l'es.opërations sls comprennent en

TRAVAUX PREI','\iiATOIRES TUDES

TERRASSEMENTS

i.v-ante s :

FO?il).'\TIONS

t
CHARPENTE – COI J\'’ERTURE – PLAFOND

M ENLÏ IS l CRIE BOIS

ELle("l-l{lCITE

PEIN 1- L'KE-VERNIS
RE\ ' ;':-f- E MENTS

/

-\ / R D
&)

PRESCRIPTIONS ’I-ECHN.IQUES- PART-'Ië'ÜLIÈÛES
'l ON

ilier des clat;ses tecIln iques pa,llicu Ii-ère$ ,a pour but de -définir la consistance et 1e mode d ’exéculion
ser suivant 'les règles de ll.art et-bonfdnnéinent àux documents constitutifs du marché.

à titré ilrdicatif pour pléciser et-colnpIËter-.les indications du devis estimatif et des pièces glaph iques
Lises .du _contrat.

ICUTION DES TRAVAUX
: Béton armé ou ,loll, mortiers . -<

:11x de lnaçôlineric. les conlposàntéq çlu béton ou lnoltier dôivent obéir à certai iles carzctérisliql,cs
qu’il suit :

\lnÇ exemp fs d’oxydcs, de matières _organiques d’origine animale ou végétdle
'cra çoluprise elrti-c 0.08Inm et 2.5. In.m_ pour les mortiers et cllapes ; et entre 0. 1 6111111 et 5lrrnr F.>lll
1 oil

113 destinés à la co:lï-cctioll_ des béton$,seroltt des lilatériaux ïlomodènei natulels ou collcassl:;. l.es

\oir été débarrdssés cle leurs pellicules par soufflage pu par lavage.

'ïlisés dans la confection des nlol4iers, bétons et au lavage des agrégats, doivellt ëtl-, dépo,1,„,„„

C tC f

tIP

• 1 n + • 1 \pB +

1 •h • ! ! I :n:

.13

'\ 11
'1

; .;q

).
l:•

}{..
\
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4- Liants h\
- Les c

i _ I _ ____._ 4 _ 4l 1 (t

stockage SUI-

T

aspect de pui
5- Armatut'l -

Les armatul\
83. Elles doi ,
Elles seront

l’approbatiol '
6- Coffragc
Le.s coffragc
béton, les en-
L'étanchéité
Article 4 : 1
Les travaux

-. les C

L’édificatioË
La constrllct
L’aménageï ]

La sïgnalisitl
Le débrouss,

É ’y trouvelrl
Article 5 : 1

La plate-fOI-1
NB : Au ca:.

su ivante :

Ier cas. Tel’:

de l’ingéllicl
2ème cas. ’1
-estilnatif
Les disposil
côte du terra

Les fouilles

profondeur (
fonds parfai
L’exécution

Les 1

Cçux-ci sero

-que celles dc
-cofltrôle. To:
Article 6 : !-

Béton arnré

Aciers : épil

Les
hourdés au l

En béton all
Armatures

-•-.;---;.--+
1-

8

:i'.lues
'ltilisés-pour les bétons et molliers ,doivent- satisfaire aux condition$ géilél-nIes iinp(isées ,il:- 1,1

-, igueur. Ils sont dI: type CPJ 35 dç C-IMENCAM et e devront présenter aucl 111e trace cl IItnlic; lé. 1,c

1l;:ntier sera à cet efï-et réalisé sûr'un plançhel= sec .et ventilé. Toüt -stock qui lle pl-ésellte,-ait iif :s ull

icnce sëra lebuté et évacué dans- les quqtre jours.

9

'llr béton armé serolll des aciers doux-et dé;. aciers TOR conformes aux .prescriptions des règles 13 A
être parfaiteMent propres, sans aucune trace de rouille, non adhérence de peintLlleou graisse

',nnées et lhises en œuvre' çdnfolrném-ent au plan de ferraillage sounris l)al l’Elltr(pl-ellcur à

lnaître d’œuvre avallt le début des travaux.

' )1:t sinlples' pt robllstes. Ils devroÙï.sùppoïter sans déformation appréciable le poids et la 1)ous ;Oc du
i !a vibration et le poids des honlmes çmploÿés lors de -la mise en œuvle.
oîfrages ser_q suffisante pourque l’excès d?eau rie puisse entraîner la .laitance
llx préparatoires et Etudes

r’:foires et les études (le chantier seront à la chargé de l’Entreprise, ils comprell(Iront :

' ' lui conlprennent le Irl'o_jet d’exécutioli, les plans à l’échelle 1/ 50 et le dossier c le rec(1llelllelll
:lragasiIr d’appro\' !sionlrenlent. matériaux provisoires pour stockage des matéliatlx

1 la location d’un bIlleau decltantie.r

'.ine aire de stockage des granulats ;

IS et dessouclrés.

i

}
Irantier \1(

9

: 3 du site sur une elllplise de .1 Olb all.totlr del’emplàcement exacte du bâtimen1 ct tous tes a b11s cs tll: i

;.;aIllent

i'.’ellemènt de la plate-forme 1 i

bâtinrent sera niveIée sur une çnlprise -dë'5m tôu.t autour -de celui-ci
1 serait impossible de réaliser les pivellements tel que défïni9 le montant sel-a alloué de la nla11iè1'e

1 !)ente : rëalisatioll cl- un mtir, dé.soùtènement et remblaiement complémentaire suivan1 les dir.Gti\'es
arcIlé

plat : réalisation ( les tl-avaux +il -réfeëtioÛ â sein de -i’btablissenlent suivant :„î, ,l„it„i„,s ,Il, ,l,.„is

-ci-ont prisesJDrs de l’i'1.plantâüon: de:gôl le qüe -kplanëhe, soit en tout point. à 20cln aLl-de,s,11.. dc 11

Lllel.' =„ , - ' - -' '--'ll. l’ '.' : -'.! I- ' . .:: - .- ’

)ïtilles - 1 . - ., :- ; ' .;

11 déscendues jusqu :lu bon .Éol; assürant une parfaite stabilité de l?ouvrage. D:111s totls 1cs

Jétritus', racines, lnatières Çégétales et gravats ser9nt purement et simplement pulgés.

’'.on de propreté
:-'ïaigre dosé à 1501'::;/lll3 de §cllr diépaisseur sera régàlé sur les fonds de fouilles

ue fandatioh serolll exécutés en agglolnérés de ciment de 20x20x40 bourrés au béto 11 oi-ciil ail-e , :

IS

lbuïlles ne-sera ilrfélieure à 70cm en tous les points. Les parois des fouilles SCIOllt llicn dressé, et le<
t nivelés.

5 fouilles sera appl’.,\'\’ée par l’lllgénieür ,avant la pourgujte des travaux:
e nl bIais -

1>lovenant de ces follilles seront sous résërves de leur bonne qualité, utilisées pour 1cs remI)1ais
i'-utés par couches stlccessives de 20cm, arrosées et bien compactées. Les terl-es excé(ïentail-es li ns

\aise qualité seront évdcuéës à la déëharge publique ou'en des lieuX agrées par l’lneénicur cle

t ) 11

reIIe sous.poteaux : . . "- :
:uion40x40, il sera dosé à-350Kegm3.
-t; tous les 20cln + 3 lilants T8 . '

: .r's de fondation

1- de ciment: ' '.,

1

Un 1

1lt -!'l:. ;) . -:

tÉeaux " :' ;: . L.' . '

section 20x20, ou 20.\30 selon indiéations du Élans dosés à 350k9/nl3
!cs T6 espacé de 2(>clrr

04 fi lants T8

a'lage du sol .
i q : b 8 • :

i.t ,
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3 H:r r; É: ;r;=1 3 r (F • n : : n

Le Ëolrece\t
sera regrollÏ IC
Armatures : i

En béton arll-
Armatures : --

.- 04 équerre-
Article 7 : A

Lei murs pol

En béton arll
Armatures : -

= En béton all;
+Armatures

En béton art
Armatures

En béton arlï
Armatures

Elle aura unt’
lissée.

Sur toutes lc
dosé à 4001<

'=(

Article 8 : (

1,es fermes s
- l’entrait et l’
-d’attentes de

, +

Seëtion du b

La couveIlu 1

avec access(

Le faîtage SL'

Les pignons

En contrep:

c;alïàge en béton dosé armé à, 35QKg/m3 de 8çm .d ’+paisgeur sur ur; àltï1.,polyaïle de 40€Jlll iCI-OII,

11rf,Ice de 1.6m2 au nraxïnlum avec deijQiljts èombïnés. La finitiôn sera talocË1ée.

:s T6 ; mailje de 150x 150

)}!grines
sé à 350K#m3 de section dé 15x2,0-

ircs T6 eëpacés de 20cm
- 04 filànts en T8

aLIX àngles.

lnerie - Élévations
lars en élévation

~ s;erorit montés en agglomérées de c,inlënt creux 15x20x40 hourdées au mortier de ciment

1 r

''}.'.].
: \

) ( eaux
sû 4 350Kg/nl3 de section de 15x15 et.15x30 pdurla véranda.

rï-_'s T6 espaçés de 2Ccnr
)-f filants en T8
i::teaux

;é à 350Kg,fm3 de section de 15x20
res T6 espacés’ de 20cn1 ' : '' .

- {»i4 nlalàts .en T8

ilaînage haut
;é à350Kg,/m3 de section de 15x20

_a',1res T6 espacés cIe 20cm
- 04 fildnts en T8

- 04 équerres T6 alix àngles

j:.-/ -} 1 1

o:' . .)

; ,) tItres de ÿéranda

isé à 3501<g/m3 de section de 1 5x20,,
t’es T 6 espacés de 20clr1

- 04 tilants en 'f8
- 04 équer:res T6 aux allgle-s.

/

; : ::pe

;,seurde 4cm, elle sela réalisée avec .un moItier dosé à 400 kg/1113. Finition à lit Ë)arbo'tiIie cie ci il:elII

i

1::)-i :; -'; ' 3
,'tÎuit
.cs IÜaçonnées ou bétonnées, il sera exécÜté un enduit de l.5cm d’épaisseur ell lllol-tier de ';imc:- :
?II deux couches

is avec du nïortiel de gros sablé
t.!1 avec tlu:-molliel' de sable fin talochée
.'nte - Couverture
Fines

1 exécutées avec du bois dur traité au xylamôn ët au carbonyle. Le bois aura une section de 3x 15

étrier seront.doublés. Ces fermes seront solidement ancrées dans la maçonnerie à l’aide des ï’ers
eaux.

5

111 nes

<':. Les Ôalïnes seron; lixées sur lës }nurs bignons par des pattes de scellement CII fer plat.
c, !verture

,-éalisée en tôle bac illu 6/1 Oème en"une séulé lo-ngpeur fixée sur les panes par tIcs IiI-s îon’Is dl’ Sx8',)
1 1\ ! } ( 1 a

e\’é et couvert avec des tôles faîtières.
lont des rives en aluminium
anche de rive

s façades alïières et avdniâveë du-bqi$-dur:de 40clh deilargé et 3cn}'’épa+gseu I-
n : lattes de-4x8 relialit les pannes.
!!:fond
Il bois dur traité au x\'’lam'olr de-sect’ioly4x8 .

:ibillage
_le z+mm de inaille de 60x120.

}-.'3 ir

i'.. '. ' ' ;: ,, 1



Article 9 : R'

À un vantaiï
Cadre en col-
Vantail : tub'_

9 7 8

Lei seuils au

. Article 10 : '

En tube flex
3'

Les câbles SL

'Article 11 : :

y

. N/ïurs : chau>
Plafonds : P=

Métal : antil’

Article 12 :

Il se:

fond coulé.

Il sera exéct!

Une dallette

1

!c joint périphérique tant qu5à l’intériqu l' qu’à 1?eitéfie’pr.
c dé \'isite clans cïlac!1le pièce
1 le ventilation .

: crie
.)!'tes

+

\9

J Je 35xi5 ’

l'é de .30 + tÔle noire de 1 0/10ème sur üne face+3 pabmel'les+2tarëettestserrure
cuils

»au de la vé;anda sel-ollt en cornière dé 3.0x30.
tricité
i,lrreau Tage
i.nge de dialnètle I 2, ellcastrée dan.s la maçonnerie.
âblerie
en VOV ou en Tl-!.

a calioii.

8 9

F b: n

:ii'e
1 :) l'essioll

c .')

' 1 ou similaire
i 1' ,4{ . !

1 ,:ifion
1 '.lrs extérieurs : Pallt ex 1300 en deux couches.
1 uls intérieurs : Panl ex 800 en deux -c-ouches

:lfond : Pant ex 800 en deux couches

,.tlbassenlent en pe inttlre Ëlycéroph{alique!-.dëui-côuëhëé.
enuiserie métallique en peint'ure glycérophtalique, deux couches.

igoles
ctité autour des bât illlents des rigolës en maçonnerie d-ç- 40cnr de large et 30cn1

} f \J

cIe pl'o fond 3111' a\ec

1lage extérieur
1 etlr. des bâtiMents un dallage de 80cm de large en béton dosé à 300Kg/ID3 .

inpe handicapés cf clnllette entrée
:ée de 2nr et une raIn pe handicapée devant les polies extrê.mes du bâtiment

:-: .;+: ==\ !C '1 ç.'.;

n! p ! ! n 1 b :

.:. . I,

5

(' :. , J'Y!i : -P

-\ ; . 1

} } :;j :: •;s :81 b q

.i}= =',:-?' ' .: 33 11 1':' ;: 11
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Cadre -du bol-c!'.

-De DiàîIQng, 1

1-eau des prix ùnita i l'es POIIr la eonstrtiction, D’un 'Blac Adnlinigtratîf ' 4 L’Ec't)le ' l)llillicj-ue
is la ColniIiüne de Djollorrg. Départ ëment dû Mbéré, Région deï’Adanla’ouct.

Gl / 'll/c2
?

j

NO

PRIX

4

'sÏGNATJON ET PRIX UNiTAIRES EÙ TOUTES LETTRES

P.u :;:l1
1 !-:-V A) UNIt

1

e il
cll iffr

&: il

100 TRAV/\
Ce ;

- l’EtLI.

person 1

la séct:
-l’infc)l’

d’es pan

pqllneal
- l’écliÏ-
oû le c.

-Trava
-Les éî

travau

- l’îllri
- les d

L’Ens.
Cc

- l’inll
L’Ensl
TERR

Fc

Ce pri
L!!

- it
- et

'É
es

\ i'éinuiière' :

c 111 projet, amenée dLS Înstallation§ dé chanti.erainsique- du matériel et dû
c le l’Entrepreneur ;

:ltion du chantier (aux tiers, contre tout-vandalisme, et toutes sujétion.s).
li 311 et la siÉnalisat io 11 du chantier qui comprenflent la fdurniture et la po§e

111-1;- présent4nt les piIIties contrac'tan les- et la définition des prestations et les
i,'1(iiquant la présence d’un poste de traVail ;

Ë.n éventuelle d’un nragasin d’approvisionnement"4vec un bureau attenant
l- de chantier et les pièces graphiques.seront disponibjes. en permanence.
ll-él)aratoires 'qui conIplellnent :

réalisées pour l’état)lissen\e.Ht'dëé bIaIsg -d?e;écutiôrï-et dû plànn}ngdes .
•

!

r
101

à

I:IIS

tII ion approuvée des tlavaux agréée;

il ions éveÙtuëlles (!': tout OLi+ràge.fdli-dé bu lloh sur l.:’ë}ndrise du chantier.
1. à : . francs CFA

1 02

200

201

\ i-éiTitinère :

. talion du bâti.rûent y conlbris txii1 te 'sujétio.11 ;
le à :

ÈMENTS
francs CFA

[-:ns

' ordinaite rûanuellcs en puits et en rigQleg
lnrlllère au ’mètre cube :

en (Euvre des fou iIi:s à m inilïïum 70 cm de profondëtn! ;
-: lage des pal;ois des ï'ouilles et le niVeller;lent du fond.

: ps sujéti011s
1,e nrètre cübe :

1 Llnère au Àètl-e cil-i.i- ;

=nblaïs tàutes ëatégol-ie avec de: la terre .provenant des fouilles.
cs sujétiolrs " ; . -* -=

rv1

Ce pri
Lt

- et

' Lc
FOND

BC

202

300

('Ï :. ,.l
FvI

re cube :

ON S'

.ÎÎUl TmIT’épaisseur:
ix l'élntlnère au nlëtl'ç cube la réalisatiol} Béton de prôpreté dosé à

:c 5 cm a’ébaisseul suivant indicatio{1 dès pians. Il comprend:
:'ourniture et inise en cctlvre du bétoïï.arfné dosé 1.50 kg /m3 suivant les

c les plans ;

ourniture et mise en Œuvre des aciets sçlon les }ilahs d’exécution ;
ê 1 1011s

Ile

francs CFA

150kg

iPl indicaT M -’

Toutes
Le lnè'

Bc'
(

longri :

Le
Sc'

Ce pri.
COJlll)l’

franc -francs CFA
;!-illé pdlr Ëelbelle i. idllÜrillcs et amoMMma

'Ë’iX ré.mÜnèïe aLi nrètlc cube là réalisation Béton armé'Éour s.enrelles,

an\6rces des poteat ix. et totltes sujétioni
:-c cube : . ' ,-,
.senjent en àëglos-È;;Linl-;mm
:rulrère au mètre cal-ré la ré'atisation d’ulïë niàçonliërïe éh fc;ndation. Il

francs .CFA'

{, :ici!

l!:l'niturë et mise en (cuvre de's agglomé;és de 20x20i40 bourrés _et hourdé
.iosé à 200 kâ/m3 .
e ! i ons

r-' càrré - ' _=__ - ' : : i ' . ' ff,IncË CFA

dû CiII'
- totltc

Le

N'1 2

-, .- 49





}i; }} L : :i

1d e :: ! i1 : H :

Ce ,

la 1

kg/! '
Le lnèt!- C

400

iéton il i-
Ce prix

401
1 pôteau '

le 1-

M \:

1 -:Ce 1.'

ëolnplc
402

kg/1113
V

totlte
Le mè'

EIt

Ce 1403
dosé à
Le mél

500
fermes

Ce prix
501

Le mèl

Pannes

Ce pri>502

601
bois nl
L’unit

' c du sol .selÔn Ie bé[011 ordinaire dos'é à 300kg/m3sur 8’dm. d ’épaisseui
lliunère au nlètre carré :

1émunè[e au mètl’e caflé :.

11 Lure de matériaux et mise en œuv;e'du béton de propreté dosé à 300 .

cI-épaisseur 8 cM et toutes sujétions.
ii'ré

+

mille francs CFA

3 bour p6teauk linteaux, chainage et pôùtrës
,liunère du rÙètre cube la fourniture e't nïise çn œuvre' du béton armé pour
;iteaux, chainage et poutres
’e cube

1 agglos de 15i=1=fl;i==ni=È1Tin
1 imuirère au mètre calïé Id réalisation d’une maçonnerie -en fondation. Il

N'13

mille fràncs CFA

f

11,lrniture et' mise en u;tlvl-e des agglomérés hourdés d,u ciment dosé à 3Ô0 M3
+ \

{ ab + ; •h 1P

étions
!francs CFA'i-e

titI .mortiei’ de cimiii- ;IÉsé 350/m’-
-Cinunère au:nl'ètre carl-é là réalisation de l’enduit au molliel de cimen1

l<g/m3 .tbutei sujéti011s
( i

t
ï'fe

N,4 2

francs CFA
E

lois dur des éléments doublés

:lullère au mètrë cllbe la fourniturç et"poËe des- bois pour :
,nes en planche de 3xl 5 assëmblées ’yc 11-àitemelït ét toutés sujétiôns:
ïbe . - - ' * ffancs CFA
iois dul:

,llnère au lnètre Lilléaire la fouinitürç et pose dQS bOiSPQul :
Ines en ëllevron dc 5x5',raités ye' traitëment ët toutes s.ujétions .

_franci CFA

1

M3

WÏ3

iiéaire

mimmfùlififïm1
,lrllrère au mètre cal-ré la fourniture. et pose des tôleË prélaquées BAC en

1 5/10' ou ALU preiaqué éqyivalent d’une I9ng.ueyr u pique de préférence

Le nrè l

Couve!

Ce pri
Alum i

11 com

Fourni

:jlllIIl
Fourn

Ce pri
comp 1-

Le m'-

Plafon

Ce prix
111111 eii

la pré\
la pré\
la four

I11 .

Barda '

pr
tôutes

Le 111

MEN :

les tôles,

r les pannes;.bar tire- fon cI apfiroj4iés Ettoutëg-sÜjétions
be - „ = ; . , - francs CFA
Tpos-éTÉ–’mËi;;
ltlnère au mètrd linéaire la fourniturë et p9se dés .tôlës faîtières adàptéesty'
1 les sujétidns
illéaire ’ " - : - francs CFA

contre-plaqué roug; Je 57ni=
ltlrlnère au rhètre carlé la'fourniture et pôse des ë6ntre-plaqués roüge de 5
lneaude 120 x60 à nxel sur un solivaËe. Il comprend :

'l ’!es couvre joints p.3liphérique8, Ja prévisiqn d’une -trappe de visite
:1 des tro’us de venïi;atiolr perforés Ëüt lès Élad-ue$ eitéiieures ;

e et dose latte -4x8 potlr soiive et toutes sujétions
;ïrré l ' . - :fràncs CFA
Ïive en tôÈs bac –––– ' l ' t

lllnè te au lïfètl’e linéaire lë bai-dagë -dd ;iVe. en tÔlè bac .ëdaptées y eo-iüÏ)ris-

nl 1

M2

113

1 1.) IIS

francé CFA
mE

i,téalre
ü'î; i’tati i
e de 90x220en bol

11i’ii réniunère-à l’unité la fabricàtionetpose d.’une Po-rte de 90x220 en-
la fournitütë et pose des serrLil'es à cpn'on vachette', 'etc. gt toLrtës sujétiôlls

francs (,'FA

L

50
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::'- :[;' (--

130x2:„ .602

sujét io :
L’unité

1' '!
P

1:
6-03

y COIlll);
sujétio:-
L’ unit J

1' ;}

Ce pri.-\ .

604 l7QX2:'. L
A

etc. et :

L’ unit C
-:

Fellêtl..
antI\’o!

Ce pri\05
càdre c l

toutes >

Ce pri\
606 120X:

sujétïo :
L’ unit
Fenêtl- il
Ce pri>607
cadre. '
Le mè;
Fabric

Ce pri.„608
COfpS t'
Le 1nè'

00 ELE(
Tube 1

Ce
701

1 toutes
Le roI:

Câble

Ce priU

702 pour it
Le tes'
Le for;
ïnterrl

ee pri703

l’ll== :
Prise H ) :

prI .704
et tout
L’un il
Fil T} '

705 Ce pri
Le Ro : l à
Interrt

706
Ce

’te dé 130x220nrétaïliques
;,rix rémunèFe à l’ unité la fabrication et pose d’ u.ne Porte de

ralliquës, 14 fOI}rn iïtl it et pose des !efiures à canon vachette, eté. +t toutes
tJ

francs CFA
:B==’==;Ti=11 bois massi i- de nk2 IT

i)rit rémunèie à l’unité la fabrication à pose POItede 80X2 1 0 en bois

i :1 fourniiu[9 ét p,,c des serrures à cÀnoll vàçl}etje,.paulbel.les etc. et toutes

if
LI

francs CFA
1l;=m) =;;il–ÉLis massït' cle 7ÔX22Q

_lnère à l’unité la ïabricatiolï et bQSÇ 'd’une porte gil bois massif dé
olnpris la fourniture et pose des serrures à canon +achette, paunlelles

sujétiolrs

tJ

francs CFA

mi 1 o avec cactl:c;.alàssmüminiuln atec pannqau de verle de 5mm,
'lallique'
l,!nèië au nlètre caï’ré la l'al$ricatioir etbôse' dé Feôêtreg: de 120x 110 avec
sis aluminiul+1 avec })anneâü de vërre"ae 5inln, antivol's lùétàllicÏue eï j

,1-ication d’une fenêFe lnétâll t

lunère à l’uirité la fabrication ët pose d-’unë fenêtre métallique de

compris Id.fourniture et pose des serrures: paumelles etc. et toutes

) IIS

l-'iètre carré

L

francs CFA

LI

francs CFA
60x60. avec cadre:àÙâsiis–iame verre, antivols nlétallique

lllnère au mètre carré la fabrication.et pôse de Fenêtres de 60x60
sis 1.ame verre, aniivols lnétdlliquë et toutes sujétions

francs CFAi' i'e

In) }àÆlili
!Ltnère au mètre linéa ire la fabrication- et 1pose Fabrication et pose garde- lvi

: : l : L b • l

ï es ÿujéjion.s
'3aire à :

CITE
e flexible

l-émunère la fourniture et la pose des Tubès orange fle4ibles y compris
t ?ons.

francs CFA

i<caLI

' -francs- CFA

a i ,5mln2
!.lnère au fotfait la fourniturç et pose --dés fôürrëaui, ëâble ÿGV 1,5mm2

-uit lumière,
Ë-onctionnement des ai)pareils électriques Qt toutës sujétions

francs CFA

ReaLI

qA

,Llnère à l’u1Ïité la Ï-OLlrniture et posé dès intepüpteuis simples allumages
:s boitiers et toutes stljétîolrs

tJ

lllnèie à l’unité la ï'otltniture et pos.e. des prises 2+T y compris les boitiers
,St ions

LI

Rcatl

L

francs CFA ,

1112

llïnère à l’unité la fOLI rn itute et poÈe- -Fil TH'2,5 1hm2 et toutes SLijétiôhS
francs CFA

VA ET VIE b@1

llnère à l’unité la ïotlrnïture et
• ;a B +

lose des interruDteurs:VA ET VIEN

'5 i

1
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f;;t..j: ëompl:

707

708

709

P
q= = ;

800 PEIN' :

Bàdigç’ tF

le prI
la chat,P

80 1
toutes
chaux ,

mè
Peintu

Ce pri
équ lvl!802 La fot
et Totl
Le mé
PeintLI

Ce pri
03 équivi:

La fOI
Le mè

805

1103

1 1 04

bb:

..'t
1 =:

:

q boitiërÉ et toutes s'.ljélïons
francs eFA

T,Fn;=) ite de déri'iatiôn

1,1nère à l’wnité la ï-otïl-niturë et bdsë dç Bditief+doi;lino+boite de
y compris toutes su.iét ions

Ens

.u

francs CFA

IT;îm3 =iié=È==1)ure+ liIIni
,unère à l’unité la follrnitule et pose des- piquet$ de terre en cuivre y

rI-ette de coupure + IiI cuivre et toutes sujéÏïons
francs CFA

==plète 120
rllnère à l’unité la fotlrniturç et fiQse deë:âlnpoulei réglette complète de

ILttes sujétiÔns

tJ

fr;nés CFA
iIFM
T'ze à la chaux

ltlnère au mètre cal-ré la mise en œuvre d’une bicouche d’imprégnation-à
comprend !

ions d’égrenage, dc l)onça},e et de iëbôuëhag'e à 1:enduit -la nn ition- à la
:ttches) et toutes sujétions

M2

li’ré - ' . t - -; " : -- c' :frallësCFA
;Jlltcx>> 806 du éqüiM
ltlnère au mètre carré la peinture des mu is à ëàu -k<Ëaïïtëx>> 800 ou
Il comprend : '

.re et la mise en œuvl-c de la peintürç ed d.eux cdüchës'-èur murs iütérieurs
ljétions
tl-]'é

M2

francs CFA
type <<pante;>>1 - 3mImt

l'lnère au mètre ca!ré la peinture dei murs à éâu <<ppntex>> 1 300 ' du

! colnprend :

l’e et la mise en œuvre de la peinture eh deux cbüches et Toutes sujétions
francs. CFAï'l'é

; 14ix surÿaiona=
lulnèl:e au mètl:e carré la mise eh &uVfë du-verliis ’surplafondCe pri

Il com

l’llrlj:
m(

M2
,lio;1 et ia Finition en (2couche's) et:toLltëë sujétions-’"-

francs CFA

1, lure vinyli-que pOLll lluisserîes et.-bàies
prix rémunère au !rlèLre carré la PéirÏtLirë vinylique pour huissè1-ies et

lllétalliques5.Il comprend :

-'.ions d’ëgrenàge, de ponçàge- et de iebbüch-âgé à l’endü.it de peintre }
lon et la Finition en glycéroplrtaïique (2couche$) et-toütes sujétions

francs- CFAré

e

M2(des pt
Toutes

[’Impl"’
Le mè '
REV l ' ,im

lpe lisse aux sols
,l.lnère au rrlètre carré la Chape lisse'aux sols

fïa'frcs ÇFA
VÏ2Ce pri\

Le mèt

Dallat
handît
Le lnè

: ci;= aaïàge) sans.ch?pe ,avé.c ralripd'd’accès pour

.)e : : -- : - '- '" ; ' -frânëi CFA
d’un mat-de drapeau yc tube en.fer gdlva de 60 plus drapeau

!Ltnère au fôffdit la C:onstrrlëtio'n' d’Li’6'iLai dé drâpeau ye tube en fer ëàlva

M3

fF

{-1'

Const:

Ce pri
de 60 ,
Le fOI-

colrstlt : .

Le fOIi

i;-apeau
1 francs CFA

,1 d’une toïle'ttë inter:le
francs CFA

i- 1 .'’:.52
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Cadre du défi1 il 'iuantit,Idf et estimatif Pour la- Collstruët ion b’ ui1 Bloc Adnliuiklruf if .4 L’Ecole 1»111, !itl11c

Groype2 de Dj€1; 1 ng, DaIls {a'Colltntïllle. de Djoho.ng, Département dÛ Mbéré, Region:de l’,'\cIt11;1€10ilt, .

N. '

d'ordre

1

. 102

LOT 200 : Ti '
ci
ÏF2–-THc

203 l RemIà

LOT 300
Béto1

301

302

303

30-6 f Dallil

LOT 400 : AI
i

Béte :

402

403

405
902

LOT 500 : Co\
Boi>

502

503

B 5 0 4

i05

506

507
Mm)?

SOUS-tOT,
LOT 600 : n: :

mc !T
602 1 Fotl

FOI
603

604

41 C
1

V

,'olal

ibm
.lion de l’-duvrage

mjT

Ens

mI

/ COI

Mac–i

ml
et se

d’au
mû
et scI

Cha
nlat

aLix
de 11

Fotl l
brili=
trait 3
0111: -

FOI: 1

COlli 1

Fotll
Slljk’'!

Bal’L

blal1

’)T 500

COll

FOIt;
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SOUS TOTAL LOT 600

=’FRICITE

LOT 800 : )*
Api) 1801
SUI' ll-

Api ) ,--802
SLll- !

Apjl’803
fo l

804 bla!

T 'l i

Daiii'1101

1102 caii i \

1103 co]1 si

tOUS TOTAL LOT 700
'\

'ie

'xtérieurs
?

Peinture Bico„,h, d, tyÉ, 'pÀ„ië, 800. : )n de
ï=!térieurs

'i 1

l IIS et menuiserie métal ! Lie

ll! tropjque
100

E

i\téiieLÏr aufôùr dtm
IT1 li
i1

1-'OTAL HORS TAXES

9

AIR (2,2 ou-5,5%
tOTAL TTC
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CADRE .Dif SOUS-DE TAIL DES PRIX
Le sotis-\ !J'i(IiI-dOit -êÛ'e étaDOré poul* IÔug lës prix dû devis quantitaïiy
Tous 1,'.\ ;:ostes du sous;détail seront quantiflésà l;exception. des petits outilS qüi 'selolll dc)iin Js en jt)t'j-, ,:1 : 1,’

n.on-re .\ 1}. ci de cette pl'ëscripïi on entraine ï’élilili11at ion- de iIQffÉë :
SOUS DETAILS DES IPRIÊ-" .

i:

DESI( ; ' J 4,'FION

Rendement

iournàiibrNO

Durée

activité_aorlrs)
'l'l \ 1uantité totale Unité

A CATÉGORIE

C/EQUIPE

Ouvrier spécialisé

Manœuvlc

salaire

ournëlie;Quantité
jours
facturés. Montant

. I-: :'.' :' -;

N'i .''\ iN

D’(> '' './RE
M

i

1

TOTAL
A
Jours
facturés

1

B TYPE .Unité Taux iournalier N“lon tilllt

MAI-i - :< 1 !!L ET
I :\iS

TOTAL B

Quaniité Î_N'lollla l'I
C ’TYPE ÜÏiité Prix unitaire

MA'! ::l\ÜX

====W

J .!' ! tOTAL c

TOTAL COUTS
DIRECTS1

Frais généraux de chantier-

1

Frais géllérêlux de siège ,

Coût de le\,ient

Risque + Bénéfice

pRÏk DE V ENTE TOTAL- HORS TAXES . -

PRIX DE VÈNTE UN-It-À IR-E HOI{S ÏA-XÈS
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LËTTRE COMMANDE N. /LC/C-DJ/CIPM/ '2026

Pissé après Abpël d’Offres Nationql Ouveiï No011fAONO/ SG/Ç-DJ/CIPM/C-.DJ/2024 DU /01 /2026

Maître d’Ouvl-il !! c : [indiquer le..nom et son adresse cohtblë.tel

- ..[illdiquel le.ïitulaîre eÏ.$on qdress-e çomblè.tél

N'> Conllibudble:

d

r&

-!el

TITULAIRE

B.P:
Nok.c:.

Fax:
RIB :

'+ ' OBJET
,'Lor-II '_

}:xécutioll deg travclilx.......
1 tI

h: ) j ! : r \ h3b C 1

LIEU

DELAID ’EX !-: ( 'UTION

}

5 !er 1r r • I 1 & \ /

- : Régjolr................:.........................................,.............................

l e : p p & ) 1 1 1 1(hb•)n i S

MONTANT 1: .\: TC'FA
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IiViPUTATiO : J

SOUSCRIT,

SIGNE,

. îqOTIFIE,

FNREGISTRI I.
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1
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•Entre:

L’ddmblistration camërouflaii-e, représentée par
Dénontlnée ci-ap!-':s < 4L ’ Autorité Contractalàte$>

q

ii;; .'..i'}:
i b :n

. Dlune part,

• ;L •

9; =::3bF 1 :

Et

L’Entreprise
.'. B.'p:

N'sR.C:
Tel - Fax:

N'’Contribuable:

e:

i- IIi
Représentée pal- N'ionsieur_
ci-aprèq «l’elrtï-eÏ;l :lreul'» : ’

-/ 1 i! .;

/

1

.son Directeur Général,dénommée
!: ')

>

• } :
# # :

D'autre part,

Ii a été convelltï et arrêté ce qui suit:

F : H ! h H ;;) 1 i (: .. :: ' t::;- -" '’ ,"t' .. _ :

i'

;'
;
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Paëë......,....-............. et Deiïlière de la Lettrë cblnhande N?.

/LC/AC//MO/Cï):",1/.......... Passée après Appel: d’Offres [préciser ïé/érencçs Appel -d ’ôfj"ës]
i

Pour l’exécutiotl Li,’s trcl\,alliÉ:............
Lot n''

1Avec 9

rl3i

3

- ' : Réseau
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Montant de la Lettre Commande en FCFA: -
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Lu et accepté l):ll !’cfrtrepreneul
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Signé par

<<Autorité ColII actante>>

[lieu] ,le. .-'

/

1
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[1 ierl] ,le.
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-- Annexen'’ 1 MOD ÈLE DE DÉCLARAtION D’INTENTION DE SOUN!:SSIC)Nb;ER

r i : h :L.
:(

Je_ soussjgné. agissant fiour.le ëolùpte de

En vertu de
:U

à f

Déclaré que 1-entreprise: pn question. est inscrite s911$ Jlé. N: au regjstre de Comme::.-c cï=

Q„’,IIÉ „’est pas c„ étqt de faillit, ,11 de liquidation jüdiciàires (1 )

=à Qd’aucpn des gérants, administrateurs ou c+irecteurs de llçntrepris.e -ne tombe - sous ’le cotlp des copdàmn:!!ioï1 s.

(]échéances ou sallclïons prévues par la loi et la régIQmentation en vigueur (2)
8

Que l’entreprise en qüestion ne tombe llas sous le çbub de l’exclusion à soumissionner les marchés publics.
leA

= f: ' If\. 1;. , ) • . ! '\

(signature)

( 1 ) Si l’entreplisc est_en ,état_d,e liquidation judÏc'iâjiçi_le :_déçlal:ant raÿëra les. quatre. dq'nieis lnots dc cet alil;é il '_-1

produira une d,’*claratioll, visée par le liquidateul=- faisant ressollir ’de nïanière précise la situlltioll nnanci J';-,’ cic

l’entreprise et la possibilité qui lui reste de mener les travaux projçtés'
(2) Dans le cas OCI 1-eNtrepreneur ser: lit une personne privée, il fera connaître en outre sa situation persoïll\elle à l ,*gi,1-cI

des.condanrnatigns, déchéanëes bt saùëtions énulnérées au présent àlinéa

i-- .. } 't

1 q 1 1# 1 1 + : ( : : . tJ:

t

+

'- ,:-1
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Annexe n') 2: ï\’lt)clèle’de soumissiol:

Je, ëoussigné.....................:.....;........ . . . . . ..... . . . . [1ndiquer le nol 11 it la 1qualité dr signàtaÏre] re1)léselltallt ia so.i,itô.
l’entreprise ou le groLlpèment .................. Dbnt. le -.siège s6cial cil. è ................-,..:.'........-.....illsci'it au regis.:'e LiU

comlllerce de.. ................sorts le 11'). . . . . . . . . . f. . . . . . :...-.............:................

Après .avoir pris connaissance- de toutes les pièces figürant- ou .mençioi;nées au &)skier d'Ap1)cI -d-Oil-,-es )’ c '::l':i-is

l ’(es)additif(s), de 1-appel d’bffres [rcll)pelet' le numéi'o et 7’objet @ 7’ Ai)pe-1 d ’ O.ffrës] :
- Après m'être personnellement rendu sur le site deb travaux et avoir souvel'ainement appl'écié ia situatil>it ct
constaté la nattllc ct les contraintes des travaux à réaliÿei

1

9ia i

- Remets, revêtLls de ma sjgnature, Ie bordereàu des prix unitaires ainsi.que le dëvis estimatiï' établis confornléi11t_'11{

auN cadres fïgula lit dans le dossier d'appel d'offres.

- ÙesouInetsetlll'engageàexéQute.lestl-avauxcol\fonbélneütaud-ossierd’AppeId'QtHes, mo;ennaïlt 1es prix q-,., .l'ai
établis moi-nrêlllc poul cll4que nature d'ouvlagë, lesquels prix. font ressol-til lé nlon-tant cie l'ofi l,' pour le ,ct
NO... ........................ à ... ... .......................................... [ En chiyïres et en leïll'es] francs Cfa Hot-s 'rv/\, et à
. .. ... ........................ frallcs CFA Totites Taxes Comprises. IEn chiffres. er en IcI 1 l'es]

- ,- M'engage à exécuter les travaux daTjs un délai de... ...........:.................:......q......... mois
- M’engage en OLltl-e à nlairitenir nlon offre dans le .délai ... ... .....,........-., -jours [indiquer lc1 d11rée cie validi1 ). c,1

principe -90 jolll-s / 70z/r les AC)N et 120 .jollrs poüx t ds AOl] à c’olïrpter'de ,la'd-aïe lilni{çde renlise (les nfl-res.
- Lës rabais ct lcs lnodalités! d’application -desditë; rabais solit, îes .Éuivants (en eds de possil)ilité Ll-attribtlt t)l ..! c
plusieurs lots): - . . 1

Le Maître d ’Otl \ lage se libérefa des :;olnnles dues par--lui.au titré du présent nlarcllé en faisant d(,11ner cl-e.dit au c -1111,1,'

ilc>... .. . ...... .. . . . . ........’.........ouvert au : - nÔm . . ’ -de. .........,.,...:...:....'..... i..:;...... .aui)l'ès, de :.1

banqtle.............................1....-..C. . . . . . . Agence de.....:..........’,-....-.......:..:....-. . . t - : '

Avant signature c_i u marché, la présente soumissiol\ aeGgptée. ppr vous vaudra engagement entre 110us.

-•

Fcrit. à:..., .... }.-.. . . .... ... ....le .

Signature de. . . . . . . . , .

En: qualité ci '. .:.,...........................clûlnelqt autorisé -: à .signer .les soulnissions }.our et ati li(\lil

, 1

il..
fl'

) : (

l ';,„ , 1 ,' >.'1 ) . ' :)

y-. : '. ) 1:

-i
};

!

t,' : : ; (

i
;.',-'.: . .i
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Annexe iio 3: Modèle de caïrtion cle -soumission

À Motlsietlr ie Mairè de la Conlnltine de -Djohorig, .«l;Aütorité .Contractante»
•r1 •H n: H• : } p ;:i1 • :i pq siir:l 1• s ? 3i s:: ri

Attell(III que l’ëntl-epl’ise. . . . .. ... . .. . .. :.:.........-.............. .-::.'; . .. J. ,di-dessous clésigllél. «le-

souIrlissiolrnaire», 4 soullr is soir offre en daje du ...- ,.. . . ... . . . ........:.................:..... . .. . . ... i)otll' [1 , tPI)elcl

l’objet cIe I .’ Appel -d’O/y-l,’s] , ci-dessoud désigllée «l’offre», et pour laquël.le il doit .ioilidre tir
cautiolll-.Lllrçnt prQvisoire élu ivalant à [indiquël le Ino 111ant] bancs CFA,
Nous. .. . , . ... .. ........:....,......... ................. .. ......g:-.. ... . . .-.. [rIom dt adresse dç Ig ban(llte] , lepI-ésentée
par. ... . . . . . . .. . .. .-.......;..'...'............. . . . . . .,. . .. [monk des signatail;es] , ci-dessous désiglréc «la banque».

déclal-ons garantir le paiellrent à l’AutQrité eontractantë de 'la solnlne ïnâiilnale cle lincIi(luer IL

moui cllll] Francs CFA, que la banque siengage à régler intégralement à l’Autorité Cc)ntructante.
s’obïigeallt elle-même, ses successeurs. et qssignataires.
Les coll(litions de cette obligation sont les suivantes:

Si le soLllnissionnaire retire son offre pendà-nt là période de vàlidité prévue dalïs le Dossier d ' Appel
d ’ Of Ii-es

Si le s'.,ulllissionnairë, s:étant vu notifier l’àtti:ibution du màrché par l’Autorité Contractant. pc:idant lz
pérïoct'. de validité:
-omet , 1 signer ou refuse de signer le -nÏàl-clïé{,alors qu-’il est rëqüts de le faIre;

1

OLI

1

;.+

e

- omer ou refuse dé-fournir le cautionnemen-t 'définitif.du marché (cautionl'lelhent cléIinitîf), comnle
prévu !il11s celui-ci.. i . '’ . ': ' ’ ! !,'- :'
Nous !.otIS engage-ons à payer à [Autolité Contractânte] u;h montant allairt jusqu’au Illa\ilnu;n (le la
sonllllc stipulée ci-dessus. dès .réception, de. ga, première demande. écrite, sans que l-,",utol-ité
ContI:"=tante soit tenu .de jtlstifier sa.demande, 1 étant entendu toütefois que.dalïs sà delnanclc I-, ,utolité
ContI-:::tante notera .que le nrontant qu’il féqIame lui est dû_parce que l'=une:ouJ2âutre des co:!ditiolrs,

ci-de:: .:s, ou toutes lÿs deux. sont relûÉlies., et qq?jI spécifier? quelle (s)con.ditidh (s)a(011t)joué.

La pl..;sente caütionï entre en viàueür- dès- sa siënatuie et . dès la date limite fixée pal I’/,utolité
ContI’ t ; ante pour la: remise des offres..Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus suivaltl
la fill . :II clélai de validité des ofï’rei. Tôutç. demande -de l’Atltorité Conïractalïte tendant à la fri, e jouel-
devra i;llvenil à la banqLlc;, par. lettre l-ecômlrrandée avec accusé c le réception, avalll la lil', . le celte
périot dc validité.
La pl’ -::nIe caution iest sotlnrise poür sdh interpiétation et son exécution. au droit catnerr)uil’'is. Les
tribul' ix du’ Cameroun seront seuls compétçnts pour siatüer surtout ce qui conccrnc lc pl-éselrl
enqay ',lent et ses sÜites

Signé 1 '!uthentiyié par la banque
1.eCl

IL p ! : /

[sigllt , lire de la banque]
1

9 + / 1

'(

l ' ; f:'.

1

! ' 11

tt

:' : j

: 1

It:

)’...1

1 F: jl.!!
!\ ' (- l'I;
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Annexe nc) 4 llylodèlçdecalitionne'mentdéfinitif
+6

L.

J

Ballq UI_-: -. --

' Réfélcilce de-,la Caution: N'

A -/ù7, /„///e/' le Maître d '.Ouvrage e} sbn adresse7.Can\eroun, çi-dg{sous désigné le Maître d -Ouvrage»
Attencït1 que ; -. ....................,...............:'. ....... J......,. .. . .. .. ..... [nom et caresse @- l’entreprise] . ci-(lessotls

désigllé «l’entreprelïeur», s’est ëligagé, Qn exécution du ltlarché désigné «le mal-cIré». à réalisel
[incïicltlel la nature des ïl'cmatlx]
Attent IUI gti’il ; est stipulé clans le màrché que l’entrepreneur remettra’ au. Maître d’Ouvrage 1113

cautËol:lleInent définit'if, d’un montant égal'-à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %7 du

monta F;t de la tranché du nlarché corresfio.nd-ànte, 'çomme garantie de l’exécution de ses oblïga'tîolls de
bonne iin conformément aux conditions du màl;ché,

Atten(1II que ; 1;ous ayons convenu de dolln9r à l’entrepreneti-r ce caytionnemelit.

,& NoLls.........................:................................:.....:.......... ... ,. . . ...: [Nolll et adresse de bfmclue] .

replé>el 1t':e..........:..................................................... ... ....- ..... ...,. ao//7,y des signatailes] , cÎ-Llessorts,

désigi'. e «la bahquë», noLls engageons à iiaÿër au Maîtrç d’Oû\,1-age, dans un délai nlaxinlun1 cle

huit(ï ’ i semaines, sur sinlpïe demande écrite de celui-ci déclarant que l’entrepreneur n’a pas sa[isfait à
ses c: L'agelnents contractuels au titre du marché, sans pouvbir différer le paiement ni soulcver (le
conte~l ïtion pour .+quelque m.otif .quç', ce..- soit, .toute.- somlrle jusqu’à concLlrrence de

..... len chiffres et en leïtrçs] .

Nous c,>nvenons -qu?aucun changement= ou .additif ou ’aucunè' 4utre ,nlodiHcation. au 111arcllé : le 110us

libérer; 1 d- une obïigâtion quelconque nbus inColh.bant'elÏ -venu.- du présent.cauttonncment définitiï' el

nous \ll logeons par là-présente à la notifièation dp toute' modificatiôn. additif ou. cllangelne lll .

('/ !.{ Il

Le pl-'", . 31it cautionneïnent définitif btend effet à eompter de ba signature et dès,aotification dll lnarché
La cil !ioll est libérée dans un délai de . [indiquerledélai] àcQmpterdelddate dé, réceptionprovisoiredes
trava l \

Aprè Ii lc Llélai susvisé, la cnrltion devient sans objet et-d6it-nous être automatiquenlelll lctoul'Ilée salls
aLlctlil:_ l'o'Ine de plocédtlle

t

Toute L:emande de paiement fornlu_lée par-'le MdÎtre d’OuVrage au titre de .la présente garantie (ioit être

faite l.:11 lettre recoMmandée avec accusé de' ;réception, pal'venue à la banque pendant la période de
validi . du présënt eligagenlent.

Le pl.’ .=!rt'cautionlïement définitif est soümis pôur son. interprétation .ét"son 'exécLltiolr au dl'oil
canlc'-' :."'ais. Les trib1111a'lx canlerounais serbiït seuls comlëtents pour statuer sur tout ce qui ci)ncerne
le pI-é --Ë'.1 engagelnent et ses stlites.
Sigllû l tluïhenïiflé paY IcI llulrqüe - \
a

e 11

Ct { j-
b 9

i ' en

}

t : ;

\ 1('

! : .: , i$. ''!( - 1-.

" f .- :: -L’:1 { \; 84 i +

P • +1 l

68



1 • {

+

U! ; t • F 3U r } 9

Annexe 1 la 5:Modèle de caution dlavance de démarrBge
# i

BancÏtll : référence,adresse

Nous st::.lssignes (bànque. adresie), d.éclarons pa,r la présen.te
-[le

garantir, pour
liïulaire] , au pl'olit du

le colnplë clé
Maître

à:ÔL iÇI:À IJ 21à1: 111à;; i,laîtl.e d ’ Ouvrage]
(« Le tIC’lié. Ociaire»}' ,

Le paieInent, sàns contestation et dès réceptioli de la .dremière demande écrite du béné-ïiciaire.

décla!-:lllt que . .. .... . .. ..................... .,.-.... . ne titulaire] ne s’est pas .acquitté. de ses obligations.
rélati\',s au rembôursenrent de l’àvance de démarrage selon les CQnditions du mal:ché

..............;.,.. .. ... du ........: ........'................. .. . . .. rQlatif aux travaux [indicluel' l’r}l)Îel des

tra\,,111_\, !es références de l’Appel d’O/Ô'es-ët le lot, éventuellenretrï], de la somme totale maximum
corl-cs"onddnt à l’avance de [vingt (20)%] .du montant 'Toutes Taxes Comprises du marc'IIé

de l’ordre de sel'vice

l1 !

n'’.. . . . . .. . . ............................................., payàblë dég . la notificatiol]
corre, ,)lrdant. soit: . :. . . . . . . . . . .......................:.:’:................ . . . . ... Francs CFA

La pl-,"se11te garantie entrel-a en vigueur et prendra effet dès virement des palts respectives c le cette
avalrc'J stll les coïïlptles de . . . . . . . . ' ...'........,..,...,.........:...,..................... . .. 11e titulaire] otËvel’ts au!)l ès de la

bang 11 c . . . . . . ............. ...... . . . . . .. . . . . . . . . . . . . .................. . . . . . .. . s(Sus le

no ) \ 8 1 e 8 !t b

Elleïc . * craen.vigueuljusq u ’auremboursemeÀtdel lavanceconàrmémentàlaprocédurefixéepar le CC AP
ToutL* ;-.-is. le montdnt de la caution sera réd{lit bropollionne11einent au relnbourselnellt cle l-avirnce al
fur et '1 1res-ure de son rellrbourselnent.

Laloiç .l '.juridictionapplicablesàlagal-ant+psolitcë.llesdélaRépubliqueduCampPdun .; '

Signé '1 cluthenti.0é p.ar la banque
a

L 1 #:

[sigllr_, lire de la banque]
i

(:'; :' l' 3 '. . l

b ' ,i

'f
T

11 '

' 2

+

3
i
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;: -: - ' l' . -_.Annexcilo6 : 8lbdéle dé cautiôl}:qç ççteÙuë d+ ga+4nti P e +

+b:

-: i.-.Bang tIC: . . . Z .-..::[1}{1;--:';.:.-. . :.. .-. 1 . . J: :::. . 1.1--. : . i,--:;-. .!. .}:;-..Ù
Référellce de la Càutîcin : N'). . . . ...,';.. i'. .. :..:.....

}- : -:A[indicjllc!: lé -M&üt-d à.’bu<,!'dge] .
. [,z\dl-essc dir Àüt6itté' Colrïrctcïantë] .

t:".-..' ' .- . :: i- ! l'i

{ :ci-dessous dé§iÉné «}e--Mailrè d’Ou,yragé» _.

Ti

\

j
!a :+!

1 } P

.•i

désigllé « l’-Qn.trepfopeui», s’est engagé,: ell e4éç:uÇjàn dÿ:'marché; à'réaliser les travaux de [illdi-quel-

l’objet cIel; LrŒÿa@1.

[polllcc ,lILlgeinyérieurà 10%il préciser] du montant TTC du marché pëut être ienrl)lacée l5àr tIne
cautiol! solidaifç,

qùé ; ' 'Hoüg

a

à +} F 9 ic

7

-,$

attend ! :

Nous.. . . . . . . .-. . : . ......:.'..:... .............. .-. . .-. . . . . . . .: J....-.,........ . . . . . . . . . . . . .'. . . . , . .

repl6st'lt tee -: par .:. ..........-. ... ...-...............L ...... ., ... .... ... .. ../. ;........... ... ... ... . .. .\ .-. .

. sigllclt ; IIre sI\ et: ëî-déèsous dési.gnée «la banque+;,
:- l . . -il. t- ~

avôns .! aol+venu 4ïc' d-ol'. ! dônner à l’entrepreneur cette
[nom et adresse cIe

caution

banquel .

des

F t.

.r 1101115

Dès lol-s. nouË alffi}d;oils par les })résèntes que nous n.ous poltons. garants et rçsponsables à l'ééard du

Maître d’Ouvrage, au. nom. de l’entrëpieneui", pour un montant nraxiluuln
de....................... . . . ...'f. . .’, . . . . . :. . ’. .'.i }. !i #17. chiffres e> en lettres] , correspondaht à

[pour, ,,llïclgein/érieurà 10%à préciser] du m9ntant du marché,
Et not is nous engageons à payer au Maître d;Ouvrage, dans;.un4télat +na4ilïktÏIÉ"de 'huit (08) .semaines.
sur si J,~ p 1 t: deInandë.ëerite de celui-ei.déclararü&iué;+’entrepfen&fr. n' a- bas satisfait à.ses engagements
contr ii tueïs ou qu’.il se trotlve débiteur du Maître d’Ouvrag’é -au titre du marc.hé modifié le cas éëhéanl

par se, a\ enants, sans pouvoir différer le paiëment ni souleyer de -contestation pour quelque lnotifqtle
ce soi,. loué(s) somme(s) dans .les lilïiitës rdu qh6ntant ..égal à [pàurcentüge i+lyëlieul ( 1 10% â

précis '/_/ciu montant èuolulé dei ïràvàux üg©ï'âat dafis lëdécolhpt€ définitifs; sans que le Maître
d’Ou\ :-ilgç ait à prouver ou à donner les raison-s ni le rrLotif de sa demand-e du montant de la solnllre
i11CliqLl c ci-dessus.
Nous l>n',.,enons qLÉÏaÜCun chângelnent-'-ou:bddifÈf.ou.âucu8ë aUtre Ïirôdîfîçàtion 'au llràrcilé ne"notls.

libére. ci’u.ne obligation queleonqüe nous in€ombant. .eh veltLb del Ia, }n€6ëntë garantie ’ et notls
dérog.- ,ns pàr Id présente à la .n.otification de .toute modiâcation, additif ou changement
Lapré - ' niegarantiedlltreeirviËüçufdèssa.gig.hatulo.ElleseralibéréedansundélaidetrenTe(3.0) jours
comp1 1- 'ie la date: de réception cléfinitive'des -:travaux, et sur main levée délivï-ée parIe Maître
d9011 \ IIFe. - 11}' 1: : , } c l ' 1 : ri 1.' : 1 : 111: ! . ''. - . ;:., -- ! i , p .,- - ! tt ; ; 3 v. - p, -, .' : , !

8

Toute temahde de paiemellt forlnuléç pàr le Maît;e cl’Ouvrage au titre de la- présente garantie, devra
être 11 e par lettre re’comlnaIrdéë avec açcusé de réeeption, par.venue à lâ ban'qtle pendant la' pèliode de

validil dLI présent errgagënrént.: . ! ; ' “ = =. 1 :'
1:) .1 1/ 2

}

La pl’.. .l-,te caution 'est sotllpise potir :sôn,ihtërprétàtion et son .exécution -au droit cameIOunais. Les
tribull .,x calnerouliais seront séüls conr.Pétënïs -pour- statuer sur tout ce.’qui concerne le i)résenl
engau ,lent et ses suites. . . - 1-

Signé ! c{ttlheïlïi,Bé ÿdr la l)c!}lque ii -- : \ .- -, . . . - 1- ,

à ... ... . . ... .......i.!::..:, J. . !.. ..,. ...,. .1 . ... : f: . .. J le . ..: . J. . i. Y;! .J. .: ::. .. ::: . ;+ .... .)1 .: . :.: . .: . :.. : /. .& . . ..

H:: } r1 1 r : 1

irc de la banque]
y!. L!

e 1 t:;'.ïl- :, it ;

[sigl tl

{. ÇI 3.1 131 -IL :

i: ,it
! !!t:!' ':1 :' .!'

= ' t - .'-1:1 :111

.)'1- L:': '

: 1 r H1 je R : 1 3 9p i l: 9\ r r lijC I''!
=c T : : P 4F : b b P

f 1b H + + B } ! a 1 : +

J 3 4 :+:.4 .
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Anne\l'n ')7 : - DECLARATION; SUR L’HONNEUR DE LA VISITE PU. SITE (Ino(lèie indicatjf)

1
\ •

n1n : :.: Vi .. Tj ' Ç.Ç • :b & q : ; •; •

:'l;.-{.y::;c

t

r •Hr:q; is:q: ::b::: i!Hn !! !!; ;H ! H : nr :H :1 Hf Ha: o l

Rc prés-entant i’Entreprise.

Reconnais avoiÉ visité sur l’honneur.'eh cp joür le_

;1d

Je souss,iëné M.:

du mois de de i’année

BB +

Pt IUI’ lequel rho{1 entreprise veut sounlissionller,

M - étant rçndü'sur les lieux, les obger;ations suivantes. ont été 1-.eleÜées :

'--.1; !-:4 ;};1

. . :. . . :.:. . .. . i . : : : : : : : : : : : : : ::': :,:i.:’: :=: :':':1; :„ il: 1: iiI : 1 :.: : :.: :: :: : : : : : :

a { { e

8

•

9 8 B 8 © e e + B 1 8 8 a 9 \ 8 B : : 9 8 •e6 8 • + 8 + 6 \ 8 9 e1 6 968l8888 BeBe + 8 BeBe + + 9888 Je ne bX

f : :

+-

: ? 9

;}1
1

+• i

}

i
4

' ' • L9ENFIIRICPRISE

'; i 1-};;;,i



Annexe nc” 8lCa,dre d.u planning d’exécution

a H p i

Série nc)

xu mT
R2ro
–Lm)

'.[m
LOT 600
LOT 700

.[Lmô
LOT 900

LOT 1000

LOT 1100

:i:

niois

sem l sem l sem 1 sem sem 1 sem

À

ts:

+ 8

Etlldt> iiiéâiables ’ } - : ("_ .tt:.!; 2.( '

Conïc'!:llélnént au Code des Malthés'Püb.l-iç-s, lei Maît les d ’.ÔuvÏage DéléguéÊ, ont. àvant d --engager la
procéLÏ,11-c de passation c les nÏdrchés et':de:_'sàiËihë -de-- là -Côlnlriission de 'Passatibn deg Màrchés.
comp',- '_'nte, .vejllé 4 ce qtle les projets de Possiers 'd’dppçl d’Offres -ss fassent à partir d’études

préala; les qui font l'ëssortil les plans en anne,xÇ.
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’ PIECE : N9ll
LISTE DÈSI ETA B LIS S,’E.M-E-MTS. .BANC A.1 RES ET.' ÔRG AN 1-s M ES-

FIN .,\ NCÏERS -AUTO R.I S ES, A-.; E'ME tT:RÉ. DES CA.-U T'IO-N S DAN S '’LE
'. CADRE DÉS .MARCHE.S PUBLICS

b

i l '' ;.i
!

!

1 •4

; .' 'f'

l BANQUES
1 . /\friland -First Bank

2. Banq-ue Atlantique du Cameroun
3. ï:anquë Gabonaise pour le Financement-lnÏçrnational;(BGFI BANK)
4. Banque Injérflational du Camefoun poür.l’Ebargùe ët le Crédit

CITI Bank
(-ommerciaï Bank ofCameroon
l:coban k.

5

6

7
$

3 i

8. National Financial Credit Bank

9. Société Camerounaise de Banque au ëàmçroun
10. Société Générale de Banque au Camëroun
11. Stqndard Chartered Bank Cameroon; !!
12. iJl-lion Bank of'Calrleroon \' - '-
13. i :llited Bank forAflica - ' l' . : -,

14. !_:.t'.nque Calnérounaise deg Petitü-ét-Moyënliës Entrq)rises.

1

!

Il- COMPAGNiES D’ASSURANCES

1. CFÏANAS ASSURANCES -:
2. ,,'\CTIVA ASSURANCES ;

3. ZENITH-INSURANCE ; . , J t :;,1-' ..':
4. I,RO ASSURSA - . --:' '

5 . ASSURRANCE ET RE,ASSURANCE AFRICAINE(AREA)

l ' -c

l ' +1

il
'i i.

)i''
Ï.l'

:: 'jf ( 1 }'.: '\ :..!

1 ,'::; ) .

: ' Il

a

+

8

1

j
-{

j
1
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DESIGNATION

@
R:; 1

l-c\ploitati011
/

-Séparation des pièces par des intercalaires de couleur

TOTAL l (Sur 03)
/

+

> \

3

'$

GRILLE DE'NOTATION DEi TRAVAUX

I–r’RESENTÂTrON DE L’OFFRE

(03 critères)

NON ou 1Bq

.:i'
n1

a

2

Il –i'ËRSONNEL

iii ciitèréë)

NO DESIGNATjON '
EXIS VENGE

N
OBS

Liste fIn Personnel clé '

C iii 1 uctëur des Tra\'all

=1== certifiée confor13i
’1-l;lvaux de Génie Civil inscrit à l’ONIG:C:+ Attestatiôn

cle lllésentation de- l’origiilal çirl(lit.diplôrtle+ cellificqt
(l'i:lscriptioll à l’ONIGC

T:\’ cIaLé et signé

t< 17:'l

R=1
2 l'5 ans

T;Ééïience dans la construction d’au moins un bâtilnent

C i , f.' ;' cllàntiel'

ti ùbm3
( ;. FliC Civil + A.ttestatio.11 de préselrtatiQn de l’origjnal
(l'I lit Diplôlne

T - 71

TT;iTs–le 9éllie:Çivi I.. !. la!?
= F)m
bI iilient 2 03 ans

1

2

3

4

5

a

6
e

. + t’ '\'

F--.

f. ii

1

1 1..1! ,: : :t! ! l'

tI ’\ (1

12

3

4
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Ii- 1 – MOyENS MATERIELS

: . :({?-ç{itèÿëi) - 1

IV –METHQD(iL’OGI-E (10 critèl'cs)

l)EgIGNATÏQN ' '

EXISTENCE

N
NO OBS

.; }+

I ! !

A

1

\t/isite de site

1

colrtresignée par l’Entrepreneur

T
ii,]dnisation de ch2nticr

1 : Jm s

t: ='1treposage, Baraque de cllalrtier. ..)

)le détqillpe- çI,e. 1 ’,Pntrepüs?

;: istëlïcë d ’ uh -planning Côïléfelï€ngtë-

i iRHlm
i,
\istence de la méthodologie d’eiéëütîôil

'Tc

L-'C lléant)

l '.)? rovis+onnëmen t

o=,'enance et àpprovisionnenlent. p.n n5§!Ériau)

m

9

B

1

2

'1
J

4

5

6

+ . Li

6

IE

7

1 'V – CÂP-ÂCtTE'}INÀNëIERE DE. L’ENTRËPRiSE

-(1'l'-c,'itèrëX j

}

11
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,l'i. -. EXISTENCE

@noN' DESIGNATION
t

OBSERVA
TIOf\r S

; : .

b + i

A

111

(-:liffre d’affaires

TRI
stll- les .trois dernières anliées ? 60* 000 000 de fr8ncs CFA

(

ïi lrancières

Ti:1:MM m
TX:\

Ti
.;

>;i\raëes Silililaires publiès rédlÎiés éiÏ- 2Ôi:7

( )11\’rages ;Sil\li.'laires réalisés- en 201-6

'}=\'rages Similaires réalisés et1 20l-5

IÎ)acité de Préfînanccment

l
ll'o-ltanï d’au moins 20 000 000 de- francs CFA

:\ Ùcstation de solvabilité bancaire ou - lignes decrédits d’un
l ’olltant d’au lüoins 25 000 000 -defrdn:cs CFA

1

3 1ta11t d:’au moins 30 000 000 de francs. CFA

TOTAL v- ' (sur- ll'flitÈres)

:\
ÿ'

+

P ) a

2

B

1

9

3

C

1

0

3

D

1

0

3

8

n
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